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« Attendu qu'une paix universelle et durable ne peut être fondée que sur la base de la 
justice sociale ; 

Attendu qu'il existe des conditions de travail impliquant pour un grand nombre de 
personnes l'injustice, la misère et les privations ce qui engendre un tel mécontentement 
que la paix et l'harmonie universelles sont mises en danger, et attendu qu'il est urgent 
d'améliorer ces conditions : par exemple, en ce qui concerne la réglementation des heures 
de travail, la fixation d'une durée maximum de la journée et de la semaine de travail, le 
recrutement de la main-d'oeuvre, la lutte contre le chômage, la garantie d'un salaire 
assurant des conditions d'existence convenables, la protection des travailleurs contre les 
maladies générales ou professionnelles et les accidents résultant du travail, la protection 
des enfants, des adolescents et des femmes, les pensions de vieillesse et d'invalidité, la 
défense des intérêts des travailleurs occupés à l'étranger, l'affirmation du principe "à 
travail égal, salaire égal", l'affirmation du principe de la liberté syndicale, l'organisation de 
l'enseignement professionnel et technique et autres mesures analogues ; 

Attendu que la non-adoption par une nation quelconque d'un régime de travail réellement 
humain fait obstacle aux efforts des autres nations désireuses d'améliorer le sort des 
travailleurs dans leurs propres pays ;  

Les Hautes Parties Contractantes, mues par des sentiments de justice et d'humanité aussi 
bien que par le désir d'assurer une paix mondiale durable, et en vue d'atteindre les buts 
énoncés dans ce préambule, approuvent la présente Constitution de l'Organisation 
internationale du Travail. » 

Préambule à la Constitution de l’OIT 
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Avant-propos   

Ce rapport présente les résultats d’une mission d’évaluation portant sur la qualité et 

l’impact des cours sur les normes internationales du travail, organisés par le Centre 

international de formation de l’OIT entre 1999 et 2003, pour juges, juristes et professeurs 

de droit intervenant professionnellement dans quelque 80 pays. 

Après un rappel des objectifs de la mission et de la méthodologie adoptée, le texte décrit 

les principaux résultats des différentes étapes et pas de l’évaluation. En fin de rapport, un 

chapitre résume les principales conclusions et recommandations. En ouverture, un 

résumé exécutif condense l’essentiel des résultats de l’évaluation. 

Pour faciliter la consultation, les paragraphes de ce rapport, de même que les tableaux 

qui se trouvent « libres » dans le texte (en dehors de blocs d’information solidaires qui 

portent déjà une référence), ont été systématiquement numérotés. 

Il m’est agréable de pouvoir rendre ici hommage aux nombreuses contributions reçues. Je 

voudrais saisir cette occasion pour, au nom de l’équipe d’évaluation, remercier l’ensemble 

des ex-participants qui ont bien voulu, en répondant aux questionnaires et en participant, 

avec beaucoup d’intérêt, de créativité et de sérieux, aux ateliers organisés à Rabat et à 

Lima, contribuer à la qualité des analyses et des résultats. Je souhaiterais dire aussi notre 

gratitude à la Direction de l’institut Supérieur de la Magistrature du Maroc et à celle du 

Bureau régional de l’OIT à Lima, ainsi qu’aux équipes qui, dans ces deux Institutions, 

nous ont si efficacement aidés, pour l’accueil prodigué et l’aide apportée dans 

l’organisation matérielle de ces ateliers.  

Enfin, et à titre plus personnel, c’est avec plaisir que je saisis cette opportunité pour 

exprimer mes remerciements au Centre de Turin, en particulier à M. Frans Lenglet, 

Directeur du Département de la formation, Mme Rimedia Mossa, Responsable de l’Unité 

de programmation et coordination, MM. Alessandro Chiarabini et Xavier Beaudonnet, 

responsables de l’organisation des cours, Mlle Maura Miraglio, expert en normes 

internationales du travail, et Mlle Silvia Carello, chargée de l’évaluation des cours au sein 

de l’Unité d’évaluation, ainsi qu’aux assistantes administratives du Centre, pour la 

confiance accordée et la qualité de la collaboration apportée. 

L’équipe d’évaluation souhaite vivement que les résultats de cette mission puissent 

contribuer à améliorer les stratégies et les méthodes d’évaluation des formations 

organisées par le Centre.  

  
A. A. Sanches 

Août 2005  
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Abréviations et acronymes 

Beaucoup  La catégorie “Beaucoup” utilisée dans les tableaux et graphes de ce rapport 
regroupe l’ensemble des réponses “3” et “4” données par les personnes 
interrogées aux différentes questions qui leur ont été soumises (voir, pour 
davantage d’informations, les modèles de questionnaires reproduits dans la 
documentation annexe). 

Caltech California Institute of Technology 

CIF Centre international de formation de l’OIT (Centre de Turin) 

INEJ Institut National d’Etudes Judiciaires (du Royaume du Maroc) (devenu l’ISM) 

ISM Institut Supérieur de la Magistrature (du Royaume du Maroc) (ancien INEJ)  

mUSD Millions de dollars des Etats-Unis 

MIT  Massachusetts Institute of Technology  

NIT  Normes internationales du travail 

OE Organisations d’employeurs 

OED Operations Evaluation Department (Banque mondiale) 

OIT Organisation internationale du Travail 

OP Organisations professionnelles 

OT Organisations de travailleurs 

Peu La catégorie “Peu” utilisée dans les tableaux et graphes de ce rapport regroupe 
l’ensemble des réponses “1” et “2” données par les personnes interrogées aux 
différentes questions qui leur ont été soumises (voir, pour davantage 
d’informations, les modèles de questionnaires reproduits dans la documentation 
annexe). 

PNUD Programme des Nations Unies pour le développement 

S&E Suivi et évaluation 

WBI World Bank Institute 

WBIEG World Bank Institute Evaluation Group 
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Résumé exécutif 
   

1. Ce rapport présente les résultats d’une mission d’évaluation d’un programme 
de formation comportant treize cours sur les normes internationales du 
travail, organisé par le Centre international de formation de l’OIT entre 1999 
et 2003, pour un public spécialisé de juges, juristes et professeurs de droit 
intervenant professionnellement dans plus de 80 pays.     

2. L’évaluation a cherché à apprécier la pertinence et l’opportunité de ces 
formations, leur qualité, et surtout leur impact (sur les formés eux-mêmes, 
sur les institutions pour lesquelles ils ont travaillé, et sur l’ouverture des 
systèmes juridiques de leurs pays aux normes internationales du travail).     

3. Cette mission a été réalisée à l’initiative de la Direction de la formation du 
Centre et de son Unité d’évaluation, avec le financement du Fonds 
d’investissement 2002-2005 du Plan de développement du Centre. Confiée à 
une équipe de deux experts1 travaillant en relation étroite avec cette Unité et 
l’équipe pédagogique concernée, elle a été conduite au moyen d’une analyse 
documentaire, de deux enquêtes par questionnaire, et deux ateliers 
régionaux. Quelques entretiens (avec les formateurs, quelques formés et des 
responsables institutionnels) ont complété ce dispositif d’auscultation.   

4. L’analyse documentaire a permis de vérifier que ce programme de formation 
s’est inséré de façon cohérente dans le cadre des objectifs stratégiques et 
opérationnels de l’OIT. Il a répondu aux directives fixées par les Propositions 
de programme et de budget du Directeur Général, et respecté, de la même 
manière, les orientations stratégiques et opérationnelles internes du Centre. 
Au vu du contexte économique et social vécu à l’échelle mondiale, dans la 
période 1999-2003, les cours évalués se sont révélés d’une grande 
opportunité2.  

5. Cette analyse a également permis d’apporter une contribution technique à 
l’appréciation de la qualité des cours. Cette appréciation est très positive. Les 
cours évalués se sont référés, aussi bien en ce qui concerne la 
documentation préparée pour les participants que l’organisation et le suivi 
des actions de formation elles-mêmes, à des standards de qualité exigeants. 

6. Une première enquête par questionnaire a permis de consulter plus d’une 
centaine d’ex-participants, travaillant dans cinquante pays. Plus de 40 % des 
ex-participants aux cours évalués ont répondu à ce questionnaire. Une 
analyse comparative, sur plusieurs critères prévalents, de la composition de 
l’échantillon de répondants et de celle de la population des ex-participants, 

                                                 
1 Un expert externe en méthodologie des évaluations, responsable pour les aspects méthodologiques et techniques, 
coordonnant les travaux de la mission, et une spécialiste en normes internationales du travail.  
2 Ainsi, on constate que les exigences fondamentales de pertinence, cohérence, conformité et opportunité, qui 
permettent d’apprécier la qualité du travail de conception et des décisions prises lors du lancement du programme, 
ont été, toutes, respectées. La cohérence interne a pu être confirmée par la bonne articulation de ce programme avec 
les autres initiatives du Centre (et de l’OIT) en faveur de la promotion de l’application des normes internationales du 
travail (en particulier les formations du même type organisées pour des responsables travaillant dans le cadre des 
organisations professionnelles et les fonctionnaires publics, et les projets de la coopération technique bénéficiant du 
soutien du BIT). 
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sans constituer pour autant un contrôle de représentativité rigoureux3, 
permet d’attribuer un haut degré de confiance aux résultats obtenus, en tant 
qu’estimateurs de l’opinion générale. Cette confiance se trouve renforcée par 
la forte homogénéité et la grande netteté des réponses collectées.  

7. À travers, dans chaque cas, un éventail de questions spécifiques, les 
répondants ont été interrogés sur trois thèmes : (a) l’utilisation qu’ils ont pu 
faire des nouvelles compétences procurées par le cours ; (b) l’impact estimé 
du cours sur la qualité et la portée de leurs actions professionnelles ; et, 
finalement, (c) l’intérêt qu’ils ont trouvé aux différentes parties du cours et 
de la documentation reçue. 

8. Les réponses à la première série de questions, portant sur l’utilisation des 
nouvelles compétences, montrent qu’il y a eu une ample utilisation de ces 
compétences, dans des contextes - et avec des effets - diversifiés : 

• Pratiquement tous les répondants reconnaissent avoir bénéficié du cours pour 
améliorer et/ou consolider leur compréhension du droit du travail (international et/ou 
national). 

• Une forte majorité des répondants (plus de 80 % d’entre eux) reconnaissent avoir 
utilisé leurs nouvelles compétences dans leurs échanges avec leurs collègues 
juristes. 

• Trois participants sur quatre déclarent avoir utilisé les nouvelles compétences 
procurées par le cours dans des actions de formation ou d’information. 

• Pas loin de deux participants sur trois déclarent avoir utilisé leurs nouvelles 
compétences dans le traitement des dossiers juridiques qu’ils ont eu à examiner 
Plus de huit juges sur dix, et plus d’un avocat sur deux, reconnaissent cette 
influence. 

• Un répondant sur deux, en gros, déclare que ses nouvelles compétences ont 
également influencé d’autres activités.     

9. La deuxième partie de la consultation, qui portait sur l’impact estimé des 
cours suivis sur la qualité et la portée des actions des participants, a produit 
des résultats également très positifs : 

• Pas loin de quarante pour cent des répondants ont perçu ou constaté une influence 
de leur action sur le cadre législatif et/ou réglementaire national (attribuable, selon 
eux, aux apports du cours). Le pourcentage de réponses « oui » est proche chez les 
juges (39.5 %), les avocats (35.3 %) et les professeurs (37.5 %). 

• Un répondant sur deux a perçu ou constaté une influence de son action sur le cadre 
de la jurisprudence nationale. Le pourcentage des réponses positives varie, ici, de 
manière notable en fonction des activités principales des répondants. Il atteint chez 
les juges 81 %, et 41 % chez les avocats. Il n’est que de 22 %, en revanche, dans le 
groupe (moins homogène) constitué par les autres répondants (professeurs de droit, 
juristes travaillant avec des organisations professionnelles, notamment). 

• Dans l’ensemble, plus de 60 % des répondants ont signalé une influence du cours, 
par leur intermédiaire, sur la formation des jeunes juristes ou les programmes 
d’enseignement du droit. Les réponses positives atteignent 94 % chez les 
professeurs, 77 % chez les avocats, 47 % chez les juges. Ils sont de l’ordre de 45 % 
chez les autres participants. 

• La moitié des répondants mentionne encore une influence sur d’autres 
acteurs susceptibles de jouer, à leur tour, un rôle dans la diffusion de la 
connaissance ou de l’application des NIT (médias, leaders d’opinion, députés, 
professeurs et fonctionnaires, notamment). 

                                                 
3 N’ont pu être prises en compte que les opinions des participants qui ont accepté de répondre. Plusieurs facteurs 
(notamment la disponibilité en temps, la familiarité avec la langue, mais aussi l’intérêt vis-à-vis du programme) ont 
pu jouer dans la décision de participer à la consultation.   
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10. La dernière partie de la consultation recueillait les avis des répondants sur 
l’intérêt qu’ils ont trouvé aux différentes parties du cours (celui-ci était 
structuré en six parties) et de la documentation (regroupée, elle, en trois 
parties). Malgré quelques fluctuations perceptibles, l’intérêt suscité par les 
différentes parties du cours demeure toujours haut (avec, invariablement, au 
moins 9 réponses favorables sur dix)4. On enregistre : 

• 93 % de réponses favorables, pour ce qui est de la première partie du cours : 
« Pourquoi et comment les juges et juristes peuvent avoir recours au droit 
international du travail » ;  

• 90 % de réponses favorables, en ce qui concerne la deuxième partie du cours : 
« Les instruments du droit international du travail à la disposition des juges et des 
juristes » ; 

• 90 % également de réponses favorables, dans le cas de la troisième partie du 
cours : « La valeur ajoutée des normes internationales du travail dans des domaines 
spécifiques » ; 

• 97 % de réponses favorables, une valeur particulièrement élevée, s’agissant du 
thème : « Les normes internationales du travail en matière de liberté syndicale et 
négociation collective » ; 

• 94 % de réponses favorables, pour ce qui est de la partie du cours relative aux 
normes en matière d’égalité dans l’emploi et la profession ; 

• 95 % de réponses favorables, par rapport à la partie du cours traitant des normes 
portant sur le licenciement.   

11. La documentation du cours a été, elle aussi, appréciée, en particulier les 
textes des conventions et recommandations de l’OIT et les travaux des 
organes de contrôle : 

• 96 % des répondants qui ont donné leur avis5 ont trouvé beaucoup d’intérêt aux 
textes des conventions et recommandations de l’OIT ; 

• 95 % de ceux qui se sont exprimés6 ont apprécié la partie de la documentation 
relative aux travaux des organes de contrôle de l’OIT ;  

• 82 % des répondants qui se sont exprimés7, enfin, ont trouvé beaucoup d’intérêt à la 
partie de la documentation portant sur l’utilisation du droit international par les 
juridictions nationales. 

12. Cette première enquête a été complétée par une autre, beaucoup plus 
spécialisée, portant sur un séminaire réalisé à l’Institut National d’Etudes 
Judiciaires du Maroc (INEJ)8, pour une promotion d’élèves juges en 
formation. La structure des questionnaires utilisés était similaire, mais tenait 
compte des spécificités de ce séminaire, où les contenus du cours étaient 
agencés autrement. Cette deuxième enquête, conduite avec la participation 
de l’ISM, a fait également apparaître des résultats globalement positifs : 

• 90 % des répondants ont reconnu avoir bénéficié du séminaire pour améliorer et 
consolider leur compréhension du droit du travail (international et/ou marocain) ; 

• 70 % des répondants ont déclaré avoir utilisé leurs nouvelles compétences dans 
leurs échanges avec leurs camarades ou avec d’autres juristes ; 

• 53 % des répondants ont dit avoir utilisé leurs nouvelles compétences dans le 
traitement de dossiers juridiques qu’ils ont eu à examiner, ou sur lesquels ils ont eu 
à donner un avis ;  

                                                 
4 Les pourcentages indiqués sont ceux calculés sur le total des réponses exprimées. La proportion de celles-ci est 
toujours élevée, voire très élevée. Les tableaux de synthèse du rapport donnent toutes les précisions à ce sujet. 
5 Environ 85 % des répondants ont renseigné cette partie du questionnaire. 
6 Environ 80 % des répondants ont répondu à cette partie du questionnaire. 
7 Environ 75 % des répondants ont renseigné cette partie du questionnaire. 
8 Devenu, depuis, l’Institut Supérieur de la Magistrature (ISM). 
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• 45 % des répondants, enfin, ont indiqué que leurs nouvelles compétences ont 
également influencé d’autres activités.      

13. Selon une partie significative des répondants de l’ISM, le séminaire qu’ils ont 
suivi a eu une influence sur leurs choix de spécialisation (académique, 
professionnelle) :  

• 46 élèves sur les 125, soit plus du tiers d’entre eux (37 %), ont affirmé que le 
séminaire les avaient encouragés à choisir, dans le cadre de leurs études, une 
spécialisation d’approfondissement en droit international du travail. 

• Seize élèves (13 %, en gros un élève sur 8) ont, par ailleurs, déclaré que le 
séminaire les avait incités à se spécialiser, dans leur vie professionnelle future, en 
droit international du travail.     

14. Les parties que les élèves ont trouvées les plus intéressantes ont été celles 
qui avaient pour but de leur présenter l’importance et les modes d’application 
des NIT (plus de 90 % de réponses exprimées favorables). Les parties plus 
spécialisées (plus « techniques », ou plus « instrumentales ») ont également 
été appréciées, mais à un niveau d’intérêt sensiblement moins élevé (76 % à 
81 % de réponses favorables). 

15. La documentation qui accompagnait le cours a été appréciée par les élèves. 
Elle a reçu entre 82 % et 95 % de réponses favorables. Les parties les plus 
prisées ont été le disque CD-ROM « Bibliothèque électronique des normes 
internationales du travail » (95 %) et les études d’ensemble de la 
Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandations 
(portant notamment sur la liberté syndicale et la négociation collective, la 
protection contre le licenciement injustifié, l’égalité dans l’emploi et la 
profession, et un certain nombre d’autres thèmes) (93 %). Le « Recueil de 
décisions et de principes du Comité de la liberté syndicale du Conseil 
d’administration du BIT » a reçu 85 % de réponses favorables, et les 
rapports annuels de la Commission d’experts, 82 %. 

16. De façon à approfondir les informations recueillies au moyen de ces deux 
enquêtes, deux ateliers régionaux d’évaluation ont été réalisés, l’un à Rabat, 
au Maroc, l’autre à Lima, au Pérou. Une trentaine de participants, en 
provenance de 20 pays, y ont contribué. 

17. Ces ateliers, de deux journées et demie chacun, ont été bâtis autour d’une 
méthodologie participative d’évaluation d’impact appréciant ce dernier à trois 
niveaux - trois « échelles d’impact » - successifs : (a) la qualité et la 
production du travail individuel ; (b) le fonctionnement, le comportement et 
la performance des institutions pour lesquelles les ex-participants ont 
travaillé ; et (c) l’évolution des systèmes juridiques nationaux, pour ce qui 
est du droit du travail (et, plus spécialement, de l’incorporation, dans le droit 
national, des NIT9)10. 

18. L’information produite par ces deux ateliers a été très riche. L’essentiel de 
cette information se trouve condensé dans le chapitre 6 de ce rapport. Les 
résultats enregistrés montrent, en particulier, que, d’une manière générale, 
l’impact des cours sur la qualité et la portée du travail individuel des 
participants a été fort et positif. Ils montrent aussi que, selon les résultantes 
d’un jeu d’influence auquel participent un certain nombre de forces et 

                                                 
9 Par le biais de la législation, de la jurisprudence, de la négociation collective. 
10 L’appréciation de l’impact sur l’évolution du système juridique national a conduit à prendre en compte, à côté des 
avancées déjà réalisées, les gains potentiels préparant et/ou facilitant des changements futurs. À ce titre, une attention 
particulière a été accordée aux résultats et à la portée des actions de sensibilisation et de formation, initiale ou 
continue, touchant les ressources humaines du secteur de la Justice, réalisées avec le concours d’ex-participants des 
cours du Centre de Turin sur les NIT.    
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le perfectionnement du système institutionnel de suivi et évaluation, en 
intégrant davantage les nouvelles exigences liées à la nécessité de produire 
des évaluations d’impact - et de privilégier désormais, d’une manière 
générale, leurs résultats et leurs leçons. 
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provenance de quelque 240 ex-participants, organiser et animer deux ateliers 
spécialisés, et analyser, par ailleurs, un vaste ensemble de documents pertinents.  
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2. METHODOLOGIE 

STRATEGIE CHOISIE 

2.01 La définition et les adaptations circonstancielles de la stratégie pour cette mission 
ont été décidés de façon participative et consensuelle (elles ont incorporé les apports et 
commentaires des experts mandatés pour la réaliser, des responsables de l’Unité 
d’évaluation du Centre et, lorsque nécessaire, des responsables de l’organisation des 
cours). Cette approche de dialogue, fondée sur une écoute attentive de l’ensemble des 
acteurs directement concernés, a permis d’établir, de façon concertée, un plan 
d’intervention et des options d’organisation.   

Le plan d’intervention  

2.02 Le plan d’intervention, conçu comme un cadre souple de référence destiné à 
baliser et orienter l’action engagée, a été établi de manière relativement ouverte et 
évolutive, avec des repères temporels clairs mais ajustables en fonction des 
circonstances. Le travail consensuel de préparation de ce plan a permis de mettre en 
évidence : 

- la valeur ajoutée finale espérée et les objectifs spécifiques à poursuivre pour la 
dégager, 

- les produits concrets attendus pour atteindre ces objectifs. 

2.03 La valeur ajoutée attendue de cette mission se situe à deux niveaux :  
- une évaluation d’ensemble des treize cours16 sur les NIT offerts par le Centre de 

Turin dans la période 1999-2003, privilégiant les mesures d’impact ; 
- la production, à partir du travail ainsi réalisé, d’une liste de recommandations, 

susceptibles d’aider à monter un système institutionnel de S&E et des protocoles 
d’évaluation plus performants. 

2.04 En rapport avec ces deux objectifs ont été définis, de façon plus pointue, cinq 
produits concrets de l’évaluation : 

1.1 une appréciation indépendante - basée, pour l’essentiel, sur l’analyse de la 
documentation disponible - portant sur la pertinence, l’opportunité et la qualité des 
cours offerts ; 

1.2 une consultation par questionnaire, dans un nombre de pays suffisamment vaste, 
d’un large échantillon des participants qui ont suivi les formations du Centre sur les 
NIT destinés aux professionnels du droit en activité, interrogeant les participants 
sur la qualité, l’intérêt et les répercussions professionnelles des cours suivis 
(enquête principale)  ;  

1.3 une deuxième consultation, également par questionnaire, mais limitée à la seule 
institution de formation initiale dont les élèves ont reçu la formation délivrée par le 
Centre, sur la qualité, l’intérêt et les effets de la formation reçue (enquête 
complémentaire)  ; 

                                                 
16 Douze cours pour des professionnels du droit (juges, juristes, professeurs), en activité dans quelque 80 pays, et un 
cours pour des élèves en formation dans un centre de formation initiale pour juges, au Maroc (l’INEJ, Institut 
National d’Etudes Judiciaires, devenu, depuis, l’ISM, Institut Supérieur de la Magistrature).  
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1.4 deux consultations plus approfondies (« verticales »), sous forme d’ateliers 
régionaux, destinés à recueillir, d’un petit nombre sélectionné de participants, un 
grand nombre d’informations en retour17 sur :  
-  l’impact des cours relatifs aux NIT sur leur travail professionnel, sur les 

performances et la qualité des prestations des institutions pour lesquelles ils ont 
travaillé, et, encore plus en aval, sur le fonctionnement des systèmes nationaux 
de droit qui bénéficient des apports de ces institutions18 ; et  

-  les mécanismes en jeu dans les processus qui permettent de générer et d’orienter 
cet impact ;  

1.5 une liste de recommandations et suggestions, basée sur les conclusions de 
l’évaluation réalisée, pouvant servir à faciliter le travail d’évaluation des formations 
au Centre de Turin. 

Les options d’organisation  

2.05 Lié étroitement à la définition du plan d’intervention, le choix des options 
d’organisation a permis de préciser, à l’intérieur du cadre19 prévu dans les termes de 
référence pour cette mission, les contraintes à prendre en compte, les options 
méthodologiques à privilégier et les responsabilités concrètes de chacun. 

2.06 La réalisation de la mission a été confiée à une équipe de deux experts - une 
spécialiste en normes internationales du travail (M. Miraglio) et un expert en 
méthodologie (A. Sanches), travaillant en étroite collaboration avec l’Unité d’évaluation 
du Centre (R. Mossa, S. Carello). La répartition des tâches et des responsabilités entre 
les différents intervenants a été décidée lors de la phase de préparation. Le travail, 
comme nous avons eu l’occasion de le préciser, a été conçu et conduit dans un esprit de 
concertation permanente. S. Carello a participé, en représentation de l’Unité 
d’évaluation, avec les deux experts, aux deux ateliers.   

2.07 Les organisateurs et formateurs des cours qui ont fait l’objet de l’évaluation (A. 
Chiarabini, X. Beaudonnet) ont, eux aussi, été associés, dès le départ, aux travaux de la 
mission et régulièrement consultés. Ils ont été, tous les deux, présents lors de l’atelier de 
Rabat. X. Beaudonnet a aussi été présent, de même que Martha Pacheco - responsable, 
au CIF, du Programme régional pour les Amériques -, à l’atelier d’évaluation organisé à 
Lima. Par ailleurs, l’ISM - institution partenaire avec laquelle le Centre organise des 

                                                 
17 On ne se rend pas toujours bien compte de la différence fondamentale qui existe entre une consultation par 
questionnaire (transversale) et une consultation organisée sous forme d’atelier (verticale), de leur complémentarité, 
de l’intérêt à combiner leurs valeurs ajoutées. Deux ou trois éléments de réflexion permettent de mettre clairement en 
évidence cette différence, qui tient, notamment, à la quantité d’information en jeu. Dans un questionnaire “viable”, de 
quelque cinq à sept pages utiles, la quantité d’informations (non interactives, rappelons-le) que l’on peut 
raisonnablement recueillir d’un “interlocuteur”, mesurée ici, par commodité, en mots, se limite à quelques dizaines de 
mots (disons, en moyenne, pour fixer les idées, une centaine de mots - c’est-à-dire environ un Ko d’information 
seulement, si nous choisissions d’utiliser les unités de mesure techniques qu’emploient les informaticiens). En 
revanche, la quantité d’informations échangée au cours d’un atelier, même court, de deux journées et demie, mesurée 
également en mots échangés - dans le cadre, beaucoup plus riche, de multiples communications croisées et 
interactives, complétées, de surcroît, par un très important volume d’informations à caractère non verbal, non pris en 
compte dans cette brève illustration - est deux à trois mille fois plus élevée ! C’est cette grande quantité 
d’informations à gérer qui oblige, justement, à une grande rigueur, et un peu d’imagination, dans l’orchestration des 
travaux des ateliers destinés à recueillir des informations.        
18 Rappelons ici que les évaluations d’impact - très différentes, et nettement plus complexes, que les évaluations qui 
portent sur des produits immédiats - demandent l’application de méthodologies élaborées, exploitant de grandes 
quantités d’information. Pour cette raison, c’est surtout au niveau des ateliers que l’appréciation de l’impact a pu être 
creusée. De ce fait, c’est aussi au chapitre 6, qui présentera les conclusions des ateliers régionaux organisés à Rabat et 
à Lima, que l’on trouvera les remarques méthodologiques approfondissant l’analyse en cette matière.         
19 Temporel, budgétaire, normatif, organisationnel. 
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cours pour élèves juges au Maroc - a été invité à s’associer au travail d’évaluation. Les 
équipes de l’ISM ont contribué localement à la collecte des informations : elles ont 
distribué et recueilli les questionnaires des élèves, facilité l’organisation de l’atelier à 
Rabat et participé aux travaux de cet atelier. L’organisation du second atelier, à Lima, a 
bénéficié de l’appui du Bureau régional de l’OIT pour l’Amérique latine et les Caraïbes. 

2.08 Les options méthodologiques et le déroulement de la mission sont présentés, de 
façon plus détaillée, dans les deux sections ci-après. 

OPTIONS METHODOLOGIQUES 

2.09 Parallèlement à la formulation du plan d’intervention et du plan d’organisation, 
l’équipe en charge de l’évaluation a mis au point un référentiel méthodologique adapté à 
la nature et aux conditions de réalisation de la mission. Ce référentiel a permis de 
définir, à l’intérieur du cadre général de balisage et d’orientation établi par les TdR, les 
modalités et options méthodologiques spécifiques préférées. En particulier, il a permis 
de préciser les méthodes et outils utilisés dans la collecte et l’analyse des informations.  

Organisation générale du dispositif méthodologique. Collecte des informations  

2.10 Le dispositif méthodologique choisi a fait intervenir une combinaison de 
méthodes  de collecte et de traitement d’informations : (i) une analyse documentaire20 ; 
(ii) deux consultations par questionnaire (visant deux publics distincts)21 ; (iii) deux 
ateliers régionaux d’évaluation, l’un organisé en Afrique du Nord, l’autre en Amérique 
latine ; et (iv) un certain nombre d’entretiens et échanges directs en face-à-face.  

2.11 La combinaison de ces méthodes a été conçue de manière à couvrir les besoins de 
l’évaluation. Le tableau ci-après montre les contributions relatives des différentes 
sources d’information dans le dispositif méthodologique adopté.   

 

                                                 
20 Portant sur (i) la documentation relative au cours, (ii) la documentation institutionnelle et (iii) d’autres documents 
pertinents émanant du siège (ou des sites, de Genève et des bureaux régionaux) de l’OIT. 
21 Un questionnaire principal a été utilisé pour les participants déjà actifs, ceux qui ont suivi les douze cours sur les 
NIT conçus pour professionnels du droit en activité ; un autre, plus spécialisé, pour les étudiants de l’ISM de Rabat 
(futurs juges). Des spécimens de ces deux questionnaires sont inclus dans la documentation jointe (annexes II.A et 
II.B).  
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DISPOSITIF METHODOLOGIQUE  
CONTRIBUTIONS RELATIVES DES METHODES DE COLLECTE D’INFORMATIONS 

 

Composantes de                
l’évaluation 

 
Sources d’information exploitées 

 

Phases :  
production des cours  
(et effets ressentis)                       

Analyse de la 
documentation 

Entretiens Consultation par 
questionnaires 

Ateliers 

         Conception des cours *** *** * ** 
         Réalisation des cours *** *** ** *** 

Immédiats ** * ** *** 
Intermédiaires * * ** *** 

    Résultats 
 

 
 Impact * * ** *** 

Appréciation de la valeur ajoutée relative des quatre sources d’information, dans la combinaison utilisée (en fonction des composantes de l’évaluation). 
Légende : valeur ajoutée * faible ; ** moyenne ; *** forte (en rapport avec les spectres de pertinence et les modalités d’exploitation de chaque source). 

 

L’interprétation et l’analyse des informations  

2.12 L’analyse des informations recueillies a été menée en étroite collaboration par le 
consultant en méthodologie et l’expert du Centre en matière de normes internationales 
du travail, avec l’appui de l’Unité d’évaluation. 

2.13 L’analyse quantitative des réponses aux questionnaires a été réalisée avec le 
progiciel SPSS22, qui présente, à cet égard, un vaste éventail de possibilités. Les 
analyses  qualitatives ont été, elles aussi, réalisées en référence à des standards de 
qualité exigeants, de façon à garantir, dans la mesure du possible, l’objectivité, la 
pertinence et la fiabilité des appréciations. 

DEROULEMENT DE LA MISSION 

2.14 La mission s’est déroulée en six étapes :  
1.  étape préparatoire : analyse de la problématique et définition de la valeur ajoutée 

espérée, définition de la stratégie et des options méthodologiques, choix et 
préparation des outils de collecte et d’analyse des informations ; 

2.  mise en œuvre du dispositif de collecte des informations : desk review ; envoi des 
questionnaires aux participants et institutions consultés, premiers rappels ; 

3.  suivi et finition des opérations de collecte : nouveaux rappels, lorsque nécessaire,  
auprès des participants et institutions concernés, saisie des données sur support 
informatique, premiers traitements des données recueillies ; 

4.  analyse et discussion des premiers résultats : présentation à l’Unité d’évaluation des 
résultats de l’analyse des réponses aux questionnaires reçus, discussion de ces 

                                                 
22 Le « SPSS » (le sigle signifiait, à l’origine, Statistical Package for the Social Sciences) est resté l’un des 
instruments professionnels d’analyse statistique préférés des chercheurs et spécialistes en sciences sociales et en 
statistiques depuis plus d’une trentaine d’années (ses premières versions remontent à 1968). Avec son “concurrent” 
SAS (Statistical Analysis System), il demeure, de nos jours, l’un des meilleurs choix en matière d’outils informatiques 
d’aide à l’exploitation des informations recueillies par questionnaires.    



 

22 

résultats avec l’ensemble de l’équipe d’évaluation, préparation et finalisation de la 
première phase du rapport  intermédiaire ; 

5.  préparation et organisation des deux ateliers régionaux : organisation et réalisation 
de deux ateliers complémentaires d’évaluation, l’un en Afrique du Nord (à Rabat), 
l’autre en Amérique latine (à Lima) ; 

6.  finalisation de la mission et remise du rapport : finalisation de l’étude et rédaction 
du rapport définitif, présentation des résultats et des conclusions de la mission à la 
Direction de la formation du Centre de Turin. 

2.15 Le calendrier de la mission est présenté dans le diagramme de la page suivante. Le 
calendrier prévisionnel a été ajusté pour tenir compte de plusieurs imprévus23. La fin de 
la mission, déplacée de deux mois, a été fixée définitivement au 30 mai, avec la remise 
du rapport le 15 juin 2005.  

2.16 Le second diagramme présenté ci-après, qui termine cette deuxième section, 
consacrée à la méthodologie, se réfère à l’outillage métrologique : il montre l’échelle de 
graduation utilisée conventionnellement pour apprécier la qualité des résultats, par le 
biais des niveaux de satisfaction exprimés par l’ensemble des répondants (en 
pourcentage)24. Cette échelle a servi comme un barème de base. 
 
 

REMARQUES 
 

Deux variables importantes 
 

Dans l’appréciation de la qualité d’une formation25, deux aspects sont importants :  
-  le niveau de satisfaction des bénéficiaires, ou « clients » (les participants eux-mêmes, mais aussi 

les personnes, institutions ou instances qui ont demandé la formation, qui espèrent d’elle une 
certaine plus-value et qui, à la fin de la formation, sont plus ou moins contentes de ses résultats) ; 

- une appréciation externe fournie par un expert ou un jury d’experts, permettant d’évaluer, de 
manière indépendante et par rapport à des standards pertinents, conventionnels ou accordés ad 
hoc (dépendant, ces standards, de la spécialité qui fait l’objet de la formation et du niveau 
d’approfondissement souhaité)26, la qualité technique et pédagogique des enseignements 
dispensés. [Une appréciation de ce type est produite dans la section suivante de ce rapport.]       

 

L’appréciation du niveau de satisfaction 
 

D’une manière générale, quand les participants sont eux-mêmes déjà des experts dans le domaine 
exploré, ou quand la qualité technique de la formation a pu être confirmée par ailleurs, le niveau de 
satisfaction exprimé par les participants est un bon indicateur de la qualité effective (et de l’intérêt 
réel) d’une action de formation. On peut alors, d’une façon simplifiée, établir une correspondance 
commode entre les pourcentages d’avis favorables et des « labels » appréciant la qualité.         

                                                 
23 Les délais pour la réception des questionnaires de l’enquête principale ont dû être assouplis. La réception des 
questionnaires de l’ISM de Rabat, qui ne s’est faite qu’au moment de la rentrée des classes, a été plus tardive que 
prévue. Plusieurs autres événements ont eu des effets similaires. 
24 Le pourcentage de réponses favorables sert donc, en l’occurrence, de variable-indicateur pour apprécier la qualité 
et l’intérêt perçus par les participants (tout comme la dilatation du mercure dans un thermomètre permet d’apprécier 
la température ou la quantité de chaleur absorbée, également des variables subtiles, que l’on évalue par leurs effets).  
25 Pour ce qui est, en l’occurrence, de ses résultats (c’est-à-dire indépendamment de la qualité du processus, qui met 
en jeu des aspects administratifs, financiers et d’intendance, et même, à un niveau plus élevé, managériaux).  
26 Par exemple, et pour prendre des illustrations simples, dans le cas d’une formation en langues, en mathématiques, 
en météorologie, en cuisine, en physique quantique ou en NIT, les jurys d’experts (compétents dans les différents 
domaines cités) pourront facilement apprécier la qualité et le niveau technique de la formation. S’ils sont aussi 
enseignants (expérimentés, appréciés et reconnus comme tels, dans ces disciplines), ils pourront d’autant plus 
facilement émettre un jugement de valeur sur la qualité pédagogique de la formation. Sinon, une équipe composée 
d’un expert technique et d’un expert en formation constitue une bonne solution pour la production d’un avis 
indépendant crédible, toujours indispensable (on peut satisfaire, jusqu’à l’exaltation ou à l’euphorie, un groupe de 
participants à une formation, sans que celle-ci soit nécessairement très sérieuse et consistante, des points de vue 
technique et/ou pédagogique, et de la valeur ajoutée pertinente créée).   
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Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre 

Janvier Février Mars

2004 

2005 

Définition de la stratégie Envoi des questionnaires Saisie / Premières analyses Analyses 

Evaluations sur le terrain Rapport final 

Calendrier de la mission 

Des contraintes diverses 
pesant sur le calendrier ont 
conduit à une extension de 
deux mois de la période 
prévue pour l’évaluation. 

Avril Mai Juin

1er rapport 
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MOYENS TRES BONS BONS TRES INSUFFISANTS LARGEMENT 
INSUFFISANTS 

100 % 10 % 20 % 30 % 40 % 50 % 60 % 70 % 80 % 90 % 

Désastreux  (< 10 %) Excellents  (> 90 %)

0 % 

Insuffisants Suffisants 

Echelle de graduation conventionnelle pour l’appréciation de la qualité des résultats  

par le biais des niveaux de satisfaction exprimés, pour des questions précises, par l’ensemble des bénéficiaires (en %) 

Niveau de satisfaction des 
participants (apprécié en % 
de réponses favorables)  

Qualité des résultats
Cinq catégories principales (ordonnées) ont été distinguées. 
Quatre sous-catégories, plus fines, permettent une 
discrimination plus poussée dans les « zones extrêmes ».  

Lors de l’analyse des réponses des participants aux différentes 
questions figurant dans les questionnaires, cette grille 
conventionnelle de conversion entre le pourcentage des 
réponses favorables et la qualité (estimée, apparente) des 
résultats a été adoptée. 
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3. L’ANALYSE DE LA DOCUMENTATION 

3.01 L’analyse de la documentation a porté sur la documentation institutionnelle, la 
documentation technique et pédagogique relative aux différents cours (disponible sur 
papier et sur CD-ROM), et, accessoirement, les évaluations de l’OIT sur le respect des 
NIT dans les différents pays27.  
Les éléments mis en évidence par cette analyse sont utiles pour l’appréciation de la 
pertinence, de l’opportunité et la qualité des cours offerts. 

PERTINENCE ET OPPORTUNITE DU PROGRAMME 

3.02 L’OIT est l’organisation du système des Nations Unies mandatée, de par sa 
Constitution, pour établir les normes internationales du travail et promouvoir leur 
application. Cette responsabilité, dont on mesure le poids et la portée, est l’une des 
missions primordiales de l’organisation. Dans les Propositions de programme et de 
budget biennales du Directeur général de l’OIT, notamment dans celles qui couvrent les 
périodes qui correspondent à la réalisation des cours évalués (fondamentalement, les 
bienniums 2000-01 et 2002-03), les objectifs stratégiques qui se rattachent aux NIT et 
aux principes fondamentaux et droits au travail bénéficient d’un relief particulier. 
3.03 Ce relief est d’autant plus facile à comprendre que l’analyse de l’évolution du 
monde contemporain l’explique et le justifie presque d’elle-même. Le combat pour un 
travail décent, pour la protection des droits au travail, a vu son importance 
traditionnelle s’accroître dans un monde où l’évolution des doctrines et des pratiques, en 
matière économique, s’oriente vers la globalisation et la libéralisation des échanges, et 
la flexibilisation des marchés. Sans une force concertée qui agisse dans le sens de faire 
respecter les droits des acteurs du monde du travail, les risques de dérives se 
multiplient. La réalité quotidienne, à l’échelle du monde, nous en apporte 
malheureusement de nombreuses preuves. 
3.04 Cette priorité accordée par l’OIT, au plan stratégique, à l’élaboration et à la 
diffusion des NIT se trouve reflétée dans les objectifs d’action de l’organisation. Elle 
peut être également lue dans les documents qui fixent les orientations fondamentales 
pour les interventions du Centre de Turin. Dans les Propositions de programme et de 
budget du Directeur général de l’OIT pour 2002-2003, par exemple - qui établissent 
comme objectif stratégique n° 1 pour l’organisation la promotion et la mise en œuvre 
                                                 
27 Les cours ici évalués - qui ont leur “créneau” et leurs destinataires spécifiques, et, partant, leur “spectre 
d’influence” propre - ne sont que l’un des types de cours offerts par le Centre de Turin sur les NIT. Les Propositions 
de programme et de budget pour le Centre, relatives au biennium 2000-2001, par exemple, prévoyaient l’organisation 
d’environ 30 programmes de formation sur les NIT et les droits de l’homme, pour quelque 600 participants (agents de 
l’Etat, syndicalistes et employeurs). Dans une perspective plus large encore, on peut dire que ces cours ne constituent 
que l’un des moyens agissant dans le sens d’obtenir une plus large application des normes internationales du travail 
dans le monde. Il y a, en parallèle, bien d’autres cours et formations, des projets et interventions spécialisés, des 
débats, tables rondes et conférences, des publications, et bien d’autres initiatives encore, impliquant un très grand 
nombre d’acteurs (gouvernementaux, des secteurs privé et associatif, du monde professionnel et académique, …). Il y 
a aussi des forces, conjoncturelles et structurelles, qui agissent dans le sens contraire. De ce fait, la consultation de la 
documentation de l’OIT sur le respect des NIT, bien que précieuse et éclairante, ne peut que donner une indication 
des résultantes qui se dégagent du jeu complexe de toutes ces forces, à un moment et dans un pays donné. On 
pourrait, dans ces conditions, difficilement l’exploiter, telle quelle, pour rechercher des corrélations significatives 
entre la participation d’un certain nombre de professionnels du droit aux cours sur les NIT et les changements 
observés, dans les pays où ils exercent, dans l’application des normes internationales du travail (sans même évoquer 
ici la question, importante, de la masse critique de personnes qu’il convient, directement ou indirectement, de former, 
liée notamment à la taille des pays : la Chine, par exemple, a une population 10,000 fois supérieure à celle de Sao 
Tomé et Principe). A ce propos, les remarques méthodologiques du chapitre 6 apportent d’autres éclairages.         
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des normes et des principes fondamentaux et droits au travail28 - on lit, à propos du 
Centre de Turin (§ 183)29 : 

« Le Centre de Turin continuera à jouer un rôle important dans le travail de l’OIT à 
travers tous ses objectifs stratégiques, en tant qu’une instance première de 
formation au bénéfice de ses membres. ».   

3.05 Ce même texte rappelle que, en accord avec les directives de son troisième plan 
quinquennal de développement, le Centre se doit d’orienter ses actions en fonction de 
trois axes. Il précise que le premier de ces axes est le renforcement de l’alignement du 
Centre avec les priorités de l’OIT, et qu’il doit en particulier organiser, à partir du 
travail déjà entrepris, des formations autour des quatre objectifs stratégiques de l’OIT, 
tout en améliorant ses rapports avec les secteurs de l’organisation-mère. 
3.06 Auparavant, les Propositions de programme et de budget relatives au biennium 
2000-2001 - qui évoquaient déjà explicitement le rôle du Centre de Turin dans le 
renforcement de l’efficacité et de l’impact des programmes techniques du BIT, au 
moyen de la formation - avaient fixé, comme le rappelle la note de la page antérieure, 
des objectifs de formation précis en matière de NIT et droits de l’homme (§ 75.3). Ces 
objectifs de formation - placés en tout premier lieu, dans la liste des interventions - 
prévoyaient l’organisation de 30 programmes de formation spécialisés, pour environ 
600 participants : agents de l’Etat, syndicalistes et employeurs. 
3.07 Ainsi, les cours sur les NIT organisés par le Centre pour des professionnels et 
techniciens du droit (juges, juristes et professeurs de droit), qui sont venus compléter et 
renforcer les formations sur le même thème organisées à l’intention des responsables et 
techniciens des organisations professionnelles et des fonctionnaires publics, se situent 
bien sur la logique de fond décidée, pour cette période, par les instances de direction et 
les documents stratégiques de l’OIT. Leur pertinence et leur opportunité ne sauraient 
être mises en doute. 

QUALITE DES COURS ET DE LA DOCUMENTATION 

3.08 La documentation pédagogique qui accompagne les cours est très complète et, 
pour les professionnels du droit, d’une grande qualité. Elle offre aux participants un 
ensemble cohérent, et à large portée, d’informations sur le contenu des NIT, la 
jurisprudence des organes de contrôle de l’OIT, et l’utilisation des NIT par les 
juridictions nationales. 
3.09 La qualité technique du cours et la qualité pédagogique de l’équipe de formation 
sont attestées par les appréciations convergentes des différents groupes de personnes 
formées. Les rapports de fin d’activités en témoignent30. Ces avis se trouvent confirmés, 
de manière très claire, par les résultats des consultations réalisées au cours de 
l’évaluation (enquêtes par questionnaire, ateliers).    
3.10 Aussi bien la qualité technique du cours que la qualité pédagogique des méthodes 
d’enseignement se sont, par ailleurs, améliorées au fur et à mesure de la réalisation de 
nouvelles formations. La structuration des modules, les méthodes de sélection des 
participants, ont été perfectionnées, la part des cas pratiques et des activités de groupe 
                                                 
28 Cf. les paragraphes §§ 37-65. Cet objectif fondamental est décliné en trois objectifs opérationnels, appuyant la 
diffusion de la mise en application des NIT. 
29 L’extrait de texte ici présenté est retiré de la version en anglais du document, traduite librement par nos soins. Ce 
texte ne correspond donc pas nécessairement, mot pour mot, à la traduction officielle.  
30 Les évaluations des participants sur la qualité des cours, appréciée sur une échelle normalisée de 1 à 5 (avec une 
position centrale formelle occupant le rang 3, donc), se sont souvent situées au-delà de 4.5 (au-dessus des notes 
d’évaluation reçues, en moyenne, par les activités du Centre).    
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accrue, des expériences de formation bilingues (en anglais et en français, permettant de 
mettre face à face des systèmes de droit inspirés par des logiques et des traditions 
différentes), réalisées. L’expérience acquise a permis, par ailleurs, de mieux mettre en 
œuvre les scénarios d’apprentissage définis pour les cours. 
3.11 Un certain nombre de remarques, généralement mineures, tendant à faciliter et 
encourager la poursuite de cette « démarche qualité » vers une amélioration constante 
des formations ont été formulées par les participants. Elles sont regroupées dans le 
chapitre 6, qui présente les conclusions des travaux des ateliers régionaux. 
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4. LES RESULTATS DE LA CONSULTATION 

OBJECTIFS SPECIFIQUES 

Un triple objectif  

4.01 La première consultation réalisée a eu pour but de recueillir les opinions d’un 
échantillon suffisamment fourni31 de participants aux formations du Centre de Turin sur 
les NIT, dans la série de cours ouverts aux professionnels32, sur : 

a.  la fréquence et l’étendue de leur utilisation, dans des contextes professionnels, des 
nouvelles compétences que le cours leur a procurées, en matière de droit 
international du travail ; 

b.  l’impact estimé du cours sur la qualité de leurs activités professionnelles ; 
c.  l’intérêt qu’ils ont trouvé aux différentes parties du cours qu’ils ont suivi et de la 

documentation reçue.      

4.02 Les informations ont été obtenues au moyen d’un questionnaire envoyé à tous les 
participants. Les rappels ont été assurés par M. Miraglio, en collaboration étroite avec 
l’Unité d’évaluation. En fin de compte, plus de 40 % des participants ont répondu à la 
consultation. 
Un spécimen du questionnaire envoyé est inclus dans la documentation annexe. 

LIMITES DE LA REPRESENTATIVITE DE L’ECHANTILLON 

Une assez bonne représentation, dans l’échantillon, des différents cours suivis  

4.03 Le tableau qui suit montre la distribution de l’ensemble des participants en 
fonction des cours qu’ils ont suivis, et compare cette distribution à celle des personnes 
qui ont répondu au questionnaire. 

Ce tableau permet de tirer plusieurs conclusions : 
- dans l’ensemble, malgré une distorsion perceptible dans les profils globaux de 

fréquences (dans l’échantillon et dans la population)33, on peut considérer que, 
sensu lato, la représentativité de l’échantillon (appréciée par le degré de proximité 

                                                 
31 Et, dans la mesure du possible, représentatif (pour accroître l’intérêt des conclusions). La représentativité de 
l’échantillon a été recherchée et contrôlée, mais, dans les conditions de réalisation de cette consultation 
multinationale, mettant en jeu des participants en provenance de plus de 80 pays (avec les contraintes que cela 
génère), à fin d’éviter d’introduire des barrières supplémentaires, on a préféré ne pas imposer un filtre au départ. On a 
privilégié, au contraire, la collecte du maximum de réponses, en s’adressant à tous les participants. Cette façon de 
procéder introduit un risque de biais de représentativité (tous les participants n’ont pas les mêmes facilités ou la 
même motivation pour répondre). L’analyse de contrôle des résultats, réalisée à partir des informations disponibles, 
montre, cependant, comme il est précisé dans la section suivante, que ce type, connu, de biais est, en l’occurrence, de 
faible amplitude.    
32 L’évaluation des cours pour les jeunes juristes en formation fait l’objet de l’analyse présentée dans le chapitre 
suivant. 
33 L’effectif global de l’échantillon correspond à 41 % de l’effectif de la population totale de participants, alors que la 
part (%) que représentent, dans les effectifs des différents cours (pris individuellement), les effectifs des seuls 
répondants fluctue, de manière ample, entre 13 et 68 % (et, même en considérant les cinq regroupements par années, 
entre 13 et 53 %, ce qui fait encore beaucoup). Toutefois, sur la période plus récente 2001-2003 (les cours organisés 
dans le courant de ces trois années ont été suivis par 87 % des participants, soit presque neuf participants sur dix), la 
situation est plus homogène : sur cette sous-population, la part globale de l’effectif de l’échantillon dans celui de la 
population atteint une valeur de 44 %, et le poids de la représentation des tranches correspondantes de l’échantillon, 
sur ces trois années, n’oscille plus qu’entre 37 et 53 %, donc avec une amplitude sensiblement plus modérée (de –
 7 % et + 9 %, respectivement, autour de  cette valeur moyenne de 44 %).     
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de ces répartitions, mais aussi, à un niveau d’exigence moindre, par les 
pourcentages de présences, dans l’échantillon, des participants aux différents 
cours)34 est suffisante ; le niveau de représentation est faible pour le cours de 1999 
(le plus ancien), mais ce cours ne comptait que 16 participants (moins de 6 % du 
total des effectifs) ; elle est aussi insatisfaisante dans le cas du cours de portée 
nationale, plus récent, organisé pour la Tunisie ; dans tous les autres cas, cependant, 
on peut estimer que les conditions d’une représentation suffisante sont réunies ;    

- les participants des cours les plus anciens (ceux de 1999 et 2000, tous deux 
interrégionaux) ont été, proportionnellement, moins nombreux à répondre35 ; cela 
s’explique pour plusieurs raisons : par le plus grand éloignement temporel, mais 
aussi par le fait que les cours sur les NIT ont été restructurés et améliorés, et ont 
bénéficié d’une meilleure documentation et de plus d’expérience dans la période 
plus récente ; 

- les effectifs de participants ayant suivi ces cours ont augmenté progressivement, de 
manière systématique, dans la période considérée : ils sont passés de 16 en 1999 à 
21 en 2000, à 45 en 2001, 94 en 2002 et 100 en 2003 ; en même temps, le format 
des cours s’est diversifié, pour mieux répondre à la demande internationale ;  

- globalement, les cours interrégionaux, régionaux et sous-régionaux ont été 
équitablement représentés36 ; seul le cours national pour la Tunisie se trouva, dans 
l’échantillon, clairement sous-représenté37. 

 

 

                                                 
34 En réduisant le poids de l’exigence de profils semblables de fréquences (ou pourcentages), dans l’échantillon et la 
population, des participants qui ont suivi les différents cours - une exigence qui, seule, peut contribuer à garantir la 
véritable représentativité (au sens fort, technique et habituel, du mot) -, on pourra, néanmoins, chercher à savoir si 
chaque cours (ou chaque “année”) a bénéficié d’une représentation suffisante dans l’échantillon (cela peut être 
apprécié, de manière simple, en contrôlant le pourcentage de l’effectif de chacun des groupes considérés présent dans 
l’échantillon, et en vérifiant si ce pourcentage atteint ou dépasse des seuils raisonnables, compte tenu des effectifs en 
jeu).   
35 [Détail technique sur les répartitions observées au niveau de la population et de l’échantillon] A l’intention de 
ceux qui pourraient s’y intéresser, on donne ici le détail de la comparaison des poids relatifs (en %) des effectifs des 
cours (regroupés par années), dans la population totale (P) et dans l’échantillon (E) : cours de 1999 (P 5.8 %, 
E 1.8 %, sous-représenté) ; cours de 2000 (P 7.6 %, E 4.4 %, également sous-représenté) ; cours de 2001 (P 16.3 %, 
E 21.2 %, globalement surreprésentés) ; cours de 2002 (P 34.1 %, E 31.0 %, légèrement surreprésentés aussi) ; cours 
de 2003 (P 36.2 %, E 41.6 %, eux aussi, globalement, surreprésentés, en dépit de la faible représentation enregistrée 
au niveau du cours national pour la Tunisie).    
36 Voici, à titre de précision, le détail de la répartition des pourcentages des effectifs des participants correspondant 
aux différents types de cours, au sein de la population (P) et au sein de l’échantillon (E) (pour la signification des 
sigles, se reporter à la légende du tableau 4.1) :  INTERREG (P 38.0 %, E 38.1 %) ; REG-AME (P 34.8 %, E 38.9 %) ; 
S/REG.AFR (P 10.5 %, E 11.5 %) ; S/REG.PAR (P 7.2 %, E 8.0 %). 
37 Avec 9.4 % de l’effectif total, au sein de la population (26 participants), mais seulement 3.5 % de l’effectif des 
répondants (4 personnes). 
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TAB. 4.1 - DISTRIBUTION DES PARTICIPANTS EN FONCTION DES COURS SUIVIS 
(ANNEE DE LA FORMATION, TYPE DE COURS SUIVI) 
DANS LA POPULATION ET DANS L’ECHANTILLON  
 

ANNÉE CODE DU COURS Type Echantillon Autres Total % Présence

 
1999 A91744  INTERREG    2 14   16 13 

 Total 1999          2        14        16 13
2000 A92041  INTERREG    5   16   21 24 

 Total 2000         5        16        21 24
2001 A25157  REG.AME   13  11  24 54 

 A92423  INTERREG   11  10  21 52 
 Total 2001        24       21       45 53

2002 A25466  REG.AME    8  18  26 31 
 A25509  REG.AME   10  17  27 37 
 A55464  S/REG.PAR    9  11  20 45 
 A92667  INTERREG    8  13  21 38 
 Total 2002        35       59       94 37

2003 A150005  S/REG.AFR   13  16  29 45 
 A250017  REG.AME   13   6  19 68 
 A550025  NAT.TUNIS   4  22  26 15 
 A900007  INTERREG   17   9  26 65 
 Total 2003        47       53       100 47

 
ENSEMBLE Total - 113 163 276 41 % 

Légende (le classement en régions est celui adopté par le Centre de Turin) :  
INTERREG  : cours interrégional 
REG.AME     : cours régional pour l’Amérique latine 
S/REG.AFR  : cours sous-régional (région : Afrique) 
S/REG.PAR  : cours sous-régional (région : Pays arabes) 
NAT.TUNIS  : cours organisé au niveau national (pays : Tunisie). 

   % Présence  : Pourcentage de la population étudiée présente dans l’échantillon. 
 

Signification des couleurs (niveau de représentation des cours dans l’échantillon) : 

♦  Faible représentation : L’échantillon représente moins de 20 % de la population étudiée. 

♦  Représentation acceptable : L’échantillon représente de 20 % à 40 % de la population étudiée. 

♦  Assez bonne représentation : L’échantillon représente entre 40 % et 60 % de la population étudiée. 

♦  Très bonne représentation : L’échantillon représente plus de 60 % de la population étudiée. 
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Une déformation faible, pour ce qui est des occupations principales des participants  

4.04 Le tableau suivant montre la distribution de l’ensemble des participants en 
fonction de leurs activités principales, et compare cette distribution à celle des 
répondants. 

On observe que : 
- d’une manière générale, les deux répartitions sont proches ; en ce qui concerne le 

pourcentage de professeurs, de juristes travaillant avec (ou pour) des organisations 
professionnelles, et des personnes dont les occupations ont été classées dans la 
catégorie “autres”, les écarts de fréquence observés sont négligeables ;  

- les deux différences principales se situent au niveau des juges, qui apparaissent 
sous-représentés dans l’échantillon (exprimée en pourcentage, la différence entre 
les deux distributions est de l’ordre de 8 %), et au niveau des avocats, qui y sont, au 
contraire, surreprésentés (l’écart est de l’ordre de 9 %).    

 
TAB. 4.2 - DISTRIBUTION DES PARTICIPANTS  
EN FONCTION DE LEURS OCCUPATIONS PRINCIPALES  
DANS LA POPULATION ET DANS L’ECHANTILLON 
 

Occupations 
principales 

Effectifs 
Echantillon 

Pourcentages
Echantillon 

 

Effectifs 
Population 

Pourcentages 
Population 

Ecarts 
Pourcentages

      
Juges 43 38.1 127 46.0 - 7.9 % 

Avocats 34 30.1 58 21.0 + 9.1 % 
Professeurs 16 14.1 34 12.3 + 1.8 % 
Juristes OP 9 8.0 21 7.6 + 0.4 % 

Autres 11 9.7 36 13.0 - 3.3 % 
      

Total 113 100.0 276 100.0 - 

Légende et commentaires :  

Occupations principales : La classification des participants en fonction de leurs occupations est expliquée dans la 
section suivante, consacrée à la description de l’échantillon. On utilise ici la classification partitive par activités 
principales.  
Effectifs échantillon : effectifs des catégories considérées comptabilisés dans l’échantillon. 
Pourcentages échantillon : pourcentages des catégories considérées dans l’échantillon. 
Effectifs population : effectifs totaux des catégories considérées dans l’ensemble de la population de participants. 
Pourcentages population : pourcentages des catégories considérées dans l’ensemble de la population de participants. 
Ecarts pourcentages : écarts (donnés à titre indicatif) entre les pourcentages observés au niveau de l’échantillon et 
ceux enregistrés au niveau de la population (on peut remarquer que, en dehors du cas des juges, sous-représentés 
dans l’échantillon, et des avocats, surreprésentés, ces écarts restent négligeables, assimilables à des fluctuations 
aléatoires ; même dans le cas des juges et des avocats, qui composent, ensemble, la majorité de l’échantillon, les 
écarts constatés, bien que déjà plus importants - de l’ordre de 8-9 % - ne déforment pas excessivement ce dernier). 
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Une déformation faible également, pour ce qui est des régions d’origine  
4.05 La comparaison des distributions observées dans l’échantillon et dans la 
population, pour ce qui est de la région géographique d’origine, montre également une 
faible déformation : une surreprésentation de l’Europe et une sous-représentation des 
Pays arabes. 
 
 
TAB. 4.3 - DISTRIBUTION DES PARTICIPANTS  
EN FONCTION DE LEUR REGION D’APPARTENANCE 
DANS LA POPULATION ET DANS L’ECHANTILLON 
 

Régions 
 

Effectifs 
Echantillon 

Pourcentages
Echantillon 

 

Effectifs 
Population 

Pourcentages 
Population 

Ecarts 
Pourcentages

      
Amérique 46 40.7 107 38.8 + 1.9 % 
Afrique 25 22.1 63 22.8 - 0.7 % 

Pays arabes 19 16.8 65 23.6 - 6.8 % 
Europe 17 15.1 24 8.7 + 6.4 % 

Asie 6 5.3 15 5.4 - 0.1 % 
(Aust.Pacif.)   2 0.7 - 0.7 % 

      
Total 113 100.0 276 100.0 - 

Légende et commentaires :  
Régions d’appartenance : La classification est, pour l’essentiel, celle adoptée par le Centre de Turin pour l’organisation 
de ses activités. Pour ce qui est de la région Asie-Pacifique, au niveau de la population totale, deux personnes 
provenant de pays de la zone Australie-Pacifique ont été considérées à part.  
Effectifs échantillon : effectifs des catégories considérées comptabilisés dans l’échantillon. 
Pourcentages échantillon : pourcentages des catégories considérées dans l’échantillon. 
Effectifs population : effectifs totaux des catégories considérées dans l’ensemble de la population de participants. 
Pourcentages population : pourcentages des catégories considérées dans l’ensemble de la population de participants. 
Ecarts pourcentages : écarts (donnés à titre indicatif) entre les pourcentages observés au niveau de l’échantillon et 
ceux enregistrés au niveau de la population (on remarque que, en dehors du cas des Pays arabes, sous-représentés, et 
celui des pays européens, surreprésentés, ces écarts restent négligeables, assimilables à des fluctuations aléatoires). 

 

Un assez bon équilibre de l’échantillon, par rapport aux deux critères réunis 

4.06 Lorsque l’on croise, en les combinant dans un référentiel intégré, les deux derniers 
critères examinés - les activités principales et les régions d’origine - on trouve un très 
bon équilibre et une bonne représentativité au niveau des différentes cases d’intersection 
(équilibre de la maille), confirmant ainsi les faibles déformations de l’échantillon. En, 
dehors des déviations marginales déjà relevées, les seuls écarts qui méritent d’être 
signalés sont une sous-représentation des juges des Pays arabes (9, au lieu de 13 ou 
14)38 et de l’Amérique latine (17, au lieu de 21), et une surreprésentation, un peu plus 
accentuée, des avocats des pays latino-américains (21, au lieu de 13) (tableaux 4.4 et 
4.5).   
 

                                                 
38 Cette sous-représentation des juges des Pays arabes, eux-mêmes sous-représentés, parmi les régions, constitue le 
principal biais d’échantillonnage à prendre en considération.  
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TAB. 4.4 - DISTRIBUTION CROISEE DE LA POPULATION TOTALE DE PARTICIPANTS  
EN FONCTION DE LEUR REGION ET DE LEURS ACTIVITES PRINCIPALES 
 

   

Act. Princ. Amérique Afrique PaArabes Europe Asie Aust.Pac. Total 
   

Juges 51 35 33 6 1 1 127 
Avocats 32 8 7 6 4 1 58 

Professeurs 10 1 13 4 6  34 
Juristes OP 1 10 3 5 2  21 

Autres 13 9 9 3 2  36 
   

Total 107 63 65 24 15 2 276 
   

N.B. : Ce tableau et le suivant utilisent aussi la classification partitive en catégories d’activités principales. 

PaArabes : Pays arabes.  Aust.Pac. : Australie-Pacifique. 
 

 
TAB. 4.5 - DISTRIBUTION CROISEE DES 113  REPONDANTS  
EN FONCTION DE LEUR REGION ET DE LEURS ACTIVITES PRINCIPALES 
 

   

Act. Princ. Amérique Afrique PaArabes Europe Asie Total 
   

Juges 17 13 9 4  43 
Avocats 21 4 3 4 2 34 

Professeurs 6 1 4 3 2 16 
Juristes OP  5 1 3  9 

Autres 2 2 2 3 2 11 
   

Total 46 25 19 17 6 113 
 

Une bonne représentation au niveau du genre  

4.07 S’agissant du genre, la composition de l’échantillon reflète fidèlement, dans 
l’ensemble, la structure de la population.  

On dénombre, dans l’ensemble de la population qui a suivi les cours, 126 femmes 
(45.7 % des effectifs) et 150 hommes (54.3 %). Dans l’échantillon, la part des femmes 
est de 46.9 %, et celle des hommes, de 53.1 %. La très légère différence observée est, on 
le voit, sans signification. 

4.08 En approfondissant l’analyse, on peut y ajouter deux autres constats : 
- sans que les écarts enregistrés atteignent d’amples proportions, les femmes sont 

quelque peu surreprésentées parmi les avocats et les professeurs de l’échantillon ; 
elles sont, en revanche, sous-représentées parmi les juges et les juristes OP (la 
situation est, naturellement, inverse pour les hommes) ; 

- pour ce qui est de la distribution croisée par genre et par régions, l’échantillon 
respecte assez bien l’équilibre de la répartition des genres au niveau des régions 
Amérique, Asie-Pacifique et Pays arabes ; on peut noter une surreprésentation 
sensible, mais qui demeure dans des normes acceptables, des femmes africaines (et, 
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par voie de conséquence, une sous-représentation des hommes africains) et, en 
contrepartie, une sous-représentation des femmes européennes.   

DESCRIPTION DE L’ECHANTILLON 

La composition par régions et par catégories d’activités  

La distribution régionale 

4.09 Dans l’échantillon de 113 répondants, en nombres ronds, environ 40 % des 
personnes étaient des Latino-américains, 40 % des ressortissants de pays subsahariens 
(22,1 %) ou de Pays arabes (16,8 %), 15 % des Européens et 5 % des Asiatiques. Le 
tableau qui suit donne la décomposition de l’échantillon en fonction de la région 
d’appartenance.    

 
TAB. 4.6 - DISTRIBUTION DES 113 PARTICIPANTS EN FONCTION DES REGIONS D’ORIGINE 

 

Régions Effectifs Pourcentage 

   
Amérique 46 40.7 
Afrique 25 22.1 

Pays arabes 19 16.8 
Europe 17 15.0 

Asie 6 5.3 
   

Total 113 100.0 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.10 La couverture géographique a été relativement large. Au total, cinquante pays se 
trouvèrent représentés dans l’échantillon : 14 pays d’Amérique latine, 12 pays 

Régions d'origine des répondants

41%

22%

17%

15%

5%

Amérique
Afrique
Pays arabes
Europe
Asie
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subsahariens, 5 Pays arabes, 14 pays européens39 et 5 asiatiques (dont la Chine et 
l’Inde). La liste de ces cinquante pays, avec le nombre de participants de chaque pays, 
figure dans l’annexe II.C.  

4.11 On notera que certains pays ont bénéficié, proportionnellement, d’une 
représentation privilégiée dans l’échantillon. Ce fut le cas notamment de Madagascar 
(avec 10 répondants), de deux pays du Maghreb (le Maroc, avec 8 répondants40, et la 
Tunisie, avec 7), et de huit pays d’Amérique latine : la République Dominicaine (5), le 
Pérou (5), l’Argentine (4), le Mexique (4), le Brésil (3), le Chili (3), le Honduras (3) et 
le Paraguay (3).  

Les occupations des répondants 

4.12 Pour les besoins techniques de l’analyse, les répondants ont été classés, pour ce 
qui est de leurs activités, en faisant jouer une combinaison de critères à différents 
niveaux de désagrégation, de manière à rendre justice à la complexité des situations 
relevées. Certains répondants ont, en effet, signalé plusieurs types d’activités, exercées 
parfois de manière simultanée : “avocat” et “professeur” ; “avocat” et “conseiller 
juridique auprès d’organisations professionnelles” ; etc.  

4.13 Deux des classifications utilisées présentent un intérêt particulier dans le cadre de 
la présentation de ces résultats. La première établit une partition simplifiée à haut 
niveau d’agrégation. Elle regroupe l’ensemble des répondants en fonction de leurs 
activités principales, telles qu’elles apparaissent dans les questionnaires reçus. Cinq 
types principaux d’occupations ont été pris en compte : « juges », « avocats », 
« professeurs de droit »41, « juristes travaillant pour des organisations 
professionnelles »42, et « autres occupations ». 

4.14 La seconde classification - accessoire et techniquement « imparfaite », mais 
également utile - a réuni, dans quatre groupes ou « listes de parenté » (homogènes dans 
chaque cas, mais ne formant pas, ensemble, une partition, en raison des 
« superpositions » existantes, c’est-à-dire des intersections non vides entre ces groupes, 
et du reliquat également non vide), tous les répondants qui ont signalé des occupations - 
principales ou secondaires - propres aux juges, avocats, professeurs de droit, ou juristes 
travaillant pour des organisations professionnelles. 

4.15 Le tableau suivant rappelle la répartition (partitive) des répondants en fonction de 
leurs occupations principales, c’est-à-dire par rapport à la première classification ci-
dessus mentionnée43. 
 

                                                 
39 Sont ici considérés comme européens les pays relevant de la zone géographique de couverture du Département 
régional « Europe » du Centre de Turin. Ce département gère les activités du Centre pour les pays d’Europe 
occidentale et ceux d’Europe centrale et orientale (y compris la Russie, la Biélorussie, l’Estonie et la Lituanie).  
40 Sans compter les élèves de l’ISM, qui ont répondu à un autre type de questionnaire, destiné aux jeunes juristes en 
formation (voir, sur ce point, le chapitre 5). 
41 Désignés, dans les tableaux de ce rapport, par “professeurs”. 
42 Désignés par “juristes OP”. 
43 L’absence d’un astérisque après les désignations sera ici utilisée, conventionnellement, pour indiquer qu’il s’agit 
bien de classes réduites et partitives, obtenues  en tenant uniquement compte des activités principales. 
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TAB. 4.7 - DISTRIBUTION DES 113 PARTICIPANTS  
EN FONCTION DE LEURS OCCUPATIONS PRINCIPALES 
 

Occupations 
principales 

Effectifs Pourcentage 

   
Juges 43 38.1 

Avocats 34 30.1 
Professeurs 16 14.1 
Juristes OP 9 8.0 

Autres 11 9.7 
   

Total 113 100.0 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
4.16 Un nombre non négligeable de participants a signalé des activités relevant de 
plusieurs des catégories indiquées dans ce tableau (les activités d’enseignement, ou 
d’assistance juridique à des organisations professionnelles, en particulier, apparaissent 
comme des activités secondaires d’un certain nombre de répondants). Pour mieux 
prendre en compte cette situation, nous avons aussi effectué les regroupements 
fonctionnels, en quatre familles, indiqués dans le paragraphe 4.14. Ces regroupements, 
bâtis sur une logique un peu différente, ont donc réuni, dans chaque cas, tous les 
répondants qui, à titre d’activités principales ou d’activités secondaires, ont rempli des 
fonctions de juge, d’avocat, d’enseignant (de droit), ou de juriste travaillant pour des 
organisations professionnelles44. 

4.17 Le tableau suivant (cette fois-ci il s’agit donc, rappelons-le, d’un tableau non 
partitif) indique les effectifs des quatre catégories de parenté ainsi constituées. Ces 
catégories ont été utilisées, en cours d’analyse, pour approfondir certaines 
comparaisons, notamment celles des appréciations relatives à l’intérêt présenté par les 

                                                 
44 Organisations d’employeurs (OE) ou organisations de travailleurs (OT). 

Occupations principales des répondants

38%

30%
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différentes parties du cours et de la documentation reçue par les participants45. Pour 
faciliter la compréhension des liens entre les deux classifications et en éclairer les 
contrastes, on trouvera rappelés, entre parenthèses, les effectifs de la classification par 
activités principales. 

 
TAB. 4.8 - REGROUPEMENTS BASES SUR LES ACTIVITES PRINCIPALES ET SECONDAIRES 
(REGROUPEMENTS FONCTIONNELS, NON PARTITIFS)  
 

Fonctions 
exercées 

Effectifs 

   
Juges* 43  (43)  

Avocats* 37  (34) 
Professeurs* 35  (16) 
Juristes OP* 15   (9) 

 
 

 
REMARQUES 

 
Juges 
 

On ne trouve parmi les répondants aucun juge asiatique : des 43 juges de l’échantillon,17 
travaillent dans des pays d’Amérique latine, 13 dans des pays subsahariens, 9 dans des Pays 
arabes46 et 4 dans des pays européens47.  
 

Avocats 
 

Pour ce qui est des 37 répondants qui ont déclaré exercer des activités d’avocat, une très nette 
majorité (23) exerce dans des pays d’Amérique latine. Les autres régions comptent, 
comparativement, peu de représentants : l’Afrique subsaharienne en a 548, l’Europe 449, les Pays 
arabes 350 et l’Asie 251. Des trois ex-participants, inclus dans cette liste élargie,qui n’exerçaient pas 
le métier d’avocat comme occupation principale, deux étaient latino-américains et le troisième 
africain.     
 

Enseignants 
 

Une situation quelque peu similaire s’observe en ce qui concerne les 35 personnes qui ont déclaré 
participer à des enseignements de droit (presque un tiers de l’échantillon, ce qui est appréciable) : 
20 d’entre elles proviennent de pays d’Amérique latine, 8 de Pays arabes, 3 de pays européens52, 
2 de pays subsahariens53 et 2 de pays asiatiques54.  
 

Conseillers juridiques auprès d’organisations professionnelles 
 

Enfin, les 15 personnes ayant déclaré travailler, comme juristes, pour des organisations 
professionnelles sont, en majorité, africaines (7) ou européennes (4). Deux personnes uniquement 
de cette dernière catégorie travaillent dans des Pays arabes, une seule en Amérique latine, et une 
autre en Asie.         

 

                                                 
45 L’astérisque qui suit les désignations, dans le tableau ci-dessous, indique que les catégories considérées sont celles, 
non partitives, que nous venons de définir. 
46 Algérie (2 juges), Maroc (5), Tunisie (2). 
47 Bosnie, Macédoine, Roumanie (2). 
48 Kenya (2), Lesotho (2), Malawi. 
49 Croatie, Lituanie, Pologne, Serbie. 
50 Liban (1), Tunisie (2). 
51 Népal, Philippines. 
52 Russie (2), Lituanie. 
53 Burkina Faso, Nigeria. 
54 Bengladesh, Chine. 
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La distribution croisée par régions et catégories d’activités  

4.18 La décomposition de l’échantillon en fonction à la fois de la région 
d’appartenance et des activités principales déclarées est donnée dans le tableau 4.5, 
présenté dans la section précédente. Rappelons que cette décomposition est relativement 
équilibrée, par rapport à celle observée au niveau de la population. On note, dans 
l’ensemble, l’absence de « juristes OP » en Amérique latine55. Ce rôle y est, en fait, 
joué, d’une manière générale, par des avocats ou des professeurs de droit. La situation 
est inverse en Afrique, où le nombre de “juristes OP” est relativement élevé, alors que 
les catégories “professeurs” et “avocats” ont, elles, des effectifs très faibles. Les Pays 
arabes se différentient de l’Afrique, en particulier, par le nombre important de 
professeurs de droit (et, corrélativement, par un moindre effectif de « juristes OP »)56. 

La composition par genre et par âge 

La distribution des participants selon le genre  

4.19 L’échantillon était constitué de 53 femmes (47 % des répondants) et 60 hommes 
(53 %). Les hommes sont un peu plus nombreux, mais les deux genres sont bien 
représentés (avec, dans chaque cas, une proportion voisine de la parité).  
 
DISTRIBUTION DES REPONDANTS PAR GENRE 
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Cette répartition est très proche de celle que l’on enregistre au niveau de l’ensemble de 
la population : 126 femmes (46 %) et 150 hommes (54 %). 

L’âge des participants  

4.20 L’âge des participants au cours, connu de façon imparfaite, n’a pu être pris en 
compte pour la description de la population. Dans l’échantillon, cinq personnes (trois 
femmes et deux hommes) n’ont pas indiqué leur âge. L’analyse des réponses des autres 
108 questionnaires montre que l’âge moyen est de 44 ans et demi, l’écart-type, 
d’environ 10 ans et demi. On observe aussi que la distribution des âges évoque, dans 

                                                 
55 Sur 107 ex-participants d’Amérique latine, un seul a été classé dans la catégorie “juriste OP”. Parmi les 46 
répondants, il n’y en avait aucun. 
56 Sur les 63 ex-participants africains, on dénombre 10 juristes OP, dont 5 ont participé à la consultation. Par ailleurs, 
alors que les nombres d’ex-participants d’Afrique subsaharienne (63) et des Pays arabes (65) sont comparables, on 
dénombre, dans l’ensemble de la population, 13 professeurs de droit dans les Pays arabes, contre 1 seulement en 
Afrique subsaharienne. Les données sont inversées dans le cas des juristes OP (les Pays arabes n’en ont eu que 3).    
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l’ensemble, une courbe de fréquences normale.  
 
DISTRIBUTION DES 113 REPONDANTS PAR AGE  

 
 
4.21 Le graphe suivant - où, pour gagner en simplicité et en clarté, les tranches d’âge, 
sur l’axe des abscisses, ont été élargies (avec des étendues de classe portées à 10 
années), et séparées artificiellement les unes des autres - montre la distribution croisée 
des 113 répondants en fonction de leur genre et de leur classe d’âge.   
 
 

DISTRIBUTION DES 113 REPONDANTS EN FONCTION DE L’AGE ET DU GENRE 
[ F = FEMMES (en jaune) / H = HOMMES (en bleu clair) • âge : par tranches de dix ans •  
catégorie sans légende (à gauche) : personnes qui n’ont pas précisé leur âge ] 
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REMARQUES 

 
On y remarque, comme on pourrait s’y attendre, une forte proportion de l’échantillon (87 %) 
concentrée dans les trois classes centrales (30-59 ans) : 
- « 30-39 ans » : 33 personnes, soit 30.5 % des répondants qui ont précisé leur âge ; 
- « 40-49 ans » : 34 personnes (31,5 %) ; 
- « 50-59 ans » : 27 personnes (25 %).   
 

On note aussi, cependant, un déséquilibre de genre assez sensible dans deux de ces classes d’âge : 
chez les « 30-39 ans » (la classe centrale inférieure), les femmes, minoritaires, représentent 
uniquement 36,5 % (à peine un peu plus qu’une personne sur trois), tandis que la proportion 
d’hommes y atteint 63,5 % ; chez les « 40-49 ans » (la classe centrale intermédiaire), en revanche, 
ce sont les femmes qui sont majoritaires (elles représentent 56 % de cette tranche d’âge, contre 
47 % dans l’ensemble de l’échantillon)57. Enfin, les quatre personnes âgées de 70 ans ou plus 
étaient, toutes, des hommes. Il est souhaitable de garder ces particularités à l’esprit, pour pouvoir 
interpréter de façon adéquate les résultats des croisements (et autres traitements statistiques) 
effectués.       

 

La composition de l’échantillon en fonction des dates et des types de cours suivis 
 

4.22 Le tableau suivant montre la distribution croisée des répondants selon la date et la 
nature du cours suivi. Ce tableau appelle deux commentaires principaux : 

- la grande majorité (106, soit 94 %) des répondants est constituée par des 
participants qui ont suivi les cours organisés en 2003 (47), 2002 (35) et 2001 (24) ; 
il n’y a eu, dans l’échantillon, que 5 participants ayant suivi le cours (interrégional) 
organisé en 2000, et 2 autres ayant suivi le cours (également interrégional) offert en 
1999 ; 

- une majorité de répondants a suivi des cours interrégionaux (43) ou des cours 
régionaux pour l’Amérique latine (44) ; 13 répondants ont suivi le cours sous-
régional pour l’Afrique, et 9 le cours sous-régional pour les Pays arabes ; enfin, 
quatre personnes, dans l’échantillon, ont suivi le cours organisé, au niveau national, 
pour la Tunisie.   

 

                                                 
57 Ces « pourcentages » - indicatifs, et suggestifs - sont à prendre avec beaucoup de précaution (leur amplitude 
exagère artificiellement les différences observées, par un effet de grossissement, comme dans le cas d’une loupe) : on 
gardera en tête que l’effectif total de la tranche d’âge “30-39 ans” , qui a servi de base au calcul des pourcentages 
correspondants indiqués dans le texte, n’est que de 33, et celui de la tranche d’âge suivante (“40-49 ans”), de 34 (des 
valeurs trois fois moins élevées que la base universelle, « naturelle », servant au calcul des pourcentages : 100). La 
conversion en pourcentages perd toute pertinence et toute validité (elle se vide de signification) dans les classes d’âge 
plus périphériques, où les effectifs globaux de tranche (7 ; 3 ; 4) sont bien trop faibles pour autoriser une 
transformation de ce type qui ait un sens.  
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TAB. 4.9 - DISTRIBUTION DES 113 REPONDANTS EN FONCTION DES COURS SUIVIS 
(ANNEE DE LA FORMATION, TYPE DE COURS SUIVI) 
 

ANNÉE CODE DU COURS ZONE DE COUVERTURE DU COURS Total
  INTERREG REG.AME S/REG.AFR S/REG.PAR NAT.TUNIS  

   
1999 A91744  2       2 

 Total 1999  2            2
2000 A92041  5       5 

 Total 2000 5            5
2001 A25157   13     13 

 A92423  11      11 
 Total 2001 11 13          24

2002 A25466   8      8 
 A25509   10     10 
 A55464     9    9 
 A92667  8       8 
 Total 2002 8 18  9        35

2003 A150005    13    13 
 A250017   13     13 
 A550025      4  4 
 A900007  17      17 
 Total 2003 17 13 13  4       47

   
ENSEMBLE Total 43 44 13 9 4 113 

Légende (le classement en régions est celui adopté par le Centre de Turin) :  
INTERREG  : cours interrégional 
REG.AME     : cours régional pour l’Amérique latine 
S/REG.AFR  : cours sous-régional (région : Afrique) 
S/REG.PAR  : cours sous-régional (région : Pays arabes) 
NAT.TUNIS  : cours organisé au niveau national (pays : Tunisie). 
 

Liens professionnels des répondants  
avec le droit du travail et les organisations syndicales 

Une majorité nette de répondants a des occupations liées au droit du travail 
4.23 À la question : « Vous occupez-vous toujours, actuellement, du droit du 
travail ? », 101 participants ont répondu « oui ». Cinq personnes58 n’ont pas répondu à 
cette question. Sept personnes seulement ont donné une réponse négative : six juges59 et 
un avocat60.  
4.24 Une analyse comparative - dont la valeur des conclusions est, d’une perspective 
méthodologique, limitée par le faible effectif du groupe de personnes ayant changé 
d’activités - ne révèle pas de différences significatives dans les réponses reçues - que ce 
soit sur l’utilisation des nouvelles compétences procurées par le cours, sur l’impact de 
ces compétences, ou encore sur l’intérêt de la formation ou de ses parties - entre ceux et 
                                                 
58 Deux personnes ayant participé aux cours en tant que juges, une autre en tant qu’avocat, une quatrième en tant que 
professeur (la cinquième était classée dans la catégorie « autres activités »).  
59 Deux juges latino-américains, deux juges européens, un des Pays arabes, et un autre d’un pays subsaharien. Au 
total, 3 hommes et trois femmes. 
60 D’un pays européen. 
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celles qui s’occupent toujours du droit du travail et les autres répondants. 

Pas loin de six répondants sur dix ont des liens avec des organisations syndicales 

4.25 À la question : « Vous arrive-t-il, dans vos occupations, de travailler avec/pour 
des organisations syndicales ? », 61 participants ont répondu « oui », 45 ont répondu 
« non ». Sept personnes n’ont pas donné de réponse.  

4.26  L’analyse comparative, par régions, des 106 réponses reçues - analyse dont les 
résultats doivent être, une fois de plus, interprétés avec prudence, eu égard à la faiblesse 
des effectifs des cases d’intersection, et en particulier à ceux des participants de la 
région Asie - permet de faire trois constats :  

- partout, sauf en Asie, les réponses « oui » l’emportent sur les réponses « non » ;  
-  l’écart en ce sens semble être plus fort dans le cas des pays subsahariens, où les 

« oui » atteignent 68 % des réponses, alors que les « non » ne représentent que 
32 % ;  

-  proportionnellement, le nombre de personnes qui n’ont pas répondu à cette question 
est plus fort en Asie (il n’y a pas eu de “non réponses” parmi les ressortissants des 
Pays arabes ou des pays subsahariens). 
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L’UTILISATION PAR LES PARTICIPANTS DE LEURS NOUVELLES COMPETENCES  

Vue d’ensemble 

4.27 D’une manière très générale, les répondants ont reconnu que les nouvelles 
compétences que le cours du Centre suivi leur avait permis d’acquérir leur ont été utiles 
dans leur vie professionnelle.  

Les résultats de la consultation sont, à ce sujet, sans ambiguïté, comme le fait clairement 
ressortir l’encadré suivant, qui synthétise les principales constatations de cette partie de 
l’enquête. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chacun de ces points est brièvement développé dans les pages suivantes, qui exposent, 
dans chaque cas, les informations statistiques et les graphes de synthèse correspondants.  

Pour compléter ces informations de base (quantitatives) sur l’ensemble de l’échantillon, 
quelques commentaires sélectifs résument, en fin de section, les principales conclusions 
(i) de l’analyse qualitative des réponses (analyse de contenu des précisions apportées 
par les répondants) et (ii) des approfondissements de l’analyse statistique (explorations 
comparatives, tris croisés). 

 

 
UNE LARGE UTILISATION DES COMPETENCES ACQUISES 

 

•  Pratiquement tous les répondants reconnaissent avoir bénéficié du cours pour améliorer 
et/ou consolider leur compréhension du droit du travail (international et/ou national). 

• Une forte majorité des répondants (plus de 80 % d’entre eux) reconnaissent avoir utilisé 
leurs nouvelles compétences dans leurs échanges avec leurs collègues. 

• Trois participants sur quatre déclarent avoir utilisé les nouvelles compétences procurées 
par le cours dans des actions de formation ou d’information. 

• Pas loin de deux participants sur trois déclarent avoir utilisé leurs nouvelles 
compétences dans le traitement des dossiers juridiques qu’ils ont eu à examiner.  

 Plus de huit juges sur dix, et plus d’un avocat sur deux, reconnaissent cette influence. 
À ce propos, on peut noter que l’influence des nouvelles compétences en matière de NIT 
procurées par la participation au cours suivi s’est fait sentir aussi bien de façon explicite (avec des 
références claires, formalisées, aux NIT ou aux autres apports du cours) qu’implicite (influence sur 
les modes de raisonnement et d’appréhension des problèmes). La différence entre les fréquences 
des réponses « beaucoup »/« souvent » obtenues aux questions relatives à ces deux modalités 
est peu sensible (dans la pratique, négligeable).  

• Un répondant sur deux, en gros, déclare que ses nouvelles compétences ont également 
influencé d’autres activités.     
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1.1 Pratiquement tous les participants reconnaissent avoir bénéficié du cours pour 
améliorer leur compréhension du droit du travail   

 

Question posée : 

Depuis ma formation, j’ai été amené(e) à utiliser les connaissances et compétences que le cours m’a 
permis d’acquérir ou de renforcer … 

(1.1)  … pour améliorer et consolider ma compréhension personnelle et mon niveau de maîtrise du droit 
international du travail et/ou du droit national du travail.  

 

Réponses : 

var 1.1 Effectifs % (s/ total) % (s/ répons.) 
   

Non réponses61 2 1.8 - 

Peu62 2 1.8 1.8 
Beaucoup63 109 96.5 98.2 

   
Total 113 100.0 100.0 

 

 

Représentation graphique :  
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61 La catégorie “Non réponses” sera désignée de façon abrégée, dans les graphes de ce rapport, par “N. R.”. 
62 La catégorie “Peu” regroupe, dans un souci de clarté et de simplicité, l’ensemble des réponses “1” et “2” données 
par les personnes interrogées. Il en est de même dans les autres tableaux et graphes de ce rapport. 
63 La catégorie “Beaucoup” regroupe les réponses “3” et “4” des participants consultés. Il en sera de même dans les 
autres tableaux et graphes de ce rapport. 
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1.2 Une forte majorité des participants reconnaissent avoir utilisé leurs nouvelles 
compétences dans leurs échanges avec leurs collègues 

 

Question posée : 

Depuis ma formation, j’ai été amené(e) à utiliser les connaissances et compétences que le cours m’a 
permis d’acquérir ou de renforcer … 

(1.2)  … dans mes échanges d’idées, oralement ou par écrit, avec des collègues juristes (conversations 
privées, conférences, écrits, émissions de radio ou de TV, …)64.  

 

Réponses : 

var 1.2 Effectifs % (s/ total) % (s/ répons.) 
   

Non réponses 2 1.8 - 
Peu 17 15.0 15.3 

Beaucoup 94 83.2 84.7 
   

Total 113 100.0 100.0 
   
 
 

 

Représentation graphique : 
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64 On demandait en plus, dans le questionnaire, des précisions sur les fonctions des collègues et la nature et la portée 
des échanges mentionnés. Cela a permis, lors de l’analyse, d’avoir une idée plus exacte des contextes et, partant, de 
mieux interpréter les résultats (voir, sur ce point, les commentaires placés à la fin de cette section).  
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1.3 Trois répondants sur quatre déclarent avoir utilisé les nouvelles compétences 
procurées par le cours dans des actions de formation ou d’information   

 

Question posée : 

Depuis ma formation, j’ai été amené(e) à utiliser les connaissances et compétences que le cours m’a 
permis d’acquérir ou de renforcer … 

(1.3)  … dans des actions d’information ou de formation (notamment par ma participation en tant que 
formateur ou personne ressource, à des cours, ateliers, séminaires, campagnes de sensibilisation, …)65.  

 

Réponses : 

var 1.3 Effectifs % (s/ total) % (s/ répons.) 
   

Non réponses 5 4.4 - 
Peu 25 22.1 23.1 

Beaucoup 83 73.5 76.9 
   

Total 113 100.0 100.0 
   
 
 
 

 

Représentation graphique : 
 
 

Participation à des actions 
de formation ou d'information : 

j'ai utilisé mes compétences...

2

25

83

0

20

40

60

80

100

120

N.R. Peu Beaucoup

 
   

                                                 
65 On demandait par ailleurs, dans le questionnaire, des précisions sur la nature et la portée de ces actions (voir, à ce 
sujet, l’observation d’ordre général en fin section). 
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1.4 Pas loin de deux répondants sur trois déclarent avoir utilisé leurs nouvelles 
compétences dans le traitement des dossiers juridiques qu’ils ont eu à traiter  

 

Question posée : 

Depuis ma formation, j’ai été amené(e) à utiliser les connaissances et compétences que le cours m’a 
permis d’acquérir ou de renforcer … 

(1.4)  … dans le traitement des dossiers juridiques que j’ai été amené(e) à analyser66.  
 

Réponses : 

var 1.4 Effectifs % (s/ total) % (s/ répons.) 
   

Non réponses 6 5.3 - 
Peu 38 33.6 35.5 

Beaucoup 69 61.1 64.5 
   

Total 113 100.0 100.0 
   
 
 

 

Représentation graphique : 
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66 Cette question est complétée par les deux questions suivantes : 1.4.1 et 1.4.2. 
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1.4.1 L’influence des nouvelles compétences acquises sur le traitement des dossiers 
se fait souvent de manière implicite …  

 

Question posée : 

Depuis ma formation, j’ai été amené(e) à utiliser les connaissances et compétences que le cours m’a 
permis d’acquérir ou de renforcer dans le traitement des dossiers juridiques - et des cas - dont je me 
suis occupé(e) … 

(1.4.1)  … en m’inspirant des normes internationales du travail (et/ou des autres apports du cours), sans 
m’y référer explicitement.  

 

Réponses : 

var 1.4.1 Effectifs % (s/ total) % (s/ répons.) 
   

Non réponses 8 7.1 - 
Peu 36 31.9 34.3 

Beaucoup 69 61.1 65.7 
   

Total 113 100.0 100.0 
   

 

Représentation graphique : 
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1.4.2 … mais une majorité nette de répondants déclarent, par ailleurs, avoir fait 
explicitement référence, dans leur travail professionnel, aux NIT (et/ou aux 
autres apports du cours)     

 

Question posée : 

Depuis ma formation, j’ai été amené(e) à utiliser les connaissances et compétences que le cours m’a 
permis d’acquérir ou de renforcer dans le traitement des dossiers juridiques - et des cas - dont je me 
suis occupé(e) … 

(1.4.2)  … en m’inspirant des normes internationales du travail (et/ou des autres apports du cours), et en 
m’y référant de façon explicite.  

Réponses : 

var 1.4.2 Effectifs % (s/ total) % (s/ répons.) 
   

Non réponses 14 12.4 - 
Peu 32 28.3 32.3 

Beaucoup 67 59.3 67.7 
   

Total 113 100.0 100.0 
   
 

 

Représentation graphique : 
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1.5 En gros, un répondant sur deux déclare que l’influence des nouvelles 
compétences acquises s’est fait sentir également sur d’autres activités 
professionnelles …  

 

Question posée : 

Depuis ma formation, j’ai été amené(e) à utiliser les connaissances et compétences que le cours m’a 
permis d’acquérir ou de renforcer … 

(1.5)  … dans d’autres activités67.  
 

Réponses : 

var 1.5 Effectifs % (s/ total) % (s/ répons.) 
   

Non réponses 16 14.2 - 
Peu 43 38.1 44.3 

Beaucoup 54 47.8 55.7 
   

Total 113 100.0 100.0 
 
   

 

Représentation graphique : 
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67 Les participants interrogés étaient invités à préciser la nature et, dans la mesure du possible, la portée de ces 
activités. Se reporter, à ce propos, aux commentaires qui suivent. 
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COMMENTAIRES 

A. Précisions apportées par les répondants 
4.28 Les précisions complémentaires, d’intérêt général, apportées par les répondants 
correspondent, dans une large mesure, aux observations faites par les participants aux deux 
ateliers régionaux. Ces dernières sont présentées et commentées dans le chapitre 6.   

B. Analyse différencielle des réponses : quelques observations  

4.29 L’analyse différencielle des réponses (réalisée notamment par régions et par catégories 
d’activités principales) montre, en général, peu de contrastes significatifs entre les groupes. 
L’intérêt du cours comme source de nouvelles compétences est reconnu, de manière 
relativement homogène, par les participants de toutes les régions, indépendamment de leurs 
activités professionnelles. De même, la proportion de répondants qui déclarent avoir utilisé 
souvent leurs nouvelles compétences dans leurs échanges avec leurs collègues est élevée 
partout (dans toutes les régions et dans toutes les catégories professionnelles).  

4.30 Un premier contraste intéressant apparaît à propos de la question relative à l’utilisation 
des nouvelles compétences dans le traitement de dossiers juridiques. Les réponses affirmatives 
dépassent les 50 % chez les avocats. Chez les juges, elles sont nettement plus fréquentes, au-
delà de 80 %.    

4.31 La part de ceux et celles qui disent avoir beaucoup utilisé ces compétences dans des 
actions de formation ou d’information est un peu plus faible parmi les répondants d’Afrique, et 
celle des personnes qui déclarent les avoir exploitées pour le traitement de dossiers juridiques, 
un peu moins élevée dans les Pays arabes et en Amérique latine. Mais ces différences ne sont 
jamais abruptes. Pour ce qui est de l’influence sur d’autres acteurs nationaux, les fréquences 
des réponses « souvent » ou « très souvent » sont un peu plus basses en Afrique et en Europe. 
Elles le sont aussi, s’agissant de catégories professionnelles, chez les juristes qui travaillent 
pour des organisations professionnelles et chez les professeurs.     
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L’IMPACT ESTIME DES COURS  

SUR LA QUALITE ET LA PORTEE DES ACTIONS DES PARTICIPANTS  

Vue d’ensemble 

4.32 Une fraction significative des répondants signalent un impact positif des cours 
suivis, par le biais de leurs actions professionnelles, sur le cadre juridique national68, 
sur le modelage et l’évolution des référentiels nationaux de jurisprudence, sur la 
formation des jeunes juristes et sur la sensibilisation de la société civile et de l’opinion 
publique.  

L’encadré suivant résume les principales conclusions de cette partie de l’enquête.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

Les pages qui suivent donnent plus de détails sur les résultats des analyses effectuées.  

                                                 
68 Bien que les cours n’aient pas été proposés à des députés, sénateurs ou membres du gouvernement.  
 

 
UN IMPACT PERCEPTIBLE DES COURS SUR L’OUVERTURE DES PAYS AUX NIT  

 

• Quarante pour cent environ des répondants ont perçu ou constaté une influence de leur 
action sur le cadre législatif et/ou réglementaire national (attribuable, selon eux, aux 
apports du cours). 

Le pourcentage de réponses « oui » est proche chez les juges (39.5 %), les avocats (35.3 %) et les 
professeurs (37.5 %). 

• Un répondant sur deux a perçu ou constaté une influence de son action sur le cadre de la 
jurisprudence nationale. 

 Le pourcentage des réponses positives varie, ici, de manière notable en fonction des activités 
principales des répondants. Il atteint chez les juges 81 %, et 41 % chez les avocats. Il n’est que de 
22 %, en revanche, dans le groupe (moins homogène) constitué par les autres répondants 
(professeurs de droit, juristes travaillant avec des OP, autres participants)*. Parmi ceux qui ont 
répondu positivement (57 participants), 35 sont des juges, 14 sont des avocats, 5 sont des 
professeurs, 1 est un juriste travaillant pour des OP, et 2 ont d’autres activités. En contrepartie, chez 
ceux qui ont répondu « non » (48), on ne dénombre que 6 juges, mais 18 avocats, 8 professeurs, 8 
« juristes OP » et 8 répondants ayant déclaré d’autres occupations principales.    

• Dans l’ensemble, plus de 60 % des répondants ont signalé une influence du cours, par 
leur intermédiaire, sur la formation des jeunes juristes ou les programmes d’enseignement 
du droit. 

Les réponses positives atteignent 94 % chez les professeurs, 77 % chez les avocats, 47 % chez les 
juges. Ils sont de l’ordre de 45 % dans chacune des deux autres catégories. 

• La moitié des répondants mentionne encore une influence sur d’autres acteurs (médias, 
leaders d’opinion, députés, professeurs et fonctionnaires, notamment). 

 

*    Le regroupement ainsi effectué a été motivé par les faibles effectifs de ces trois catégories, insuffisants pour 
autoriser des calculs de pourcentages pertinents.  
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1.6 Quarante pour cent environ des répondants ont perçu ou constaté une influence 
de leur action sur le cadre juridique (législatif et/ou réglementaire) national 
(attribuable aux apports du cours)   

 

Question posée : 

Les compétences et les connaissances acquises ou renforcées par le cours m’ont permis, dans mon 
pays, d’influencer … 

(1.6)  … le cadre réglementaire et/ou législatif, ou encore l’ordre constitutionnel69.  

Réponses : 

var 1.6 Effectifs % (s/ total) % (s/ répons.) 
   

Non réponses 10 8.8 - 
Non 59 52.2 57.3 
Oui 44 38.9 42.7 

   
Total 113 100.0 100.0 

   
 

 

Représentation graphique :  
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69 Dans les questions 1.6 à 1.9, les participants interrogés répondant “oui” étaient invités à apporter, dans chaque cas, 
des précisions. On trouvera quelques développements sur ce point et d’autres éclaircissements (notamment sur la 
décomposition des réponses “oui” et “non”, en fonction des activités principales et des régions d’origine des 
participants) dans les commentaires placés en fin de section (§§ 4.33-4.38), et également dans l’encadré sur fond 
bleu, synoptique, placé en tête de section (au début du § 4.32). 
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1.7 Un répondant sur deux a perçu ou constaté une influence de son action sur le 
cadre de la jurisprudence nationale (influence qu’il lie aux apports du cours)   

Question posée : 

Les compétences et les connaissances acquises ou renforcées par le cours m’ont permis, dans mon 
pays, d’influencer … 

(1.7)  … le cadre de la jurisprudence70.  
 

Réponses : 

var 1.7 Effectifs % (s/ total) % (s/ répons.) 
   

Non réponses 8 7.1 - 
Non 48 42.5 45.7 
Oui 57 50.4 54.3 

   
Total 113 100.0 100.0 

   
 
 

 

Représentation graphique : 
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70 Des informations complémentaires se trouvent dans les §§ 4.33-4.38 et dans l’encadré sur fond bleu, en tête de 
section (au début du § 4.32). 
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1.8 Dans l’ensemble, plus de 60 % des répondants signalent une influence sur la 
formation des jeunes juristes, ou les programmes d’enseignement du droit   

Question posée : 

Les compétences et les connaissances acquises ou renforcées par le cours m’ont permis, dans mon 
pays, d’influencer … 

(1.8)  … la formation et la sensibilité des jeunes juristes, ou les programmes de formation des centres 
d’enseignement du droit71.  

 

Réponses : 

var 1.8 Effectifs % (s/ total) % (s/ répons.) 
   

Non réponses 4 3.5 - 
Non 39 34.5 35.8 
Oui 70 61.9 64.2 

   
Total 113 100.0 100.0 

   

 

Représentation graphique : 
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71 Des informations complémentaires se trouvent dans les §§ 4.33-4.38 et dans l’encadré sur fond bleu, en tête de 
section (au début du § 4.32). 
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1.9 La moitié des répondants signale encore une influence sur d’autres acteurs : 
médias, leaders d’opinion, députés, professeurs, fonctionnaires, …    

 

Question posée : 

Les compétences et les connaissances acquises ou renforcées par le cours m’ont permis, dans mon 
pays, d’influencer … 

(1.9) … le comportement d’autres acteurs (médias, leaders d’opinion, députés, professeurs, 
fonctionnaires, …) qui ont pu, à leur tour, influencer l’opinion publique ou les attitudes et comportements 
d’autres institutions, organisations ou personnes à l’égard des normes internationales du travail 72.  

 

Réponses : 

var 1.9 Effectifs % (s/ total) % (s/ répons.) 
   

Non réponses 11 9.7 - 
Non 46 40.7 45.1 
Oui 56 49.6 54.9 

   
Total 113 100.0 100.0 

   

 

Représentation graphique : 
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72 Des informations complémentaires se trouvent dans les §§ 4.33-4.38 et dans l’encadré sur fond bleu, en tête de 
section (au début du § 4.32). 
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COMMENTAIRES 

A. Précisions apportées par les répondants 
4.33 Des précisions apportées par les répondants ont permis d’améliorer le travail 
d’interprétation et d’analyse des réponses. Pour l’essentiel, l’information supplémentaire 
apportée par ces précisions se retrouve, considérablement amplifiée et enrichie, dans les 
conclusions des ateliers réalisés à Rabat et à Lima.  

B. Les réponses selon les occupations principales des participants  

4.34 Ce point est particulièrement éclairant. Les principales informations à ce sujet sont 
résumées, avec les commentaires d’ordre général, dans l’encadré, sur fond bleu, présenté au 
début de cette section.  

C. Les réponses selon les régions d’appartenance 

4.35 Pour ce qui est de la perception d’une influence des enseignements du cours sur le cadre 
juridique (législatif et réglementaire) national, les proportions de réponses positives sont 
particulièrement fortes en Asie (8.3 participants sur 10), mais elles demeurent significatives en 
Afrique (4.4/10, plus de deux participants sur cinq), dans les Pays arabes (3.7/10), en Europe 
(3.5 sur 10) et en Amérique latine (3.3 sur 10, soit encore un participant sur trois).  
Malgré la faiblesse relative des effectifs globaux de répondants pour l’Asie, l’Europe et les Pays 
arabes (une particularité méthodologique déjà signalée, qui tempère le poids des inférences 
réalisées à partir des analyses quantitatives), le contraste entre ces rapports est frappant. Peut-
être que, parmi les facteurs qui expliquent ce contraste (difficiles à clarifier à partir des 
informations disponibles), se trouvent la nature des motivations, les procédures de sélection 
et/ou le positionnement statutaire des participants, ou bien encore des paradigmes et styles de 
comportements en rapport avec des variables socioculturelles.  

4.36 S’agissant de l’influence sur le cadre de la jurisprudence nationale, on obtient, dans 
l’ensemble, une distribution de fréquences de réponses positives plus resserrée : 6.4 participants 
sur dix en Afrique, 5.3/10 dans les Pays arabes, 5/10 en Asie, 4.6/10 en Amérique latine et 
4.1/10 en Europe.  

4.37 S’agissant de l’influence des apports du cours sur la formation des jeunes et sur le cadre 
national de l’enseignement du droit, à nouveau les fréquences sont plus contrastées, reflétant 
vraisemblablement, au-delà des différences qui se lient à la profession des intéressés, des 
préoccupations et des manières d’agir distinctes, influencées par l’environnement culturel.  
Les valeurs les plus élevées sont enregistrées chez les répondants en provenance d’Asie (8.3/10), 
d’Amérique latine (7.6/10) et des Pays arabes (7.4/10). Chez les Européens qui ont participé à 
la consultation73 on enregistre une valeur sensiblement plus basse (4.7). La valeur la plus faible 
s’observe en Afrique subsaharienne (3.2/10).  

4.38 Enfin, en ce qui concerne l’influence indirecte du cours sur les comportements d’autres 
acteurs influents, au niveau national, on obtient des proportions de réponses positives 
comprises, grosso modo, entre un tiers et deux tiers : 6.7/10 en Asie, 5.8/10 dans les Pays 
arabes74, 5.4/10 en Amérique latine, 4.1/10 en Europe et 3.6/10 en Afrique.  

 

                                                 
73 Rappelons que, en dehors de trois participants (un de Belgique, un autre du Danemark et un dernier de Norvège), 
les répondants européens provenaient, tous, d’Europe centrale et de l’Est.  
74 La majorité des répondants en provenance des Pays arabes était, rappelons-le, constituée par des Marocains et des 
Tunisiens. 
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APPRECIATION DU COURS ET DE LA DOCUMENTATION PAR LES REPONDANTS 

4.39 Dans un souci de mieux connaître la valeur ajoutée du cours dans son ensemble, 
et - de façon plus ponctuelle - de chacune de ses composantes, les ex-participants 
consultés ont été également interrogés sur l’intérêt présenté, pour leur travail, par les 
différentes parties du cours.  

Méthodologie 

4.40 La note méthodologique présentée dans l’encadré résume la démarche adoptée.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Les réponses : vue d’ensemble 

4.41 Les résultats sont, une fois de plus, très clairs. Aussi bien le cours suivi que la 
documentation reçue ont été jugés, d’une manière générale, très utiles. Les 
appréciations sont, dans l’ensemble, extrêmement positives.  

Le nombre total de répondants, relativement élevé (113, sur une population de 276 
personnes pour cette partie de l’enquête), autorise une conversion significative en 
pourcentages, ce qui offre l’avantage d’aider à rendre le raisonnement plus clair.  

 
NOTE METHODOLOGIQUE  

 

La partie du questionnaire destinée à explorer ce dernier volet de la consultation comportait trois 
groupes de questions.  

A. Dans un premier temps, les répondants étaient invités à porter des appréciations sur les six 
parties principales composant le cours. Ces parties développaient les thèmes suivants : 

  -   pourquoi les juges - et, plus généralement, les juristes - doivent être en mesure de pouvoir se 
référer, avec compétence, au droit international du travail, et comment ils peuvent le 
faire [question 2.1] ; 

  - les instruments du droit international du travail à disposition des juges et juristes   [question 2.2] ; 
  - la valeur ajoutée des normes internationales du travail dans des domaines spécifiques [question 

2.3] ;   
  -   les normes, questions et problèmes relatifs à la liberté syndicale et à la négociation collective 

[question 2.4] ; 
  - les normes, questions et problèmes relatifs à l’égalité dans l’emploi et la profession [question 2.5] ;
  - les normes, questions et problèmes relatifs au licenciement [question 2.6]. 

B. Un deuxième groupe de questions portait sur l’intérêt présenté, dans la vie professionnelle des 
participants, par la documentation fournie, dans les cours, par le Centre. Celle-ci a été classée, 
en fonction des thèmes traités, en trois catégories principales : 

  -   les travaux et documents des organes de contrôle de l’OIT (rapports annuels de la Commission 
d’experts pour l’application des conventions et recommandations, études d’ensemble, …) 
[question 2.7] ; 

  - la documentation portant sur l’utilisation du droit international par les juridictions nationales 
[question 2.8] ; 

  - les textes des conventions et recommandations de l’OIT [question 2.9].   

C. Enfin, de manière à compléter et nuancer l’information d’ensemble recueillie à travers ces neuf
questions fermées (à caractère quantitatif), les participants interrogés étaient invités à identifier 
eux-mêmes les parties ou les aspects du cours qui leur avaient paru particulièrement utiles, et 
ceux qui leur avaient semblé, au contraire, les moins intéressants (et de faire ensuite de même 
en ce qui concerne la documentation). 
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Les parties du cours 

4.42 L’encadré suivant résume les principales conclusions de cette partie de l’enquête, 
s’agissant des appréciations des répondants sur les différentes parties du cours75.   

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Les pages qui suivent apportent des précisions sur les réponses obtenues.  

L’évaluation de la documentation du cours par les participants est présentée plus loin 
(§ 4.43).  

                                                 
75 L’univers qui a servi de base au calcul des pourcentages indiqués dans cette section a été circonscrit, par souci de 
rigueur, aux répondants qui déclarent se souvenir d’avoir suivi les parties du cours sur lesquels ils se sont exprimés ; 
mais, même ainsi, l’effectif servant de base à la détermination des pourcentages demeure suffisant.  
 

 
UN COURS TRES APPRECIE  

 

Dans l’ensemble des 113 répondants qui ont participé aux 12 cours sur les NIT pour 
professionnels du droit en activité, les niveaux d’intérêt signalés, pour leur travail, par les 
différentes parties du cours ont été, en règle générale, très élevés. Les notes d’évaluation 
globales, calculées d’après les réponses aux six questions posées, se situent, toutes, 
dans la zone d’excellence, selon le protocole méthodologique antérieurement défini 
(§ 2.16). On dénombre : 

• 93 % de réponses favorables, pour ce qui est de la première partie du cours : « Pourquoi 
et comment les juges et juristes peuvent avoir recours au droit international du travail » ;  

• 90 % de réponses favorables, en ce qui concerne la deuxième partie du cours : « Les 
instruments du droit international du travail à la disposition des juges et des juristes » ; 

• 90 % également de réponses favorables, dans le cas de la troisième partie du cours : « La 
valeur ajoutée des normes internationales du travail dans des domaines spécifiques » ; 

• 97 % de réponses favorables, une valeur particulièrement élevée, s’agissant du thème : 
« Les normes internationales du travail en matière de liberté syndicale et négociation 
collective » ; 

• 94 % de réponses favorables, pour ce qui est de la partie du cours relative aux normes en 
matière d’égalité dans l’emploi et la profession ; 

• 95 % de réponses favorables, par rapport à la partie du cours traitant des normes sur le 
licenciement.    
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2.1 Sur la première partie du cours : une écrasante majorité des réponses exprimées 
indiquent des appréciations favorables 

A. Les réponses des participants ici examinées apprécient ici l’intérêt présenté, pour leur travail, 
par la première partie du cours, organisée autour du thème : 

Pourquoi et comment les juges et juristes peuvent avoir recours au droit international du 
travail  

 
DISTRIBUTION DES REPONSES DANS LA TOTALITE DE L’ECHANTILLON 
Réponses (base : l’ensemble des questionnaires reçus) :  

var 2.1 Effectifs % (s/ total) % (s/ répons.) 
   

Non réponses 11 9.7 - 
Peu76 5 4.4 4.9 

Beaucoup77 97 85.8 95.1 
   

Total 113 100.0 100.0 
   

 

Représentation graphique : 

Premier graphe : regroupements de l’ensemble des réponses à cette question en deux 
catégories de synthèse : « peu » et « beaucoup ».  
Deuxième graphe : détail des réponses exprimées, distribuées sur 4 degrés d’intensité. 
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76 Rappelons que la catégorie “Peu” regroupe l’ensemble des réponses “1” et “2” données par les participants 
interrogés. Il en est de même dans tous les tableaux et graphes qui suivent. 
77 La catégorie “Beaucoup” regroupe les réponses “3” et “4” des participants consultés. Il en sera de même dans les 
autres tableaux et graphes. 
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B. Bien que ces informations soient utiles pour offrir une vision d’ensemble des 
réactions de l’échantillon, il est intéressant - et sans doute même, à plusieurs égards, 
plus pertinent - de calculer la proportion de réponses favorables en prenant, plus 
restrictivement, comme univers de référence (et donc comme base des calculs des 
nouveaux pourcentages) l’ensemble des répondants qui se souviennent d’avoir 
effectivement suivi cette partie du cours. Une question filtre (2.1.0) permet de 
déterminer et d’appliquer cette nouvelle base. 

Réponses à la question : « avez-vous suivi cette partie du cours ? »                                                 
(« oui », « non », « je ne me souviens pas ») 

var 2.1.0 Effectifs 
 

Non réponses 11 
Ne se souvient pas 5 

Non 3 
Oui 94 

 
Total 113 

   
 
 

 
DISTRIBUTION DES REPONSES DANS L’UNIVERS DES REPONDANTS 
QUI SE SOUVIENNENT D’AVOIR SUIVI CETTE PARTIE DU COURS 
Réponses à la question 2.1 (base : l’ensemble des personnes 
interrogées qui ont répondu « oui » à la question filtre 2.1.0) 

var 2.1 Effectifs % (s/ total) % (s/ répons.) 
   

Non réponses 5 5.3 - 
Peu 2 2.1 2.2 

Beaucoup 87 92.6 97.8 
   

Total 94 100.0 100.0 
 

 

L’observation des réponses au niveau de cette sous-population (filtrée par la question 
2.1.0) permet d’affiner les constatations précédentes. On note que les personnes 
interrogées qui déclarent se souvenir d’avoir suivi cette partie du cours émettent en 
général une appréciation sur elle, et que le niveau de satisfaction enregistré est très élevé 
(98 % des appréciations émises, 93 % de l’ensemble des réponses reçues)78. 
 

 

 

                                                 
78 A la fin de cette section seront examinées quelques nuances et spécificités dans les appréciations enregistrées. 
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2.2 Sur la deuxième partie du cours : les opinions recueillies expriment également 
un très haut niveau de satisfaction 

A. Les réponses des participants apprécient ici l’intérêt présenté, pour leur travail, par la 
deuxième partie du cours, organisée autour du thème : 

Les instruments du droit international du travail à la disposition des juges et juristes 

 
DISTRIBUTION DES REPONSES DANS LA TOTALITE DE L’ECHANTILLON 

Réponses (base : l’ensemble des questionnaires reçus) :  

var 2.2 Effectifs % (s/ total) % (s/ répons.) 
   

Non réponses 11 9.7 - 

Peu 8 7.1 7.8 

Beaucoup 94 83.2 92.2 
   

Total 113 100.0 100.0 
   

 

Représentation graphique : 

Premier graphe : regroupements de l’ensemble des réponses à cette question en deux 
catégories de synthèse : « peu » et « beaucoup ».  

Deuxième graphe : détail des réponses exprimées, distribuées sur 4 degrés d’intensité. 
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B. Comme dans le cas de la question précédente, pour affiner ces résultats, il est 
souhaitable de déterminer la proportion de réponses favorables en prenant comme 
univers de référence, non plus la totalité de l’échantillon, mais l’ensemble des 
répondants qui se souviennent d’avoir effectivement suivi cette deuxième partie du 
cours. Une question filtre (2.2.0) délimite cette nouvelle base, composée de 92 
répondants. 

Réponses à la question : « avez-vous suivi cette partie du cours ? »                                                 
(« oui », « non », « je ne me souviens pas ») 

var 2.2.0 Effectifs 
 

Non réponses 13 
Ne se souvient pas 4 

Non 4 
Oui 92 

 
Total 113 

   
 
 
 
 
 

 
DISTRIBUTION DES REPONSES DANS L’UNIVERS DES REPONDANTS 
QUI SE SOUVIENNENT D’AVOIR SUIVI CETTE PARTIE DU COURS 
Réponses à la question 2.2 (base : l’ensemble des personnes interrogées qui ont répondu 
« oui » à la question filtre 2.2.0) 

var 2.2 Effectifs % (s/ total) % (s/ répons.) 
   

Non réponses 5 5.4 - 
Peu 4 4.3 4.6 

Beaucoup 83 90.2 95.4 
   

Total 92 100.0 100.0 
 

 
 
 

Ici encore, le niveau de satisfaction enregistré est très élevé (95 % des appréciations 
émises, 90 % de l’ensemble des réponses reçues). 
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2.3 Sur la troisième partie du cours : moins de réponses, plus d’oublis, mais 
toujours une forte majorité d’opinions favorables dans les réponses exprimées  

 

A. Les réponses des participants examinées dans cette section apprécient l’intérêt présenté, 
pour leur travail, par la troisième partie du cours, organisée autour du thème : 

La valeur ajoutée des normes internationales du travail dans des domaines spécifiques 

 
DISTRIBUTION DES REPONSES DANS LA TOTALITE DE L’ECHANTILLON 
Réponses (base : l’ensemble des questionnaires reçus) :  

var 2.3 Effectifs % (s/ total) % (s/ répons.) 
   

Non réponses 26 23.0 - 
Peu 9 8.0 10.3 

Beaucoup 78 69.0 89.7 
   

Total 113 100.0 100.0 
   

 

Représentation graphique : 

Premier graphe : regroupements de l’ensemble des réponses à cette question en deux 
catégories de synthèse : « peu » et « beaucoup ».  
Deuxième graphe : détail des réponses exprimées, distribuées sur 4 degrés d’intensité. 
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B. La question filtre 2.3.0 permet de différencier l’ensemble des répondants qui se 
souviennent d’avoir effectivement suivi cette troisième partie du cours. On remarque 
que la part des non réponses et des oublis est ici assez forte, en comparaison avec les 
réponses homologues données par les personnes interrogées sur les autres parties du 
cours.  

Réponses à la question : « avez-vous suivi cette partie du cours ? »                                                 
(« oui », « non », « je ne me souviens pas ») 

var 2.3.0 Effectifs 
 

Non réponses 13 
Ne se souvient pas 17 

Non 12 
Oui 71 

 
Total 113 

   

 
DISTRIBUTION DES REPONSES DANS L’UNIVERS DES REPONDANTS 
QUI SE SOUVIENNENT D’AVOIR SUIVI CETTE PARTIE DU COURS 
Réponses à la question 2.3 (base : l’ensemble des personnes 
interrogées qui ont répondu « oui » à la question filtre 2.3.0) 

var 2.3 Effectifs % (s/ total) % (s/ répons.) 
   

Non réponses 4 5.6 - 
Peu 3 4.2 4.5 

Beaucoup 64 90.1 95.5 
   

Total 71 100.0 100.0 
   
 

Ici encore, parmi les personnes qui se souviennent d’avoir suivi cette partie du cours, le 
niveau de satisfaction enregistré est très élevé (95 % des appréciations émises, 90 % de 
l’ensemble des réponses reçues).  

Il convient, cependant, de noter que ces derniers pourcentages sont calculés sur un 
ensemble sensiblement rétréci, ce qui doit conduire à prendre et à interpréter les valeurs 
obtenues de façon plus « ronde » (les indications fournies par ces chiffres sont 
intéressantes et significatives, mais elles doivent être lues, en l’occurrence, à quelques 
unités près). 
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2.4 La quatrième partie du cours : la plus appréciée de toutes 
 

A. Les réponses des participants examinées dans cette section apprécient l’intérêt présenté, 
pour leur travail, par la quatrième partie du cours, organisée autour du thème : 

Normes en matière de liberté syndicale et négociation collective 

 
DISTRIBUTION DES REPONSES DANS LA TOTALITE DE L’ECHANTILLON 
Réponses (base : l’ensemble des questionnaires reçus) :  

var 2.4 Effectifs % (s/ total) % (s/ répons.) 
   

Non réponses 9 8.0 - 
Peu 1 0.9 1.0 

Beaucoup 103 91.1 99.0 
   

Total 113 100.0 100.0 
   

 

Représentation graphique : 

Premier graphe : regroupements de l’ensemble des réponses à cette question en deux 
catégories de synthèse : « peu » et « beaucoup ».  
Deuxième graphe : détail des réponses exprimées, distribuées sur 4 degrés d’intensité. 
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B. La question filtre 2.4.0 permet de séparer les répondants qui se souviennent d’avoir 
suivi cette quatrième partie du cours. Deux personnes seulement signalent des doutes 
à ce sujet. Il y a, au total, 13 non réponses. 

Réponses à la question : « avez-vous suivi cette partie du cours ? »                                                 
(« oui », « non », « je ne me souviens pas ») 

var 2.4.0 Effectifs 
 

Non réponses 13 
Ne se souvient pas 2 

Non 6 
Oui 92 

 
Total 113 

   
 
 
 
 
 
 

 
DISTRIBUTION DES REPONSES DANS L’UNIVERS DES REPONDANTS 
QUI SE SOUVIENNENT D’AVOIR SUIVI CETTE PARTIE DU COURS 
Réponses à la question 2.4 (base : l’ensemble des personnes 
interrogées qui ont répondu « oui » à la question filtre 2.4.0) 

var 2.4 Effectifs % (s/ total) % (s/ répons.) 
   

Non réponses 3 3.3 - 
Peu - 0.0 0.0 

Beaucoup 89 96.7 100.0 
   

Total 92 100.0 100.0 
   
 
 
 
 

Les résultats parlent d’eux-mêmes (100 % de réponses favorables, sur une base 
d’environ 90 répondants). Les participants ont apprécié tout particulièrement cette partie 
du cours, portant sur l’un des thèmes de prédilection liés aux activités de l’OIT : la 
liberté syndicale et la négociation collective. 
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2.5 La cinquième partie du cours : encore des résultats clairs, exprimant un très 
haut niveau de satisfaction 

 

A. Les réponses des participants examinées dans cette section apprécient l’intérêt présenté, 
pour leur travail, par la cinquième partie du cours, organisée autour du thème : 

Normes en matière d’galité dans l’emploi et la profession 

 
DISTRIBUTION DES REPONSES DANS LA TOTALITE DE L’ECHANTILLON 
Réponses (base : l’ensemble des questionnaires reçus) :  

var 2.5 Effectifs % (s/ total) % (s/ répons.) 
   

Non réponses 12 10.6 - 
Peu 7 6.2 6.9 

Beaucoup 94 83.2 93.1 
   

Total 113 100.0 100.0 
   

 

Représentation graphique : 

Premier graphe : regroupements de l’ensemble des réponses à cette question en deux 
catégories de synthèse : « peu » et « beaucoup ».  
Deuxième graphe : détail des réponses exprimées, distribuées sur 4 degrés d’intensité. 
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B. La question filtre 2.5.0 permet de séparer les répondants qui se souviennent d’avoir 
suivi cette cinquième partie du cours, de manière à limiter l’observation à cette 
fraction de la population. Au moment de répondre au questionnaire, cinq personnes 
ont déclaré qu’elles ne se souvenaient plus si elles ont, ou non, suivi cette partie du 
cours79. Il y a eu par ailleurs, au total, 16 non réponses. 

Réponses à la question : « avez-vous suivi cette partie du cours ? »                                                 
(« oui », « non », « je ne me souviens pas ») 

var 2.5.0 Effectifs 
 

Non réponses 16 
Ne se souvient pas 5 

Non 7 
Oui 85 

 
Total 113 

   
 

 
DISTRIBUTION DES REPONSES DANS L’UNIVERS DES REPONDANTS 
QUI SE SOUVIENNENT D’AVOIR SUIVI CETTE PARTIE DU COURS 
Réponses à la question 2.5 (base : l’ensemble des personnes 
interrogées qui ont répondu « oui » à la question filtre 2.5.0) 

var 2.5 Effectifs % (s/ total) % (s/ répons.) 
   

Non réponses 3 3.5 - 
Peu 2 2.4 2.4 

Beaucoup 80 94.1 97.6 
   

Total 85 100.0 100.0 
   

Comme dans les cas précédents, on observe que les résultats sont nets, et toujours 
excellents (plus de 90 % de réponses franchement favorables, même en chiffres 
délibérément ronds et conservateurs, de façon à tenir compte de l’effectif un peu plus 
faible (85) qui a servi, ici, de base aux calculs. Trois personnes seulement, dans la sous-
population examinée, n’ont pas répondu, et, parmi ceux qui se sont exprimés, deux 
participants uniquement ont émis un avis plus mitigé.  

 

                                                 
79 Deux des cours évalués, rappelons-le, remontent à 1999-2000. On pourrait donc, sans d’autres informations, être 
tenté de croire que c’est parmi les sept ex-participants de l’échantillon qui ont suivi ces cours, plus anciens, de 1999-
2000 que se trouvent, en général, les “oublis”. L’analyse montre, cependant, qu’il n’en est rien. Ainsi, les personnes 
qui ont déclaré qu’elles ne se souvenaient plus d’avoir suivi cette cinquième partie du cours, par exemple, se 
distribuaient de la manière suivante : un participant au cours régional de 2001 destiné à l’Amérique latine, deux 
participants à l’un des cours régionaux (A25509) organisé en 2002 également pour l’Amérique latine, les deux 
derniers participants concernés ayant suivi des cours réalisés encore plus récemment, en 2003 (l’un d’entre eux a 
suivi le cours national pour la Tunisie, l’autre, le cours interrégional organisé cette année-là.). Le temps écoulé depuis 
les cours n’est donc pas le principal responsable des oublis des participants. 
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2.6 La sixième partie du cours : moins suivie, mais également très appréciée 
 

A. Les réponses des participants examinées dans cette section apprécient l’intérêt présenté, 
pour leur travail, par la sixième partie du cours, organisée autour du thème : 

Normes en matière de licenciement 

 
DISTRIBUTION DES REPONSES DANS LA TOTALITE DE L’ECHANTILLON 
Réponses (base : l’ensemble des questionnaires reçus) :  

var 2.6 Effectifs % (s/ total) % (s/ répons.) 
   

Non réponses 28 24.8 - 
Peu 6 5.3 7.1 

Beaucoup 79 69.9 92.9 
   

Total 113 100.0 100.0 
   

 

Représentation graphique : 

Premier graphe : regroupements de l’ensemble des réponses à cette question en deux 
catégories de synthèse : « peu » et « beaucoup ».  
Deuxième graphe : détail des réponses exprimées, distribuées sur 4 degrés d’intensité. 
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B. La question filtre 2.6.0 permet de séparer les répondants qui se souviennent d’avoir 
suivi cette sixième partie du cours. Dix-sept personnes interrogées ne donnent pas de 
réponse, 14 ne se souviennent plus, 19 répondants précisent qu’ils n’ont pas suivi 
cette partie. La sous-population filtrée se limite, ainsi, à 63 personnes (un peu plus 
que la moitié de l’échantillon). 

Réponses à la question : « avez-vous suivi cette partie du cours ? »                                                 
(« oui », « non », « je ne me souviens pas ») 

var 2.6.0 Effectifs 
 

Non réponses 17 
Ne se souvient pas 14 

Non 19 
Oui 63 

 
Total 113 

   

 

 

 
DISTRIBUTION DES REPONSES DANS L’UNIVERS DES REPONDANTS 
QUI SE SOUVIENNENT D’AVOIR SUIVI CETTE PARTIE DU COURS 
Réponses à la question 2.6 (base : l’ensemble des personnes 
interrogées qui ont répondu « oui » à la question filtre 2.6.0) 

var 2.6 Effectifs % (s/ total) % (s/ répons.) 
   

Non réponses 3 4.8 - 
Peu - 0.0 0.0 

Beaucoup 60 95.2 100.0 
   

Total 63 100.0 100.0 
   

 

Parmi les personnes qui se souviennent d’avoir suivi cette partie du cours sur le 
licenciement, trois seulement ne répondent pas. Toutes celles qui s’expriment (60) 
donnent des opinions favorables. 
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La documentation 

4.43 La documentation du cours a également été très prisée. Les conclusions 
essentielles de l’étude, sur ce point, sont condensées dans le petit encadré qui suit. On 
trouvera des informations plus détaillées dans le texte ultérieur de ce chapitre. Les deux 
remarques ci-dessous devraient permettre une lecture aisée des informations.  

 

 

 

 

 

 

 

 
LECTURE DES GRAPHES 

 

Les trois graphes qui suivent80, dont la lecture peut sembler, de prime abord, complexe, combinent et 
intègrent, en une seule représentation, trois types d’informations. Ces informations sont données (a) par le 
positionnement des barres des « histogrammes » sur l’axe des abscisses, (b) par la couleur de ces barres, 
et (c) par leur hauteur, mesurée sur l’axe des ordonnées.  

• Les quatre catégories qui apparaissent différenciées sur l’axe des abscisses renseignent sur le fait 
que les répondants ont déclaré avoir, ou ne pas avoir, reçu la documentation, ou ne pas s’en 
souvenir. On distingue, sur cet axe, quatre situations, en considérant ces trois derniers cas de figure 
(« oui », « non », « ? »), plus celui des ex-participants qui n’ont pas donné de réponse à cette 
question (« N. R. »).     

• Dans chacune de ces quatre catégories, les trois couleurs utilisées indiquent les types de réponses 
données à l’autre question en jeu, portant sur l’intérêt trouvé à la documentation. Les non réponses 
apparaissent en rouge, les réponses indiquant un intérêt limité apparaissent en vert, et les réponses 
signalant un grand intérêt, en bleu. Ainsi, les deux questions posées considérées dans cette analyse 
apparaissent, toutes les deux, représentées sur l’axe des abscisses (en d’autres mots, le 
« croisement des questions » apparaît ici sous la forme d’un déploiement sur un même axe). 

• Finalement, pour chacun de ces cas et sous-cas de figure, la hauteur des barres, appréciée sur l’axe 
des ordonnées, indique la fréquence des réponses. 

 

SIMPLIFICATION DE LA REPRESENTATION (TABLEAUX) 
 

Cette forme de représentation plus condensée a, une fois que l’on se familiarise avec elle, ses avantages. 
Elle permet d’avoir, en un seul graphe, un « panorama » assez étendu et complet, une vue d’ensemble 
appréhendant, d’emblée, trois dimensions (au lieu de deux). Du coup, l’information plus fine que nous 
cherchions, par exemple, avec l’utilisation de questions-filtres (ce qui nous a conduit à présenter trois 
tableaux pour chaque question) apparaît ici immédiatement, sous forme graphique.  

Comme les résultats et tendances que nous souhaitons dégager sont, ainsi, immédiatement visibles, de 
manière nette, sur ces graphes, nous nous limiterons à présenter en un seul tableau, rendu dès lors très 
simple, les données essentielles qui résument les avis et opinions des répondants sur l’intérêt de chaque 
catégorie de la documentation. Dans ce tableau simplifié seuls seront prises en compte les réponses à la 
question portant sur l’intérêt de la partie de la documentation concernée, pas celles qui portent sur la 
réception ou non réception de la documentation (en d’autres mots il n’y a pas de croisement, ni de 
« filtrage »).    

Toutefois, pour satisfaire les lecteurs désireux de connaître la répartition des réponses au sein du seul 
groupe de répondants qui ont déclaré, par ailleurs, avoir reçu la documentation, cette dernière répartition 
est également, dans chaque cas, indiquée (dans les panneaux sur fond bleu placés à côté des graphes).    

                                                 
80 Relatifs aux questions 2.7, 2.8 et 2.9. 

 
UNE DOCUMENTATION JUGEE UTILE 

(avec, néanmoins, des préférences) 
 

Pour ce qui est des appréciations relatives à la qualité et à l’intérêt des trois parties de la 
documentation, on constate : 

• dans tous les cas, une forte proportion d’ opinions favorables ;  

• une nette préférence pour les textes des conventions et recommandations et pour les 
travaux des organes de contrôle de l’OIT. 
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2.7 Intérêt trouvé à la documentation du cours portant sur :  

 Les travaux des organes de contrôle de l’OIT                                         
  (rapports annuels de la Commission d’experts, études d’ensemble, ...) 
 
DISTRIBUTION DES REPONSES DANS LA TOTALITE DE L’ECHANTILLON 

Réponses (base : l’ensemble des questionnaires reçus) :  

var 2.7 Effectifs % (s/ total) % (s/ répons.) 
   

Non réponses 22 19.5 - 

Peu 5 4.4 5.5 

Beaucoup 86 76.1 94.5 
   

Total 113 100.0 100.0 
   

 

Représentation graphique : 

(Distribution croisée, en fonction de deux variables : « j’ai reçu la documentation », « j’ai apprécié » [sur l’axe 
horizontal, en abscisses, emboîtées hiérarchiquement, les deux variables ; en ordonnées, les fréquences]) 

 

 

 

  Légende: « ? » -> « je ne me souviens pas » ; N. R. -> non réponses.   
 

Parmi ceux qui ont déclaré avoir reçu cette première partie de la documentation et qui ont 
émis un avis sur elle, le niveau de satisfaction est, comme le montre ce graphe, très élevé. 
Même au niveau de l’ensemble de l’échantillon, sur une échelle d’évaluation de 1 à 4, la 
moyenne des appréciations - très favorable - se situe à 3.6 (l’écart-type y est de 0.63). Au 
total, 86 personnes apprécient beaucoup cet ensemble documentaire. 
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2.8 Intérêt trouvé à la documentation du cours portant sur :  

 L’utilisation du droit international par les juridictions nationales                                         
 
DISTRIBUTION DES REPONSES DANS LA TOTALITE DE L’ECHANTILLON 

Réponses (base : l’ensemble des questionnaires reçus) :  

var 2.8 Effectifs % (s/ total) % (s/ répons.) 
   

Non réponses 30 26.5 - 

Peu 15 13.3 18.1 

Beaucoup 68 60.2 81.9 
   

Total 113 100.0 100.0 
   

 

Représentation graphique : 

(Distribution croisée, en fonction de deux variables : « j’ai reçu la documentation », « j’ai apprécié » [sur l’axe 
horizontal, en abscisses, emboîtées hiérarchiquement, les deux variables ; en ordonnées, les fréquences]) 

 

 

 

  Légende : « ? » -> « je ne me souviens pas » ; N. R. -> non réponses.   
 

Ici, la distribution des réponses révèle une situation également très favorable, mais moins 
contrastée (les résultats sont moins extrêmes). Le nombre de répondants qui a trouvé ce 
deuxième paquet documentaire très utile n’est plus que de 68. La note moyenne d’évaluation, 
plus basse, est de 3.34 (avec un écart-type de 0.86). Parmi les trois ensembles documentaires 
(tous, globalement, appréciés), c’est celui qui reçoit la note la moins favorable.  
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2.9 Intérêt présenté par la documentation du cours portant sur :  

 Les textes des conventions et recommandations de l’OIT                                         

 
DISTRIBUTION DES REPONSES DANS LA TOTALITE DE L’ECHANTILLON 

Réponses (base : l’ensemble des questionnaires reçus) :  

var 2.9 Effectifs % (s/ total) % (s/ répons.) 

   
Non réponses 18 15.9 - 

Peu 4 3.5 4.2 

Beaucoup 91 80.5 95.8 

   

Total 113 100.0 100.0 
   

Représentation graphique : 

(Distribution croisée, en fonction de deux variables : « j’ai reçu la documentation », « j’ai apprécié » [sur l’axe 
horizontal, en abscisses, emboîtées hiérarchiquement, les deux variables ; en ordonnées, les fréquences]) 

 

 

 

 Légende : « ? » -> « je ne me souviens pas » ; N. R. -> non réponses.   
 

Les textes des conventions et recommandations de l’OIT constituent la partie de la 
documentation considérée par les participants comme la plus utile. Le graphe ci-dessus est 
très explicite à cet égard. Quatre-vingt-onze participants se disent très satisfaits. Les notes “4” 
(note maximale d’intérêt) données par les répondants sont très nombreuses. La cotation 
moyenne du niveau d’intérêt, qui reflète cette situation, atteint 3.67 (écart-type : 0.59).   
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COMMENTAIRES 

Analyse différentielle des réponses : quelques observations  

4.44 L’analyse comparative des réponses (par régions et par activités principales) fait 
apparaître les données suivantes :  
1. Les réponses de type « peu intéressant », globalement peu nombreuses (aussi bien en ce qui 
concerne les parties du cours qu’en ce qui concerne la documentation), sont 
proportionnellement plus fréquentes parmi les répondants de pays européens. On note, par 
ailleurs, que c’est parmi les participants asiatiques (peu nombreux) que l’on trouve les plus 
forts pourcentages de non réponses.  
2. S’agissant de catégories professionnelles, c’est généralement dans le groupe de répondants 
inclus dans la catégorie « autres activités » que l’on trouve les pourcentages les plus élevés de 
non réponses. 
3. Ces remarques mises à part, la comparaison des répartitions ne suggère aucune observation 
particulière : il y a, dans l’ensemble, une relative homogénéité des opinions, qui sont, nous 
l’avons vu, d’une façon générale, très favorables.   
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5. L’ENQUETE COMPLEMENTAIRE 

OBJECTIFS. POPULATION CONSULTEE 

5.01 La première enquête, dont nous venons d’examiner les résultats, a permis de 
consulter des professionnels du droit en exercice dans une cinquantaine de pays. Les 
personnes interrogées ont réagi aux formations qu’elles ont reçues du Centre dans le 
cadre de leur formation continue81. Cette enquête « à large spectre » a constitué la 
composante principale de la partie de l’évaluation réalisée au moyen de questionnaires. 

Le Centre a, toutefois, dans le cadre d’une relation de partenariat avec une institution 
nationale de formation d’élèves magistrats - l’INEJ, du Maroc, devenu l’Institut 
Supérieur de la Magistrature - organisé et réalisé également un séminaire de formation 
aux normes internationales du travail destiné à de jeunes juges en formation initiale. 

De manière à recueillir aussi les retours de cette population, une deuxième consultation 
par questionnaire, portant, donc, sur un univers beaucoup plus concentré (une institution 
nationale) a été réalisée82. Nous résumons ci-après les objectifs précis et les principaux 
résultats de cette consultation. 

5.02 L’enquête a cherché à clarifier les répercussions du séminaire sur les étudiants qui 
l’avaient suivi (sa valeur ajoutée concrète en tant qu’élément de formation, son intérêt). 
On demandait, en particulier, aux élèves de l’Institut de préciser si cette formation avait 
eu un effet sur leurs choix de spécialisation académique ou leurs projets d’organisation 
de leur vie professionnelle, et de donner leur avis sur l’intérêt relatif des différentes 
parties du cours et de la documentation.        

5.03 Les 125 élèves qui ont suivi le séminaire ont, tous, répondu au questionnaire. Il y 
avait, parmi eux, 92 garçons (73.6 %) et 33 filles (26.4 %). Leur âge s’étalait entre 23 et 
35 ans83, le gros des effectifs84 occupant la tranche d’âge comprise entre 24 et 28 ans. 
La consultation, réalisée en juillet-septembre 2004, a bénéficié de l’appui, apprécié, des 
équipes d’encadrement pédagogique de l’Institut. 

L’UTILISATION PAR LES ELEVES DE LEURS NOUVELLES COMPETENCES 

5.04 Le questionnaire interrogeait les étudiants de l’ISM sur les retours de la formation 
suivie, tels qu’ils avaient pu les sentir ou constater. Les résultats de la consultation 
montrent que le séminaire a été clairement perçu comme utile par une forte majorité des 
élèves : 

- 90 % des répondants85 ont reconnu avoir bénéficié du séminaire pour améliorer et 
consolider leur compréhension du droit du travail (international et/ou marocain) ; 

- 70 % des répondants86 ont déclaré avoir utilisé leurs nouvelles compétences dans 
leurs échanges avec leurs camarades ou avec d’autres juristes ; 

                                                 
81 Douze cours de formation ont été offerts, dans ce cadre. 
82 Le sondage ainsi réalisé a également valeur d’expérience pilote. 
83 Huit personnes n’ont pas indiqué leur âge. 
84 99 élèves, parmi les 117 qui ont répondu à la question sur l’âge. Quatre étudiants seulement étaient âgés de 23 ans, 
3 avaient 29 ans, 8 avaient 30 ans, un avait 31 ans, et les deux autres, 35. 
85 Deux élèves (sur les 125) n’ont pas répondu à cette question. Les pourcentages ici indiqués sont calculés sur le total 
des réponses exprimées (123). Pour l’analyse de cette question et des suivantes, les pourcentages indiqués sont ceux 
qui correspondent à la catégorie “beaucoup” (beaucoup / souvent). Des précisions supplémentaires sur la 
catégorisation des réponses sont fournies par l’encadré “Abréviations et acronymes”, au début de ce rapport.  
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- 32 % des répondants87 ont déclaré avoir utilisé les nouvelles compétences 
procurées par le cours dans des actions d’information ou de sensibilisation ; 

- 53 % des répondants88 ont dit avoir utilisé leurs nouvelles compétences dans le 
traitement de dossiers juridiques qu’ils ont eu à examiner, ou sur lesquels ils ont eu 
à donner un avis ;  

 Presque un élève sur deux (47,5 % des répondants) a reconnu s’être référé implicitement 
aux NIT, un bon tiers d’entre eux (36 %), s’y être référé de manière explicite.  

- 45 % des répondants89, enfin, ont indiqué que leurs nouvelles compétences ont 
également influencé d’autres activités. 

L’IMPACT DES COURS SUR LES CHOIX D’ORIENTATION 

5.05 Quarante-six élèves sur les 125, soit plus du tiers d’entre eux (37 %), ont affirmé 
que le séminaire les avaient encouragés à choisir, dans le cadre de leurs études à l’Ecole 
de la Magistrature, une spécialisation d’approfondissement en droit international du 
travail. 

5.06 Seize élèves (13 %, en gros un élève sur 8) ont, par ailleurs, déclaré que le 
séminaire sur les NIT les avait incités à se spécialiser, dans leur vie professionnelle 
future, en droit international du travail. 

EVALUATION DU COURS ET DE LA DOCUMENTATION PAR LES ELEVES 

5.07 L’organisation générale du cours a été adaptée au public cible. Comme on le 
remarquera par leurs titres, les six parties composant ce cours diffèrent quelque peu, 
dans leur composition thématique et leur agencement, de celles utilisées dans les 
modules de formation pour professionnels du droit en activité. 

5.08 L’intérêt présenté par les différentes parties du cours, apprécié par les élèves, est 
généralement élevé (plus des trois quarts des réponses sont, toujours, favorables)90. On 
observe, cependant, des nuances, voire des différences marquées, en fonction des 
thèmes abordés : 

- 92 % de réponses favorables, pour ce qui est de la première partie de ce cours : 
« Les normes internationales du travail : leur importance et leur place dans le droit 
marocain » ;  

- 91 % de réponses favorables, en ce qui concerne la deuxième partie du cours : 
« Quand, pourquoi et comment les juges nationaux peuvent se référer au droit 
international » ; 

- 76 % de réponses favorables, dans le cas de la troisième partie du cours : « Les 
instruments du droit international du travail à disposition des juges nationaux » ; 

- 76 % également de réponses favorables, s’agissant du thème traité dans la 
quatrième partie : « Les difficultés d’application des normes internationales du 
travail par les juges, avocats, inspecteurs du travail et autres juristes ou    
spécialistes » ; 

                                                                                                                                               
86 On compte deux non réponses. 
87 Trois non réponses. 
88 Deux non réponses. 
89 Neuf non réponses. 
90 S’agissant des six questions relatives à l’intérêt présenté par les six parties du cours, le nombre de non réponses, 
très faible, a fluctué entre 2 et 3. Les pourcentages indiqués ici sont ceux calculés sur le total des réponses exprimées 
(ces pourcentages décrivent avec fidélité de ce qui se passe au niveau de l’ensemble de la population).   
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- 81 % de réponses favorables, pour ce qui est de la partie du cours relative au 
thème : « Normes internationales du travail en matière de liberté syndicale et 
négociation collective » ; 

-  77 % de réponses favorables, par rapport à la dernière partie du cours : « Normes 
internationales du travail en matière de licenciement ». 

5.09 L’organisation de la documentation a été, elle aussi, aménagée pour cette 
formation. L’intérêt présenté par les différentes parties de cette documentation est élevé 
(avec des taux de réponses favorables supérieurs, dans tous les cas, à 80 %)91. Les 
parties les plus appréciées ont été les études d’ensemble et le CD-ROM ILSE : 

- 82 % de réponses favorables, pour ce qui est de la première partie de la 
documentation : « Rapports de la Commission d’experts pour l’application des 
conventions et recommandations » ;  

- 93 % de réponses favorables, en ce qui concerne la deuxième partie de la 
documentation : « Etudes d’ensemble (liberté syndicale et négociation collective, 
protection contre le licenciement injustifié, égalité dans l’emploi et la profession, 
…) » ; 

- 85 % de réponses favorables, dans le cas de la troisième partie de la 
documentation : « Recueil de décisions et de principes du Comité de la liberté 
syndicale du Conseil d’administration du BIT » ; 

- 95 % de réponses favorables, s’agissant du CD-ROM « ILSE : Bibliothèque 
électronique des normes internationales du travail ». 

L’IMPACT INSTITUTIONNEL 

5.10 L’impact institutionnel de la collaboration établie entre l’ISM de Rabat et le 
Centre de Turin a été jugé « extrêmement positif » par la Direction de l’ISM. Cette 
appréciation se rapporte, en premier lieu, au séminaire spécialisé organisé pour les 
élèves dont il est ici question, mais aussi aux formations dont ont pu bénéficier quelques 
professeurs de l’ISM, dans le cadre des cours pour professionnels du droit évalués, par 
ailleurs, dans ce rapport.  

5.11 Selon le Directeur (M. Saïd Bennani), les enseignants formés par le Centre jouent 
un rôle précieux de personnes ressources, ce qui représente, pour l’Institution, une 
valeur ajoutée considérable. Des enseignements sur les NIT sont désormais donnés, 
aussi bien dans le cadre de la formation initiale des élèves que dans celui de la 
formation continue des magistrats. Le partenariat de l’Institut avec le Centre de Turin 
est considéré comme un enrichissement important pour l’établissement. Des partenariats 
de ce type, avec des institutions de formation initiale et continue de magistrats, sont 
encouragés.      
 

 

 

                                                 
91 Dans les questions relatives à l’intérêt de la documentation, le nombre de non réponses, également faible (inférieur 
à 5 %), a fluctué entre 4 et 6. Les pourcentages indiqués ici sont ceux calculés sur le total des réponses exprimées.   
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6. LES ECLAIRAGES APPORTES PAR LES ATELIERS 

PRECISIONS METHODOLOGIQUES 
A. Le problème de l’attribution dans les évaluations d’impact : effets de la « distance » 

6.01 Les mesures d’impact, rappelons-le, se heurtent, d’une manière générale (et non 
seulement, loin s’en faut, lorsque l’on s’intéresse à l’impact de programmes de 
formation) à des difficultés méthodologiques spécifiques. D’un côté, on organise une 
action, censée contribuer pour qu’un effet (ou un enchaînement d’effets) se produise. De 
l’autre, on observe, plus tard, des événements (éventuellement, des gains souhaités) qui 
peuvent avoir été influencés par cette action (et faire partie, donc, de ses effets), mais 
qui ont également reçu d’autres influences, souvent complexes. Le problème qui se pose 
est celui de déterminer dans quelle mesure l’action organisée - qui a entraîné des coûts, 
et suppose, par ailleurs, des choix d’utilisation de moyens plus ou moins bien inspirés 
(des options organisationnelles) - a pu contribuer pour que les événements ou gains 
observés se produisent. En termes techniques, on désigne habituellement cette difficulté 
caractéristique des évaluations d’impact par « problème de l’attribution ».       

6.02 Deux observations doivent être faites à ce sujet. La première est que l’on se 
trouve, là, dans une situation bien différente de celle qui consiste à évaluer les produits 
(en d’autres termes, les résultats immédiats, ou outputs) d’une action intentionnelle. 
Evaluer la qualité d’un pont ou d’un tunnel, d’un manuel scolaire, d’un gain de 
compétences souhaité, prédéfinis par un cahier des charges, des termes de référence, ou 
une liste de spécifications servant de référentiel convenu d’appréciation92, est, pour les 
méthodologues, chose relativement facile. Evaluer, c’est, fondamentalement, comparer 
et juger. En comparant les résultats obtenus avec les résultats attendus (objectifs), on 
peut facilement voir dans quelle mesure les spécifications et attentes initiales ont été 
respectées.  

6.03 Les choses se compliquent déjà davantage lorsque l’on a en vue l’évaluation de 
résultats intermédiaires (outcomes). Une illustration simple nous permettra de le voir de 
façon claire. Pour désenclaver une région et obtenir un impact au niveau du dynamisme 
économique93 et de la qualité de vie de la population94, on peut souhaiter obtenir, 
comme l’un des résultats intermédiaires, une facilitation et une activation des échanges 
et des déplacements des personnes et des marchandises à l’intérieur de cette région, et 
entre cette région et les régions voisines. Et, pour obtenir cela, on peut vouloir lancer un 
programme cohérent qui permettra de construire quelques ponts, quelques tunnels, et 
quelques centaines de km de routes ou de voies ferrées95. Ces derniers résultats (les 
résultats immédiats, ou produits : ponts, km de routes, etc.) sont, nous l’avons vu, 
faciles à évaluer. Pour ce qui est des évaluations d’effets « plus lointains », cependant, 
l’incertitude sur les liens de causalité grandit, en règle générale, avec la distance. 

                                                 
92 Appréciation des produits (qualité, quantité), mais aussi des processus (respect des calendriers, des budgets, des 
normes et contraintes de fabrication). 
93 Apprécié globalement, par exemple, par le produit intérieur brut par habitant. 
94 Evaluée, par exemple, par une combinaison de l’indice de développement humain et d’un indice de satisfaction des 
citoyens. 
95 En toute rigueur, une telle action n’aura pas beaucoup de sens si elle ne résulte pas des conclusions d’un diagnostic 
ou d’une étude préalable, suffisamment approfondis. Ce point est important, car, déjà dans ce diagnostic ou cette 
étude qui précède et prépare le plan d’action il y a, si le travail est bien fait, des éclairages sur les liens causes-effets 
sur lesquels on aura à s’appuyer pour apprécier l’impact du programme.  
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Prenons comme première illustration l’appréciation de l’effet de ces réalisations (les 
produits en question) sur la circulation des personnes et des biens. En comparant96, 
avant et après la mise en service de ce nouveau réseau d’infrastructures de transport, le 
nombre de personnes ou de véhicules, ou les volumes de marchandises qui transitent 
entre des lieux choisis97, on pourra, sans doute, mettre en évidence des différences 
significatives dans les flux observés (de personnes, de marchandises). Mais, déjà à ce 
niveau - et malgré la force, très apparente, des liens de causalité entre les facilités 
accrues de circulation et les variations dans les flux effectifs des échanges -, dans la 
mesure où il s’agit d’un effet à distance (bien qu’encore d’un effet « intermédiaire », et 
donc « à peu de distance »), et plus seulement d’un produit immédiatement sorti d’un 
processus de fabrication, on rencontre, d’emblée, un certain degré d’incertitude dans 
l’attribution et la pondération des liens de causalité entre la réalisation du programme 
d’amélioration des infrastructures et les variations de flux observées98.  

6.04 Cette situation de relative incertitude (brume méthodologique) s’aggrave lorsque 
l’on cherche à mesurer, encore plus loin (dans le temps et dans l’espace) des résultats 
immédiats produits par les actions réalisées, l’impact de ces actions et de ces résultats 
sur tel ou tel grand objectif en vue, recherché par une action de plus grande envergure 
qui peut, elle-même, être, de manière  plus ou moins claire et cohérente, orchestrée en 
ce sens. Davantage de facteurs, internes ou contextuels, sont alors, en général, impliqués 
dans les réseaux de liens causes-effets, qui s’imbriquent et s’étalent dans le temps, et, ce 
qui aggrave les choses, la visibilité sur ces facteurs (parfois synergiques, d’autres fois 
antagonistes, et qui peuvent s’entremêler de manière complexe) est, souvent, loin d’être 
suffisante99. Différentes situations peuvent alors se présenter. Dans les meilleurs des 
cas, on dispose déjà d’un modèle explicatif sûr (rodé, maîtrisé et précis), qui - comme 
dans le cas de la dynamique physico-chimique observée dans un moteur ou dans le 
corps humain, ou encore dans celui d’un système de comptabilité facile -, permet, grâce 
à l’utilisation des algorithmes adéquats, de procéder, avec un degré de certitude 
satisfaisant, aux attributions de causalité. Dans d’autres cas, moins nets, on est obligé de 
renoncer à l’exactitude ferme et rassurante des algorithmes, tout en reconnaissant un 
rôle relativement clair - par exemple « multiplicatif », ou « additif »100 - aux facteurs 

                                                 
96 Grâce, par exemple, aux estimations basées sur des données recueillies par un réseau étudié de points 
d’observation, stratégiquement positionnés. 
97 On choisira des lieux qui soient, dans la mesure du possible, révélateurs du dynamisme des déplacements que l’on 
cherche à apprécier. Le choix de ces lieux peut être plus ou moins bien inspiré, et donner lieu à des estimations plus 
ou moins fiables et fidèles.  
98 D'autres causes ou facteurs, tels que des rushs ou des booms économiques, des mesures politiques ou 
administratives, des facilités accrues au niveau des télécommunications, ou encore des menaces de troubles sociaux, 
de guerres ou de cataclysmes, ont pu également jouer un rôle. 
Qui plus est, le nombre de personnes et le volume de marchandises qui transitent entre les lieux sélectionnés, même 
correctement estimés, ne jouent, en l’occurrence, que le rôle d’indicateurs. On les suppose révélateurs du dynamisme 
des échanges - la variable qui, au fond, nous intéresse, et qui est en rapport avec le nombre et l’importance des 
transactions économiques effectuées. Là aussi, on le voit, entre les données d’un indicateur, ou d’une batterie 
d’indicateurs, même adroitement choisis, et le comportement réel de la variable sur laquelle ils sont censés donner 
des informations, il y a place pour un espace de flou et d’imprécision, que l’on cherche toujours à réduire, à 
minimiser. Des « gommages statistiques », effectués à différents niveaux, peuvent aussi aider à combattre, de manière 
efficace, ce flou.    
99 Une situation semblable s’observe en météorologie, dans la prévision du temps qu’il fera : en élargissant l’horizon 
temporel des prévisions, on augmente l’incertitude et les risques d’erreurs. 
100 (Note technique) Ces deux cas (modèles additifs ou multiplicatifs), seuls ou combinés entre eux, sont parmi les 
plus fréquents. En toute rigueur, cependant, il convient de le préciser, ils ne sont pas les seuls. Les rapports entre 
variables - indépendamment même des relations dimensionnelles qui permettent de les définir les unes par rapport 
aux autres (par exemple, la relation qui définit la vitesse : V=LT-1), c’est-à-dire, même lorsqu’il s’agit simplement de 
relations « descriptives » de type fonctionnel, ou de corrélations - peuvent faire intervenir des programmes 
opératoires incluant l’ensemble des opérations algébriques (par exemple, des relations polynomiales, ou de rapports 
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incriminés (l’algorithme - inconnu, dans ce cas, avec précision - y est, malgré tout, 
esquissé). Dans les cas les moins favorables, enfin, on doit se limiter à chercher à 
identifier et lister les facteurs (favorables ou défavorables) raisonnablement suspectés 
comme « causes » d’un processus, ou « facteurs qui l’influencent », de façon à mieux 
les contrôler, et à étudier, avec le maximum de précision et d’objectivité, les variations 
concomitantes entre les valeurs prises par ces facteurs et les effets observés. Dans 
l’étude des événements et phénomènes sociaux - caractérisés, on le sait, par leur 
complexité - cette dernière situation est très fréquente. 

6.05 Les observations méthodologiques, d’ordre général, qui précèdent nous aident à 
comprendre la difficulté qu’il y a à mesurer l’impact d’un cours ou d’un programme de 
formation sur l’amélioration de la performance professionnelle et/ou des résultats 
obtenus par les personnes qui ont suivi cette formation. Cela est vrai, quel que soit le 
moment, le lieu ou le niveau où l’on cherche à apprécier l’impact de la formation reçue : 
au niveau (i) de la performance individuelle101, (ii) des performances institutionnelles 
auxquelles concourt le travail de la personne formée102, ou, encore plus loin103, (iii) des 
secteurs qui, dans un pays ou une région, bénéficient, à leur tour, des apports de ces 
performances institutionnelles.  

 

 

 
 
 

L’onde d’impact créée par les résultats immédiats d’une formation (une 
amélioration d’un profil de compétences, par exemple) atteint (et influence) 
d’abord le niveau des performances individuelles (A). Une éventuelle 
amélioration de celles-ci peut, à son tour, contribuer à une amélioration des 
performances, initiatives et capacités d’intervention institutionnelles (B). Celles-
ci, enfin, peuvent avoir un impact plus ou moins prononcé sur le comportement 
et le devenir du secteur (ou des secteurs) d’activités impliqué(s) (C).104  

 

  

                                                                                                                                               
entre polynômes), et même des relations de type transcendant (comme les rapports d’interdépendance, assez courants, 
de type exponentiel, ou ceux qui mettent en jeu des fonctions circulaires).  
101 Meilleurs résultats du travail personnel. 
102 Par exemple, des tribunaux (à différents niveaux), des centres d’enseignement supérieur, des organisations 
professionnelles, des organismes médiatiques. 
103 Et , on le remarquera, avec un degré de « dilution de l’effet » plus ample. 
104 Le fond de cette illustration est extrait d’une image produite par le Space Radiation Lab du California Institute of 
Technology (reproduit ici avec l’aimable autorisation du Dr. Edward Stone, Directeur du NASA/Jet Propulsion 
Laboratory, Vice-Président à Caltech). 
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L’AMPLEUR DES REPERCUSSIONS ENREGISTREES A CHAQUE NIVEAU 
 
 

Les ondes d’impact progressent, en effet, le long de ces trois niveaux successifs : (i) personnes, (ii) 
institutions, et (iii) secteurs impliqués (au niveau des régions ou des pays). A chaque niveau, les 
effets observés peuvent être de trois types (exprimant des influences de plus en plus puissantes) : 
(a) gains purement quantitatifs (meilleur rendement) ; (b) gains qualitatifs (manières différentes de 
regarder et considérer les situations, faisant apparaître une sensibilité différente à l’égard des 
sujets traités, et s’exprimant, par exemple, par davantage d’attention accordée à une catégorie de 
problèmes) ; ou - à un palier plus profond encore - (c) gains structurels (impliquant une modification 
profonde et durable du système de valeurs ou de principes en jeu, au niveau des personnes, des 
institutions, des pays).  
 

 

6.06 La distance entre le lieu ou le moment de l’action qui génère le produit dont on 
veut apprécier l’impact  (dans notre cas, une action ou un programme de formation) et 
l’endroit et le moment où l’on cherche à mesurer effectivement cet impact introduit, 
donc, une première difficulté. Le passage du temps ou l’éloignement institutionnel, par 
exemple, permettent à d’autres forces d’entrer en jeu, et compliquent, de ce fait, la 
partie (et, du coup, l’interprétation des événements). Mais il y a aussi une autre source 
d’obstacles. C’est à cette seconde source d’obstacles, dont les effets se combinent avec 
ceux que nous venons de décrire, que se ramènera notre deuxième observation. 
Plusieurs facteurs, dont certains sont bien connus, concourent, en effet, pour produire 
les effets observés, au niveau de la variation de la performance. Il n’est pas inutile de 
rappeler ici, brièvement, les plus importants d’entre eux. 

B. La formation est un facteur important dans l’obtention de résultats, mais pas le seul 

6.07 La qualité du travail et des résultats professionnels est conditionnée, certes, par le 
niveau de compétences et de savoir-faire d’une personne (son degré de know how), mais 
pas uniquement par lui. Jouent un rôle tout aussi important, en particulier, le « vouloir 
bien faire » (les niveaux de motivation, de proactivité105 spontanée) et le « pouvoir bien 
faire »106. Ces trois facteurs intimement liés, qui sont de nature différente et 
complémentaire (le vouloir, le savoir, le pouvoir), entretiennent entre eux des rapports 
d’interaction de type multiplicatif, plutôt qu’additif. En première approximation, on 
pourrait, donc, écrire avec justesse que le niveau de performance d’une personne dépend 
de son degré de motivation, de son niveau de compétences, de la qualité de son 
organisation au travail. On voit, d’emblée, que la formation - qui joue, essentiellement, 
sur les niveaux de compétences107 - n’est que l’un des facteurs qui conditionnent de près 
la performance et la qualité des résultats professionnels. 
 

 

 

 

                                                 
105 La proactivité, dynamogénique, s’oppose, on le sait, à la réactivité (caractérisée, elle, par une certaine passivité). 
106 Un facteur qui dépend à la fois de l’adéquation des moyens mis à disposition, pour lesquels la personne aura 
développé les compétences instrumentales requises, et de la qualité de l’organisation du travail, et notamment des 
« marges de manœuvre » - les espaces de liberté et d’initiative - dont elle bénéficie, et pour lesquelles elle aura été 
convenablement préparée et entraînée. 
107 Enrichissement des profils de compétences individuelles, adéquation des structures de compétences d’une 
organisation (ou d’un secteur économique). 



 

84 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Dans la détermination des niveaux de performance (P) interviennent trois facteurs 
importants : le vouloir bien faire, le savoir bien faire, le pouvoir bien faire. Le jeu 
d’interaction entre ces trois variables, qui entretiennent entre elles, autant que nous 
puissions en juger, des rapports de type multiplicatif, explique à lui seul, en grande partie, 
les résultats obtenus au niveau de la performance (on pourra dire, par exemple, que, si les 
personnes savent faire, et peuvent faire, l’absence d’une performance acceptable provient 
vraisemblablement d’un manque de vouloir ; et ainsi de suite, de façon circulaire). Or, la 
formation affecte surtout les niveaux de savoir bien faire (le « vouloir » peut être affecté par 
des mesures de motivation, et le « pouvoir », par des mesures d’organisation). Sans les 
éclaircissements apportés par les indispensables vérifications (et d’éventuels gommages et 
mises en évidence statistiques), il n’est donc pas correct d’attribuer les gains en 
performance observés aux seuls effets d’un programme de formation.108   

 

6.08 Qui plus est, outre ces trois facteurs, jouent un rôle également important - 
notamment pour ce qui est de l’impact sur les performances institutionnelles, et au-
delà109 - la position institutionnelle, le prestige, la qualité déontologique et le potentiel 
intellectuel des personnes, ainsi que leur adéquation aux postes par elles occupés. Et, 
last but not least, la qualité de l’encadrement110 - et, en particulier, de l’encadrement de 
proximité - avec lesquelles ces personnes interagissent, et des facteurs de modulation 
contextuels (les situations - favorables ou défavorables - que l’on vit aux plans national, 
régional, sectoriel, institutionnel, voire familial et/ou personnel). 

6.09 On voit dès lors que l’établissement de liens de causalité entre les événements 
constatés et les actions de formation entreprises en ce sens ne saurait se faire, dans les 
meilleures pratiques, sans de sérieuses précautions. Pour traiter ce genre de situations, 

                                                 
108 Ce schéma (faisant jouer les trois variables : V, S, P) a été conçu et utilisé d’abord en 1990, pour l’explication de 
la logique sous-jacente au plan d’un cours sur la gestion des ressources humaines (GRH) que j’ai eu à faire à l’IPAG 
de Nice, à la demande de Jean-Luc Neyraut, ultérieurement Directeur des Etudes à HEC. Il a été, depuis, beaucoup 
utilisé et disséminé dans de très nombreuses formations GRH, dans de nombreux pays, et inséré aussi dans le Guide, 
publié par le Centre de Turin en 1995, sur la restructuration des systèmes de formation professionnelle en Afrique 
subsaharienne francophone (tome 1, p. 85). J’apporte ici ces précisions pour qu’il n’y ait pas d’ambiguïté ou 
d’éventuelles suspicions sur des droits de copyright.      
109 C’est-à-dire, au niveau des secteurs pour lesquels oeuvrent et interviennent les institutions considérées. 
110 Une notion prise ici au sens large, c’est-à-dire valable pour chacun des postes considérés, y compris des postes de 
direction. 
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des solutions existent, toutefois. Dans la section qui suit, nous rappelons quelles sont les 
principales approches méthodologiques qui nous aident, en général, à surmonter les 
difficultés décrites. Ces précisions nous permettront de mieux comprendre la raison 
d’être et la valeur ajoutée spécifique apportée par les ateliers régionaux organisés à 
Rabat et à Lima. 

LA NOTION D’IMPACT 
 
 

Le terme impact est défini, de manière plus ou moins rigoureuse, dans les différentes méthodologies de 
S&E. Une clarification de son sens est toujours utile, dans la mesure où elle nous permettra de réfléchir 
avec davantage de clarté. Cette clarification pourra être facilitée par la consultation des illustrations de la 
page suivante. Elle est d’autant plus nécessaire que la notion d’impact est, en fait, relative. 
 

L’impact : la part de l’influence d’un produit111 sur des effets observés112 
 

En toute rigueur, l’impact d’un produit, d’une action ou d’un choix sur un résultat souhaité113, auquel ce 
produit, cette action ou ce choix concourent, représente la part ou fraction de ce résultat qui, en dernière 
analyse, leur est imputable. On mesure donc l’impact au niveau de l’effet ou résultat que l’on considère 
conventionnellement, pour les besoins de l’analyse, comme l’ « effet final », le résultat obtenu (ou 
désiré)114. Le positionnement exact de cet effet que l’on choisit de prendre comme référence est, en 
grande partie, arbitraire. Ainsi, par exemple, on peut apprécier l’impact de limitations ou variations 
occasionnelles dans le débit d’un sous-affluent (a) sur le débit de l’affluent qu’il alimente, ou, plus en aval, 
(b) sur le débit du fleuve qui est, lui même, alimenté par cet affluent. 
Il convient de noter que cette structure conceptuelle gigogne (« produits - résultats intermédiaires - 
impact ») est aussi une structure glissante, qui peut s’appliquer et s’ancrer à différents niveaux 
hiérarchiques (on peut la positionner plus ou moins en amont, plus ou moins en aval, sans qu’elle perde 
sa pertinence, et sans que les liens qui définissent sa structure interne en soient affectés). On a là affaire à 
une grille de concepts relatifs, qui - comme dans le cas des expressions « au-dessus de », « en dessous 
de », etc - ne commencent à prendre un contenu et un sens concrets que lorsque l’on définit les réalités 
auxquelles ils s’appliquent.    
Ainsi, apprécié par rapport à ce résultat final pris en référence, l’impact évalué (en absolu) sera grand si la 
part apportée par le produit considéré est importante. Petit, si elle est négligeable.  
Il peut être aussi, parfois, intéressant d’apprécier la part d’influence d’un produit par rapport à ce qu’il a 
coûté, ou par rapport à la valeur qu’on lui accorde par ailleurs (dans d’autres contextes, ou en fonction 
d’autres référentiels). Ainsi, un produit coûteux ou considéré, pour d’autres raisons, comme important, 
pourra avoir un impact qui, bien que n’étant pas, « en absolu », négligeable sur l’effet pris en compte, 
pourra paraître décevant ou disproportionné, eu égard à son coût ou aux attentes formulées. Cela ouvre 
une autre perspective, permettant d’apprécier l’impact (« important », « peu important ») sous un angle qui 
se rapproche de celui des analyses « bénéfices-coûts ». 
En tout état de cause, l’impact d’un produit s’apprécie toujours en fonction de son utilisation, et des 
conséquences de cette utilisation sur des gains ou bénéfices souhaités.                    
 

N.B. : Il peut être éclairant de mettre en rapport les schémas de la page suivante115 - qui peuvent s’appliquer, avec la 
même pertinence, à plusieurs échelles - avec les concepts fondamentaux autour desquels est bâtie la méthodologie du 
cycle de projet, et notamment avec ceux d’entre eux qui se rapportent à l’organisation de la stratégie d’intervention : 
objectif fondamental, objectifs spécifiques, produits, activités.  

                                                 
111 Ou d’une intervention (orientée). 
112 Ces “effets observés” peuvent être, à leur tour (comme dans le cas des poupées russes), conçus comme des 
“produits plus lointains”, et à un niveau d’agrégation plus élevé (intégrant, d’une manière générale, les contributions 
d’autres produits de même “rang de montage”). Un exemple simple : on peut apprécier l’impact des variations 
introduites dans la qualité d’un filtre à air, ou d’un carburateur, sur la performance et la qualité du fonctionnement 
d’un moteur classique. Si ce moteur fait partie d’un groupe de 3 moteurs fournissant de l’énergie pour obtenir un effet 
de climatisation, on peut aussi apprécier l’effet plus lointain (l’impact ) des altérations introduites dans ce moteur sur 
la qualité du processus de climatisation. L’ampleur de cet effet plus lointain sera différente, en particulier, selon la 
part prise par le moteur transformé dans la production de l’énergie (30 % ?, 40 % ?, 60 % ?, …).    
113 Ce résultat est nécessairement situé plus en aval dans le temps. La distance temporelle est, cependant, variable. 
114 Par abus de langage - un abus qui peut être source d’une confusion conceptuelle, et qu’il convient d’éviter - on 
appelle parfois “impact” le résultat final pris comme référence, dans sa globalité. La désignation est impropre car, 
d’une manière très générale, ce résultat final n’est pas atteint grâce à la contribution d’un seul produit.   
115 (Note sur le copyright) Ces diagrammes ont également été conçus et affinés pour servir d’illustration, depuis 1991, 
dans de nombreuses formations. Une variante du diagramme de droite a été insérée dans un article de présentation de 
la méthodologie de l’OED de la Banque mondiale en matière de S&E, publié par le CLAD : “ O Aperfeiçoamento 
dos Sistemas de Monitoramento e Avaliação do Executivo nos Programas de Modernização do Sector Público.” : 
CLAD, Banco de Ideas de los Congresos del CLAD, Gestión y Evaluación por Resultados, Aportes de Lisboa-2002. 
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Mesures d’impact : les effets et contributions des produits peuvent être appréciés à différents niveaux 
 

Le schéma de droite rend visible la tendance naturelle à la dilution des effets, lorsque la « distance » par rapport au moment de la finition et de la livraison d’un « produit » 
croît : les évaluations des produits sont généralement aisées, plus que celles des résultats intermédiaires. Les mesures d’impact représentent souvent un défi. 
[Ce schéma à structure simple, inspiré du célèbre diagramme d’Ishikawa, est particulièrement utile quand les effets des différentes activités s’additionnent (modèle additif, 
supposant la mesure d’une seule variable). Ce serait le cas, par exemple, des contributions en eau de plusieurs affluents, par leur débit, au débit résultant d’un grand fleuve 
(configuration des débits dans un réseau hydrographique), ou encore des contributions de différentes provinces et districts aux recettes fiscales d’un pays. Le schéma peut 
être aussi utilisé (avec quelques adaptations), cependant, pour suggérer le jeu des interactions en cascade, même lorsque - comme c’est souvent le cas, notamment pour ce 
qui est des effets des formations de ressources humaines - le mode d’interaction entre les résultats des différentes activités engagées n’est pas exclusivement additif.]        

Chaque activité (représentée, dans le diagramme de droite, par une flèche) combine différentes 
opérations, orchestrées par un plan d’exécution. Les activités donnent lieu, en général, à un ou 
plusieurs produits. La production, orientée vers des objectifs, respecte un cadre de règles (la 
cadence, les standards de qualité, par ex.). Elle est coordonnée par un acteur, situé à un rang 
hiérarchique donné, responsable de la livraison du produit dans les conditions décidées.  
Ce mode de conceptualisation (présenté ici de façon délibérément simplifiée) reste valable à 
différentes échelles, plus ou moins « agrégées » (correspondant à des interventions à des 
niveaux plus « stratégiques », ou plus « opérationnels »). Dans le diagramme de droite, ces 
différents niveaux d’intervention correspondent aux flèches de différentes tailles et couleurs.  

Les produits (résultats immédiats des activités), utilisés ou exploités dans différents contextes, 
viennent généralement offrir des contributions qui servent à l’obtention d’effets ou résultats 
plus lointains. C’est sur ces effets plus lointains que l’on pourra apprécier leur impact. Entre 
les produits et l’impact apparaissent, en général, des résultats intermédiaires (eux aussi 
mesurables). Le choix des axes sur lesquels on décide d’apprécier l’impact est libre (arbitraire). 
Produits, résultats intermédiaires et « résultat final » (au niveau duquel on mesure l’impact) 
sont, ici, représentés par des cercles. Chaque résultat intègre, on le voit, les contributions de 
plusieurs produits de rang inférieur (plusieurs cercles de taille plus petite). Il y a donc, avec 
l’éloignement, un « effet de dilution » des contributions, suggéré ici par la teinte des 3 cercles.   
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C. Les principales voies et approches méthodologiques pour traiter le problème de l’attribution  

6.10 Pour mettre en évidence des liens de causalité ou d’influence entre la participation 
à un programme de formation suivi par des acteurs du monde du travail et des gains 
ultérieurement constatés116, au niveau de la qualité du travail individuel, des 
performances institutionnelles, ou, à une échelle encore plus ample, du fonctionnement 
d’une niche ou secteur d’activités117, il y a, fondamentalement, quatre grands choix 
méthodologiques118 : 

- le premier - souvent utilisé dans la recherche en sciences biologiques et sociales119 
(par exemple, pour tester l’efficacité de médicaments ou de campagnes 
publicitaires) - consiste à constituer différents groupes homogènes (de personnes, 
d’institutions, de pays), et à exposer, ensuite, l’un de ces groupes au programme de 
formation qui nous intéresse, alors qu’au moins un autre groupe ne recevra pas cette 
formation120 ; au besoin, d’autres groupes pourront recevoir, à des fins de 
comparaison, des formations concurrentes de même volume horaire, et organisées 
dans des conditions semblables ; dans la mesure du possible, l’affectation des 
groupes aux « traitements » prévus doit être aléatoire ; plusieurs variantes de cette 
première option méthodologique existent, susceptibles de s’adapter aux 
circonstances rencontrées ; elles exigent, d’une manière générale, pour que l’on 
dispose d’une construction logique correcte, une planification préalable, et peuvent 
être, par ailleurs, relativement coûteuses121 ; 

                                                 
116 Il importe de bien comprendre que, dans les évaluations d’impact, toujours délicates à réaliser, et exigeant 
beaucoup d’attention, on va nettement plus loin que dans les cas où l’objectif en vue est une simple description et 
caractérisation des réalités observées (premier niveau d’analyse, descriptif), ou une comparaison (entre deux réalités, 
ou “avant-après”, ou encore entre une réalité et une norme prise comme référence) (deuxième niveau d’analyse, 
comparatif). On cherche, en effet, à atteindre, à un niveau plus profond, un troisième palier, celui de l’explication.     
117 Fondamentalement, et dans la pratique, on peut regrouper, d’abord, de manière commode les “niches d’activités” 
économiques caractéristiques des sociétés humaines (autres que les activités à caractère autarcique), en fonction des 
statuts des intervenants, en trois grandes catégories : activités des “secteurs” public, privé et associatif. Pour obtenir 
un référentiel mieux différencié (et plus utile), cette première classification gagne, ensuite, à être croisée avec une 
autre, qui s’appuiera, elle, sur la nature et les objectifs des activités considérées : on peut alors distinguer des activités 
des “secteurs” ou branches à caractère social (éducation, santé, justice, assistance sociale, …) ou économique 
(agriculture, artisanat, commerce, industrie, tourisme, …), ou encore portant, en amont, sur l’offre de biens et 
services de base, et donc liés aux infrastructures (eaux et assainissement, énergie, transports, télécommunications, 
…) ou, en aval, à la gestion des intérêts de la communauté nationale (défense, relations extérieures, coopération 
internationale, …). A ces quatre derniers groupes principaux de secteurs d’activités, définis en fonction de leurs 
objectifs, s’ajoutent encore les activités “intermédiaires” qui relèvent de services d’appui, liés à la gestion des moyens 
et ressources (on les trouve dans les unités ou services qui administrent des ressources humaines, matérielles, 
financières ou d’information), ou encore de liaison entre organisations et institutions (par exemple, les activités que 
l’on trouve dans les départements de liaison entre les services d’un Premier ministre et ceux du Parlement, ou entre 
différents départements d’une organisation).  
Dans notre cas, c’est-à-dire pour cette évaluation d’impact des cours du Centre de Turin sur les NIT, quatre niches ou 
“secteurs” d’activités principaux (secteurs-cibles) ont mérité une attention particulière : les secteurs (i) de la Justice, 
(ii) de la formation des ressources humaines pour le secteur de la Justice, (iii) des organisations professionnelles, et 
(iv) de l’information médiatique. 
118 Il s’agit ici d’une simplification commode. 
119 En raison de son caractère « universel » (il s’applique aussi bien à des groupes de personnes qu’à d’autres  types 
de réalités) et de sa force logique, lorsque l’on veut éclairer le problème de l’attribution (en fait, il s’agit, tout 
simplement, d’un plan logique d’observation). 
120 Dans l’idéal, dans ces protocoles d’observations contrôlées (appelés techniquement “plans expérimentaux”), on 
effectue des comparaisons entre les groupes, avant et après la formation, et aussi, et complémentairement, au sein de 
chaque groupe, entre les situations avant et après. L’ensemble des informations ainsi recueillies est ensuite exploité 
pour mettre en évidence d’éventuelles différences (ou corrélations) significatives, et tester les hypothèses en étude sur 
l’existence de liens causaux (utilisation de tests statistiques). L’analyse peut se poursuivre, à des niveaux plus élevés 
(analyse factorielle, recherche de classifications adéquates suggérées par les résultats, etc.).  
121 Et parfois, de surcroît, difficiles à mettre en application, pour des raisons pratiques ou déontologiques. 
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- un deuxième choix consiste à conduire une large consultation, avec une 
interrogation directe des intéressés (au moyen de questionnaires et/ou d’entretiens), 
sur des échantillons, dans la mesure du possible, représentatifs, de façon à obtenir 
une vue d’ensemble de ce que déclarent avoir pensé, senti ou fait les personnes 
consultées ; ces informations sont également utiles pour éclairer les liens de 
causalité et les itinéraires des ondes d’impact ; cependant, dans des consultations de 
ce genre, lorsque le nombre de personnes consultées est important, il est 
généralement difficile d’approfondir l’analyse122 ;  

- une troisième manière de faire, plus « casuistique » et plus « clinique », s’inspire 
d’une logique différente, complémentaire ; elle utilise la méthode de la traçabilité : 
on essaie de suivre, pas à pas, les itinéraires qui montrent l’enchaînement des 
événements, et les liens de causalité apparents entre eux (accompagnement et 
éclaircissement, étape par étape, des parcours, cheminements et effets des ondes 
d’impact, dans des cas concrets) ; on a alors affaire, en général, à un petit nombre 
d’itinéraires, étudiés en profondeur et en détail (en d’autres mots, on rétrécit le 
champ d’investigation pour pouvoir examiner les processus plus en profondeur) ; le 
format idéal est, dans ce cas, celui d’un atelier. 

 En somme, avec les deux premiers choix, nous effectuons, globalement et de manière transversale, 
des observations statistiques sur le comportement d’un grand nombre d’individus (c’est ce qui se 
produirait, par exemple, si l’on examinait le comportement d’une centaine de moteurs après un 
changement de carburant) ; alors que, dans ce dernier cas, nous choisissons d’étudier et de suivre 
pas à pas, de façon précise, ce qui se passe effectivement avec un seul individu (dans notre 
exemple : ce qui se passe dans un seul moteur), ou, tout au plus, avec un petit nombre d’individus 
(le comportement et les réactions d’un petit nombre de moteurs). Les deux procédés de recherche 
sont, on le voit, complémentaires. Pour savoir, de manière concrète, comment réagit un moteur, il 
n’est pas nécessaire d’en étudier un très grand nombre : il suffit d’accompagner, dans un petit 
nombre d’appareils types, représentatifs, l’enchaînement normal, caractéristique, des pas et des 
événements. D’un autre côté, pour comprendre la dynamique d’ensemble qui (au niveau macro) 
résulte des réactions d’une centaine de moteurs employés dans une unité de production, il est 
important de pouvoir apprécier l’effet global des altérations introduites au niveau de ces moteurs.  

- enfin, il est toujours possible de tirer parti d’une combinaison judicieuse de ces 
méthodes d’investigation, qui ont des « spectres » d’action et des domaines 
d’efficacité spécifiques (et distincts) ; on peut ainsi plus facilement recueillir les 
informations qui nous intéressent et préparer des protocoles méthodologiques qui 
s’adaptent aux situations rencontrées. 

D. Le protocole d’évaluation adopté  

6.11 Les cours sur les NIT, qui s’intègrent dans un programme de formation cohérent 
et stable, suivi sur plusieurs années123 et pour des publics très différents124, offrent une 
opportunité privilégiée pour tester et perfectionner les méthodologies d’évaluation 
d’impact des efforts de formation entrepris par le Centre de Turin. Le choix de ce 
programme comme support d’étude pour cette évaluation pilote semble, donc, bien 
justifié. Cependant, il faut se rappeler que les cours de ce programme qui font l’objet de 
l’évaluation ont été organisés entre 1999 et 2003, tandis que l’évaluation, elle, n’a été 
décidée et lancée qu’en 2004. Il n’était donc plus possible de préparer un « plan 

                                                 
122 La raison principale de cette difficulté est l’“exiguïté” de la quantité d’information que l’on peut recueillir de 
chaque personne. Voir, à ce propos, la note au texte n° 17, en p. 19.   
123 Quatre ans, lorsque cette évaluation a commencé. 
124 Des professionnels de la Justice opérant dans différentes niches professionnelles (avocats, juges, professeurs) et à 
divers niveaux (institutions de portée nationale, régionale, locale), et intervenant professionnellement dans un vaste 
univers multiculturel, composé de quelque 80 pays (presque un pays sur deux, parmi ceux qui sont membres de 
l’OIT). 
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expérimental » ou « semi-expérimental »125, avec des groupes homogènes, à des fins de 
comparaison (une option qui, de toute manière, en l’occurrence, et pour d’autres raisons, 
n’aurait peut-être pas été retenue).  

6.12 Le protocole d’évaluation choisi a combiné, nous l’avons vu, outre une analyse de 
la documentation pertinente, une large consultation transversale (avec deux types de 
questionnaires) et l’organisation de deux ateliers régionaux, à Rabat et à Lima. La 
valeur ajoutée spécifique attendue de ces derniers se situe, essentiellement, au niveau de 
la traçabilité, dans un certain nombre de cas concrets, des ondes d’impact.  

6.13 Une conséquence apparente des remarques méthodologiques que nous venons de 
rappeler est qu’il y a toujours des limites, qu’il convient de reconnaître avec objectivité, 
à notre capacité à attribuer, de manière fondée, des résultats observés, au niveau des 
contributions des personnes ou des institutions, et a fortiori au niveau des pays, aux 
cours sur les normes internationales du travail organisés par le Centre international de 
formation de l’OIT126. Le réseau des causes et effets en jeu est trop complexe pour 
permettre des conclusions trop péremptoires ou simplistes.   

6.14 Malgré cela, cependant, - et à l’instar de ce qui se produit dans les recherches 
scientifiques et technologiques, ou encore dans les enquêtes courantes de la police et de 
la justice en matière criminelle - nous pouvons, en combinant adéquatement les 
méthodes d’investigation, et en confrontant et croisant les données recueillies, atteindre 
des niveaux raisonnables de certitude sur l’impact de ces cours. L’apport des ateliers 
organisés à Rabat et à Lima a été, dans ce cadre, précieux. Nous en présentons, dans les 
sections suivantes, les principales conclusions. 

E. Organisation des ateliers : le format de base   

6.15 Les deux ateliers régionaux ont été organisés avec une durée normalisée de deux 
journées et demie utiles chacun. Le premier atelier a été réalisé à Rabat, en avril 2005, 
avec le concours de 12 ex-participants de pays africains et un ex-participant de 
Croatie127. Le second atelier a été organisé à Lima, le mois suivant, avec le concours de 
16 ex-participants provenant de pays d’Amérique latine. Les participants invités ont été 
choisis en fonction de leurs compétences et de l’intérêt qu’ils ont porté à l’évaluation, 
avec, dans chaque cas, le souci d’un certain équilibrage de la représentation des sous-
régions couvertes, des types de responsabilités professionnelles et du genre. 

6.16 Le programme de travail a été, dans le deux cas, similaire. Dans la première 
journée, en s’aidant d’orientations méthodologiques de guidage préalablement 
diffusées, les participants ont présenté les informations essentielles qui leur avaient été 
demandées, en ce qui concernait leur cas. Cela a permis d’avoir une première idée 
d’ensemble des effets attribués, par les uns et par les autres, à leur participation aux 
cours du Centre sur les NIT. Ensuite, sur trois demi-journées consécutives 
(thématisées), il y a eu des travaux de groupe, au cours desquels, travaillant par sous-
groupes, les participants ont approfondi l’analyse de l’impact des cours sur la qualité et 
les résultats (i) de leur travail individuel, (ii) de l’action des institutions aux objectifs 

                                                 
125 Le plan “semi-expérimental” est une variante, moins exigeante, du plan expérimental : les groupes qui servent aux 
comparaisons n’ont pas, dans ce cas, besoin d’être extraits de façon aléatoire. 
126 Encore faut-il préciser que, en plus de ces cours pour professionnels du droit, d’autres cours sur les NIT sont 
organisés par le Centre pour des responsables des organisations professionnelles et des fonctionnaires publics. Sans 
parler de la documentation très riche de l’OIT diffusée en la matière, et des autres interventions en ce sens (projets, 
réunions, conférences, …).  
127 Deux étudiantes de l’ISM ont fait partie de ce groupe de 13 personnes. 
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desquelles ils ont contribué, et enfin, encore un peu plus loin, (iii) des secteurs recevant 
l’influence et le concours de ces institutions. 

Quatre secteurs-cibles principaux ont été considérés : ceux (i) de la Justice (avec l’ensemble de ses 
institutions, et couvrant à la fois la législation et la jurisprudence) (ii) de la formation des ressources 
humaines pour le secteur de la Justice, (iii) des organisations professionnelles (défendant les intérêts 
des parties engagées dans les processus de production de biens et services), et (iv) de l’information 
médiatique (contribuant à la construction, à l’actualisation et aux remodelages de l’opinion publique, en 
particulier en ce qui concerne les droits et devoirs des acteurs du monde du travail). 

 

L’ATELIER DE RABAT  
A. Composition du groupe de participants  

6.17 Le premier atelier a eu lieu à l’Institut Supérieur de la Magistrature du Royaume 
du Maroc, à Rabat, du 11 au 13 avril 2005. Il a bénéficié des contributions de treize ex-
participants, en provenance de huit pays : Bénin, Burkina Faso, Madagascar, Mali, 
Maroc, Maurice, Tunisie et Croatie. Ces participants représentaient, au plan 
professionnel, des sensibilités et préoccupations différentes. Il y avait parmi eux des 
juges, des professeurs de droit, des personnes travaillant pour des organisations 
professionnelles (d’employeurs et de travailleurs), et une personne assistant le 
gouvernement de son pays (Croatie). Il y a eu aussi deux élèves de l’ISM de Rabat, 
encore en formation, et qui avaient également suivi les cours du Centre pour les 
étudiants de cette institution. Le positionnement institutionnel des juges présents était, 
par ailleurs, relativement hétérogène. La liste des participants, ainsi qu’un bref résumé 
de leurs fonctions et activités professionnelles, sont donnés dans la documentation 
annexe.  

6.18 Au cours des séances intermédiaires, les participants ont travaillé en trois sous-
groupes à faible effectif, organisés par regroupements de deux ou trois pays : Maroc, 
Tunisie ; Bénin, Burkina Faso, Mali ; Madagascar, Maurice, Croatie. Le travail de 
synthèse a été réalisé en séances plénières. En conformité avec les consignes, l’attention 
des participants s’est centrée sur les effets objectivement démontrables, étayés par des 
preuves claires. Les groupes se sont livrés à un travail d’identification des gains 
attribuables, par des pistes repérées et suffisamment « contrôlées », aux acquisitions du 
cours. En complément à ce travail, les participants ont pu considérer aussi des 
contributions significatives moins visibles, lorsqu’elles étaient suffisamment 
documentées. 

B. Appréciation globale de l’importance de l’impact  

6.19 Au début de chaque demi-journée de travail (centrée sur l’examen d’un niveau 
d’impact précis)128, les participants ont été invités à donner une note globale indicative 
(comprise entre -5 et +5), exprimant leur appréciation personnelle, libre, de 
l’importance de l’impact du cours suivi sur la qualité des résultats des interventions 
professionnelles, au niveau en question. Malgré leur caractère subjectif (tempéré par 
quelques recommandations et consignes méthodologiques de normalisation), ces 

                                                 
128 Rappelons que chacune des trois demi-journées consacrées aux travaux de groupe était thématisée (organisée en 
fonction d’un objectif précis). Au cours des trois demi-journées, les groupes ont apprécié, dans l’ordre, l’impact sur la 
qualité et les résultats (i) de leur travail individuel, (ii) des actions accomplies et des initiatives prises par les 
institutions pour lesquelles ils ont travaillé, et, à un niveau encore plus « lointain », (iii) des secteurs d’activités 
bénéficiant de l’action de ces institutions (en privilégiant l’examen des quatre « secteurs » d’activités déjà 
mentionnés : « Justice », « formation des RH pour le secteur de la Justice », « défense collective des intérêts 
professionnels dans les relations de travail », « information du public »). 
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appréciations des participants sont très utiles. Au-delà des valeurs absolues, indicatives, 
qu’elles fournissent (appréciant l’importance globale des effets), elles permettent, de par 
leur configuration (c’est-à-dire les rapports qu’elles entretiennent entre elles), et aussi 
par leur « évolution », des comparaisons éclairantes, conduisant à des constats 
intéressants.  

6.20 L’essentiel de l’information recueillie par ce biais peut être résumé en trois 
observations : 

- toutes les notes données par les sous-groupes ont été positives, et supérieures à 1.5 ; 
globalement (c’est-à-dire pour les trois niveaux d’impact considérés), la note 
donnée par les participants de Rabat a été de + 2.7, inférieure à celle donnée par les 
participants à l’atelier de Lima (+ 3.4) ;  

- comme à Lima, l’importance de l’impact décroît, lorsque l’on se déplace, dans 
l’appréciation des effets des ondes d’impact, du niveau (« plus proche ») du travail 
personnel vers le niveau des performances institutionnelles (déjà « plus distantes », 
et intégrant d’autres apports), et ensuite vers le niveau des secteurs qui, de façon 
encore plus « diluée » et lointaine, intègrent les apports de ces institutions ; les 
notes moyennes données par l’ensemble du groupe de Rabat passent, 
respectivement, de + 3.5 à + 2.4, puis à + 2.2 ; 

- on observe aussi des différences dans les appréciations des trois sous-groupes ; dans 
le groupe constitué par les pays du Maghreb (Maroc, Tunisie), l’impact plus fort 
signalé se situe clairement au niveau de la qualité du travail individuel ; dans le 
groupe qui réunissait les participants de Madagascar, de Maurice et de la Croatie, 
c’est à la fois au niveau du travail individuel et des performances institutionnelles 
que l’impact maximal est reconnu ; enfin, dans le groupe composé par les 
participants du Bénin, du Burkina Faso et du Mali, la notation a été homogène et 
stable sur les trois niveaux ; ce dernier groupe est celui qui, dans l’ensemble (pour 
les trois niveaux d’impact), a donné les cotations les plus fortes (+ 3.5), devançant 
nettement les deux autres groupes : celui réunissant les participants de Madagascar, 
Maurice et la Croatie (+ 2.4) et celui du Maghreb (+ 2.3).     

C. Principaux types d’effets reportés  

6.21 Les effets répertoriés et documentés sont, dans chaque cas, riches et multiformes. 
Contraints par une exigence de concision, nous en donnons ici un aperçu très condensé. 
Par souci de clarté et de cohérence, nous distinguerons, dans l’ordre, les trois niveaux 
successifs d’impact antérieurement mentionnés, en regroupant toutefois, par 
commodité, les deux derniers niveaux, à savoir : le niveau institutionnel et celui du 
secteur national de la Justice, au sens large129.  

Gains constatés au niveau du travail individuel 

6.22 L’impact des cours se fait d’abord sentir par un plus haut potentiel de 
connaissances et une amélioration concrète du travail individuel, de sa qualité, de ses 
résultats. Cette amélioration s’exprime, en pratique, de différentes manières, selon la 
nature des occupations, le positionnement institutionnel et les rôles des ex-participants 
(magistrats intervenant à différents niveaux du système judiciaire, professeurs-

                                                 
129 Dans cette conception élargie, le secteur national de la Justice englobe aussi : (i) l’état de ses ressources 
humaines, actuelles et en formation ; (ii) celui du dispositif destiné à la fixation des règles et au règlement des conflits 
en matière de relations professionnelles ; et finalement (iii) le capital mouvant, moins visible mais également 
important, de représentations et connaissances en matière de droit (et plus ponctuellement du droit du travail) dans 
l’esprit des citoyens. 
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chercheurs en droit, conférenciers-formateurs, personnes-ressource conseillant des 
organisations professionnelles, étudiants). On a pu parfois mettre en évidence des 
différences accentuées entre les participants, en ce qui concerne l’ampleur et les 
conséquences (au niveau institutionnel ou national) de cette amélioration de leurs 
performances individuelles. Cependant, tous les ex-participants des cours du Centre de 
Turin ont signalé, avec un éventail assez large de preuves concrètes à l’appui, un 
accroissement significatif de leurs capacités d’intervention, en rapport avec leur 
meilleure connaissance du droit international du travail. 

6.23 On peut encore noter que les gains, à ce niveau, se font sentir sur deux plans : (a) 
le travail personnel est mieux fait, grâce à une meilleure maîtrise et à une plus ample et 
plus fréquente application des NIT ; (b) les personnes formées ont pu, à leur tour, 
participer à, et parfois pris l’initiative d’organiser, des actions, de portée locale ou 
nationale, de diffusion de la connaissance sur les NIT. 

6.24 Les ex-participants magistrats ont, selon leur positionnement, appliqué leurs 
connaissances des NIT dans les décisions rendues (au Burkina Faso130, au Mali, à 
Madagascar, au Maroc131), ou agi dans le sens d’intégrer les NIT dans la nouvelle 
législation nationale (ce fut le cas notamment au Burkina Faso et au Maroc, qui se sont 
dotés de nouveaux codes du travail). Ils ont aussi participé à des actions de diffusion de 
la connaissance sur les NIT, enrichissant ainsi le cadre et la portée de leurs 
responsabilités professionnelles (à leur initiative ou avec leur participation, des ateliers 
ou séminaires sur les NIT ont été organisés au Burkina Faso132, au Mali et au Bénin133 ; 
un recueil spécialisé « Conventions fondamentales - Législation nationale en matière de 
droit social » a été préparé, en mars 2003, au Burkina Faso). 

6.25 Les enseignants-chercheurs (Maroc, Tunisie) se sont sentis plus à l’aise pour 
mener des recherches et publier des articles de doctrine spécialisés. Ils ont pu enrichir 
leurs cours, en y ajoutant des chapitres sur les NIT, et améliorer la qualité de leur travail 
d’encadrement scientifique des mémoires des étudiants portant sur le droit international 
du travail. Par leurs écrits, ou encore par des conférences et/ou séminaires, ils ont, eux 
aussi, amplement participé à la sensibilisation d’un éventail d’audiences sur les NIT, et 
à la diffusion de la connaissance de ces normes134.   

6.26 Les ex-participants avec des responsabilités dans des organisations 
professionnelles (Maurice, Madagascar, Bénin) ont signalé les mêmes effets positifs sur 
la qualité et la portée de leur travail professionnel. Enfin, les deux étudiantes de l’ISM 
(Maroc) ont apporté des témoignages concordants, soulignant notamment les effets du 
séminaire suivi sur l’éveil de leur intérêt à l’égard du droit international du travail 
(sensibilisation au sujet, influençant leur choix en matière de formation et d’orientation 
professionnelle).  

                                                 
130 On peut relever, par exemple, au Burkina Faso, plusieurs jugements du Tribunal du Travail de Ouagadougou en 
matière de discrimination et salaires minima. 
131 Relevons notamment, au Royaume du Maroc, un arrêt portant sur le salaire minimal, rendu en décembre 2004. 
132 Il s’agit d’ateliers ou séminaires de formation destinés à des magistrats et autres praticiens du droit, ou encore 
d’actions de sensibilisation aux NIT dans les cours d’appel, barreaux et universités (Burkina Faso).   
133 Au Bénin (représenté, à Rabat, par une ex-participante travaillant pour le Conseil national du Patronat), des 
modules d’enseignement sur les NIT ont été insérés dans des écoles et/ou centres de formation. Dans ce même pays, 
on peut encore relever des initiatives ayant conduit à la création, au sein du Conseil national du Patronat, d’une 
division spécialisée sur les NIT.   
134 Ce travail de sensibilisation a été très visible, en particulier, au Maroc. Il est également apparent en Tunisie. Dans 
ce dernier pays, on relèvera notamment la publication, par un ex-participant (Nouri Mzid, universitaire responsable 
de l’Unité de recherche à la Faculté de Droit de Sfax), de l’ouvrage : Les droits fondamentaux au travail en Tunisie à 
la lumière des normes de l’OIT.  
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Gains constatés au niveau des institutions et du secteur national de la Justice 

6.27 Ces gains en qualité du travail individuel ont pu concourir, à leur tour, à améliorer 
le comportement, la sensibilité et les réactions des institutions et organisations d’accueil 
des ex-participants à l’égard des NIT. Les institutions et organisations qui ont le plus 
bénéficié de ces apports et/ou initiatives des ex-participants relèvent, pour l’essentiel, de 
quatre grands réseaux institutionnels :   

- celui, d’abord, des institutions appuyant la décision politique (générale, sectorielle) 
et/ou influençant l’architecture fondamentale du droit national du travail : ainsi, au 
Burkina Faso, les initiatives prises par une ex-participante ont contribué à une prise 
de décision par le Conseil des Ministres appuyant la promotion de l’application, 
dans le pays, des NIT ; au Burkina Faso, au Maroc, à Madagascar, des ex-
participants ont pris part à la réforme des codes du travail, ou influencé cette 
réforme, et contribué à y faire inscrire des orientations et des choix conformes au 
droit international du travail135 ;  

- celui des institutions au mandat plus « technique » et plus spécialisé, intervenant au 
sein du secteur de la Justice ; les travaux de l’atelier ont permis de mettre en 
évidence des contributions d’ex-participants : (i) à des travaux d’équipes chargées 
d’élaborer d’autres textes juridiques, à portée plus limitée136 ; (ii) à l’orientation 
imprimée à la jurisprudence nationale (Burkina Faso, Mali, Madagascar)137 ; et, 
d’une manière générale, (iii) à une meilleure acceptation des NIT par les 
institutions du système judiciaire (ministère de la Justice, cours, tribunaux) ; 

                                                 
135 Au Burkina Faso, où l’appui du BIT se fait également sentir à travers le projet régional PAMODEC (Projet 
d’Appui à la Mise en Œuvre de la Déclaration relative aux Principes et Droits Fondamentaux au Travail), et où l’on 
enregistre une action remarquée d’une ex-participante, Léontine Zombre Zida, Présidente du Tribunal du Travail de 
Ouagadougou, on a pu signaler des répercussions concrètes des cours du Centre de Turin pour professionnels du droit 
dans l’élaboration du nouveau code du travail : art. 3, § 1 (interdiction sur la discrimination basée sur l’« ascendance 
nationale » et la « couleur », de même que sur la race, le genre, etc.) ; art. 47 (notion de harcèlement sexuel et 
répression du fait, considéré comme délit) ; art. 48 (interdiction de discrimination basée sur le statut sérologique du 
travailleur) ; art. 142, alinéa 2 (extension du congé de maternité à toute femme ayant accouché, que l’enfant soit né 
vivant ou viable) ; art. 147 (âge minimum d’admission à un emploi) ; art. 148 (notion des pires formes de travail des 
enfants). Au Maroc - l’un des pays où l’on compte un certain nombre de juristes formés, dans la période examinée, 
par les cours du Centre de Turin - on a pu signaler une influence indirecte sur les orientations du nouveau code du 
travail, entré en vigueur en juin 2004, et qui s’inspire clairement des NIT. L’influence de ces normes est perceptible, 
par exemple, dans le préambule, dans l’art. 9, portant sur la discrimination, et dans plusieurs autres articles instaurant 
et/ou protégeant les droits des femmes au travail : art. 152 (congés de maternité), 159 (protection de l’emploi des 
femmes qui enfantent), 161 (pause rémunérée pour l’allaitement des enfants), 162 (droit de disposer, dans les 
entreprises, d’une chambre d’allaitement pouvant également servir de garderie), 172 (droits liés à la réalisation de 
travaux de nuit). À Madagascar, où, de même, un certain nombre de spécialistes du droit ont suivi les cours du 
Centre, on note également une influence des NIT sur le nouveau code du travail, promulgué en février 2005 : art. 5 
(notion de respect de la dignité humaine, notion de harcèlement sexuel) ; art. 13 (prise en compte de la notion de 
genre, introduction de la possibilité pour le père de suspendre momentanément son contrat de travail pour cause de 
maladie ou d’hospitalisation de son enfant). 
136 Au Burkina Faso, des répercussions ont été signalées également à ce niveau, en particulier dans l’élaboration, en 
2003, de la loi portant définition et répression du trafic des enfants. De manière à mieux illustrer ses contributions à la 
progression des NIT dans son pays, et en conformité avec les demandes et consignes communiquées aux participants 
à l’atelier, Mme Zida a apporté encore six jugements du Tribunal du Travail de Ouagadougou, un recueil intitulé 
« Conventions fondamentales - Législation nationale en matière de droit social au Burkina Faso », un rapport de 
synthèse de deux ateliers de formation et sensibilisation de magistrats et avocats sur les principes et droits 
fondamentaux au travail, réalisées en 2004, et deux communications en la matière. En Tunisie (comme le Maroc ou 
Madagascar, la Tunisie a été l’un des pays le mieux représentés au niveau des cours du Centre), on enregistre, 
notamment, une participation à la modification de la loi sur le travail domestique, pour la mettre en conformité avec 
les NIT. À Maurice, enfin, ont été signalées des répercussions au niveau des propositions pour la révision de la loi sur 
les relations professionnelles.   
137 Un exemple : à Madagascar, un jugement et un arrêt de la Cour Suprême en matière de discrimination, permettant 
de donner une réponse à un problème soulevé par la Commission d’experts pour l’application des conventions et 
recommandations, dans l’application de la convention (n° 111) concernant la discrimination (emploi et profession), 
1958. 
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- celui des institutions jouant un rôle dans la formation des ressources humaines 
(pour le secteur de la Justice) : des ex-participants ont contribué (au Maroc, en 
Tunisie, à Madagascar138, au Bénin, au Burkina Faso139, au Mali140) à l’insertion de 
modules ou chapitres spécialisés sur les NIT dans des programmes d’enseignement 
universitaire ou de formation continue (destinés à des étudiants, magistrats, avocats, 
enseignants et juristes) ;  

- celui des institutions oeuvrant pour la défense des intérêts professionnels et la 
protection des droits des partenaires dans les relations de travail (organisations 
professionnelles) : au Bénin, par exemple, l’une des conséquences pratiques 
signalées fut un réaménagement du Conseil national du Patronat, avec la création 
d’une nouvelle division sur les NIT ; en Tunisie, préalablement à la révision des 
conventions collectives,  les acteurs et institutions du dialogue social ont pu être 
sensibilisés, au moyen de séminaires et colloques, aux NIT ; à Maurice on note la 
formulation d’une proposition de loi pour changer le cadre des relations 
professionnelles ; à Madagascar, des formations ont été mises en oeuvre pour les 
organisations syndicales et d’employeurs ; dans ces deux derniers pays, des 
rapports verbaux sur les NIT ont été faits par des ex-participants aux cours du 
Centre de Turin aux responsables des organisations professionnelles.  

6.28 Outre ces gains institutionnels, et des systèmes juridiques nationaux, auxquels ont 
pu contribuer les actions des ex-participants, il y a lieu de relever des gains plus 
invisibles, parfois indirects, mais également importants : parmi eux, il convient de 
mettre en relief une meilleure prise de conscience, par les populations, des droits et 
garanties institués par les NIT. 

6.29 On peut relever, à ce propos : au Burkina Faso, la diffusion d’un document 
d’information spécialisé sur les NIT, ainsi qu’une bonne couverture médiatique - par la 
télévision, la radio et la presse - du nouveau code du travail ; à Maurice, une bonne 
couverture médiatique également de la proposition de loi déjà mentionnée ; à 
Madagascar,  l’inclusion des NIT dans les « portes ouvertes » qui existent dans toutes 
les juridictions du pays ; au Maroc, les contributions d’une ex-participante à la diffusion 
d’informations sur les droits des femmes au travail ; et, d’une manière plus générale, le 
traitement du sujet, avec des contributions d’ex-participants, dans des conférences, 
colloques, débats ou séminaires qui ont eu lieu dans bon nombre des pays représentés. 

D. Facteurs qui jouent sur la modulation de l’impact   

6.30 L’atelier a permis également d’identifier plus clairement les facteurs qui peuvent 
avoir une influence sur la facilitation et l’ampliation - ou, au contraire, sur l’atténuation 
et l’amortissement - des ondes d’impact générées par les nouvelles compétences et les 
nouvelles visions développées par les formations reçues. Indépendamment de l’effet - 
facilitateur ou atténuateur - de leur action, ces facteurs peuvent être regroupés, en 
pratique, en trois catégories : 

                                                 
138 A Madagascar, par exemple, des enseignements sur les NIT ont été insérés dans la formation initiale des élèves de 
l’Ecole nationale de la Magistrature et des Greffes et dans les programmes de formation continue des magistrats. Les 
ministères du Travail et de la Justice se sont mis d’accord pour accepter d’intégrer un module sur les NIT.  
139 Au Bénin et au Burkina Faso, les formations pour juges et avocats sur les NIT auxquelles nous faisons ici 
référence ont été organisées en 2002, avec l’appui du Projet PAMODEC. En mai-juin 2004, d’autres formations sur 
les principes et droits fondamentaux au travail, pour magistrats et avocats nationaux, ont été organisées au Burkina 
Faso.  
140 Les formations sur les NIT pour magistrats et avocats du Mali ont été organisées en avril-juin 2004. 
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- il y a, d’abord, ceux qui se rattachent de manière étroite aux personnes et aux 
institutions qui ont bénéficié des formations, à leurs attributs et caractéristiques 
propres ; 

- il y a, ensuite, des facteurs liés au contexte (ce concept est relatif : pour ce qui est 
de l’action des personnes, il s’agit, le plus souvent, de contextes « intra-
institutionnels », tandis que, pour les institutions elles-mêmes, les contextes à 
considérer sont représentés, à une échelle plus haute, par les réseaux institutionnels 
qui peuplent et animent l’espace national du secteur de la Justice, et par les rapports 
d’interaction ou de positionnement qui, dans cet espace, s’établissent entre les 
différentes institutions) ;    

- enfin, en amont de tout cela, il y a les facteurs liés aux caractéristiques de l’offre de 
formation : (i) pour chaque cours individuel donné, le choix des objectifs 
privilégiés et de la population cible, du programme et du matériel didactique du 
cours, de l’équipe d’animation et de formation, de l’organisation matérielle et 
logistique ; (ii) pour un programme de formation à visée plus large, comprenant, 
lui-même, un ensemble orchestré de cours, le choix des univers de participants 
(choix des populations couvertes, des taux de couverture), des modes 
d’organisation et d’articulation des actions individuelles de formation (choix des 
calendriers, des modes d’enchaînement et d’articulation logique), etc. 

6.31 A partir des informations fournies par les participants à l’atelier, nous allons 
passer en revue ces différents types de facteurs, en distinguant ceux dont l’effet est 
positif et ceux qui, au contraire, exercent une influence négative. Les facteurs qui se 
rattachent à l’organisation de l’offre de formation seront analysés en dernier. C’est 
essentiellement en rapport avec ces derniers facteurs qu’ont été formulées les 
suggestions des participants pour améliorer l’impact du cours. On trouvera ces 
suggestions rappelées et analysées à la fin de cette section.     

Facteurs ayant une influence positive 

Les personnes, les institutions 

6.32 Parmi les facteurs qui peuvent agir comme démultiplicateurs des effets d’impact, 
un certain nombre de caractéristiques propres aux personnes et aux institutions qui ont 
bénéficié de la formation jouent un rôle important. 

6.33 Pour ce qui est des personnes, il s’agit, d’une part, de leur position141 et de leur 
degré d’influence dans les institutions dans lesquelles elles travaillent ou pour lesquelles 
elles interviennent ; d’autre part, de leur capacité d’initiative et de leur désir de faire 
avancer les choses. On a mis aussi en exergue le cas d’ex-participants aux activités 
multiples, qui ont pu, ainsi, générer des répercussions importantes (pays du Maghreb). 
On notera enfin que les conversations privées - et, d’une manière plus générale, les 
voies multiples, protéiformes, de la communication informelle - peuvent, de l’avis des 
participants (ceux du Maghreb, notamment), jouer un rôle non négligeable. 

6.34 En ce qui concerne les institutions, il s’agit - d’une manière similaire - de leur 
positionnement particulier et de leur degré d’influence dans le système national de 
Justice, et de leur niveau de « proactivité » et de détermination dans la poursuite des 
actions engagées. À cela s’ajoute la stabilité du système institutionnel pris dans son 
ensemble, la solidité de ses assises, la confiance qu’il inspire. Les institutions 
bénéficiaires des répercussions des formations peuvent intervenir comme « caisses de 

                                                 
141 Statut, rang hiérarchique, responsabilités. 
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résonance », amplifiant et démultipliant ainsi, à l’échelle de la dynamique dans laquelle 
elles interviennent, à leur tour, comme acteurs, les ondes d’impact générées par la 
formation. 

6.35 Ces deux constatations se combinent et se croisent. Ainsi, lorsqu’un ex-participant 
dynamique, décidé à faire avancer les choses, occupe une place influente dans une 
institution, elle-même, haut placée dans le système national de Justice, l’impact final 
observé peut être remarquable (cela s’est vu de manière concrète, par exemple, au 
Burkina Faso et au Maroc). Ce phénomène a pu être également constaté dans le cas de 
plusieurs pays d’Amérique latine142, comme l’a révélé l’atelier de Lima. 

6.36 Dans la mesure où les institutions prises individuellement, d’une part, et  les 
réseaux institutionnels, d’autre part, ont leurs propres résistances et inerties internes, 
secrétées naturellement par le jeu normal du fonctionnement des organisations, et par 
les tensions homéostatiques qui spontanément s’y développent, une notion importante 
qui émerge des constatations précédentes, lorsque l’on étudie l’impact, est celle de 
masse critique. Un champion isolé, même courageux, peut avoir du mal à faire avancer, 
dans un contexte inerte ou hostile, un courant de pensée ou d’action. Un petit groupe 
déterminé a plus de facilité à surmonter les résistances et à engendrer une dynamique de 
mouvance, inspirée par de nouveaux principes143. L’impact de son action sera alors 
conditionné, entre autres paramètres, par la qualité de son organisation et les appuis 
éventuels dont il pourra bénéficier.  

6.37 Une dernière notion importante à dégager et à considérer avec attention, en 
rapport étroit avec celle de masse critique, est justement celle de la résistance 
rencontrée, tant au niveaux des institutions, considérées individuellement (résistance 
s’opposant aux initiatives individuelles), qu’au niveau des systèmes nationaux de 
Justice144 (résistant, eux, aux initiatives ou pressions de changement en provenance de 
telle ou telle institution). Les variations constatées au niveau de ces résistances ouvrent, 
parfois, des opportunités intéressantes, mais elles peuvent aussi consolider des barrières 
et faire opposition aux transformations innovatrices. Dans les paragraphes qui suivent, 
consacrés à l’analyse des facteurs contextuels, nous aurons l’occasion de revenir sur ce 
point. 
Les facteurs contextuels 

6.38 L’atelier de Rabat a permis de voir, de manière concrète et ponctuelle, comment 
des facteurs contextuels peuvent, eux aussi, jouer un rôle important. Un esprit positif de 
coopération (ou, du moins, une capacité suffisante d’entente et de négociation), au sein 
des institutions145, une bonne coordination et concertation entre les acteurs clés, et en 
particulier entre les ministères de la Justice et du Travail (Burkina Faso), la présence 
d’un projet appuyant les initiatives nationales pour créer les conditions nécessaires pour 
la ratification et/ou l’application des conventions fondamentales de l’OIT (cas du projet 
PAMODEC146, dont bénéficient, en particulier, le Bénin et le Burkina Faso), et, plus 

                                                 
142 Mexique, République Dominicaine, Costa Rica, Colombie, notamment. 
143 Qui plus est, il est possible, parfois, de bénéficier des effets démultiplicateurs d’une réaction en chaîne qui, au-
delà d’un certain seuil, s’autoalimente (un phénomène semblable à celui que l’on observe, non seulement en physique 
nucléaire, mais aussi dans les pays en développement qui atteignent le stade du décollage économique). 
144 Englobant le droit et la jurisprudence. 
145 A Madagascar, par exemple, à la demande conjointe des syndicats, du patronat et d’autres acteurs sociaux, la 
législation du travail a été modifiée.  
146 Projet d’Appui à la Mise en Œuvre de la Déclaration (pour les pays de l’Afrique de l’Ouest), soutenu 
financièrement et techniquement par le BIT. 
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généralement, la présence d’autres types d’initiatives d’appui aux effets synergiques147, 
sont quelques-uns des facteurs, identifiés par les participants, qui ont favorisé 
l’obtention d’un impact important. On peut y ajouter les effets d’une bonne couverture, 
par les médias, des résultats des efforts déployés (Burkina Faso, Maurice). 

6.39 Dans le même ordre d’idées, on a pu inscrire encore comme facteurs contextuels 
favorables le soutien concret des instances de décision politique (au niveau du 
gouvernement et de la direction du secteur de la Justice)148, la présence d’un cadre 
institutionnel et politique stable et ouvert au progrès, l’existence d’une tradition 
nationale de recherche et de débats de doctrine en matière juridique (pays du Maghreb), 
et la possibilité d’intervenir dans la formation des nouvelles générations de juristes 
(Bénin, Maroc et Madagascar, notamment).  

6.40 Enfin, l’influence d’autres facteurs, également importants, a été reconnue : la 
tendance à créer des juridictions spécialisées (avec des magistrats, eux aussi, spécialisés 
et au positionnement institutionnel moins instable) (Burkina Faso), l’attitude et les 
initiatives des organisations professionnelles (Bénin, Madagascar, Maurice), les 
opportunités créées, au niveau national, par l’évolution de la législation (préparation ou 
révision de codes du travail), de la jurisprudence et de la négociation collective (Burkina 
Faso, Madagascar, Maurice, Maroc, Tunisie). 

 

Facteurs aux effets défavorables 

Les personnes, les institutions 

6.41 Au niveau des personnes et des institutions - et cela est vrai aussi pour les facteurs 
qui interviennent au niveau du contexte - les facteurs qui agissent à contre-courant dans 
la production de l’impact ont, d’une manière générale, les caractéristiques opposées à 
ceux que nous venons de lister. Parmi les facteurs dont l’influence a été soulignée par 
les participants de l’atelier de Rabat, on trouve :  

- l’instabilité des magistrats, et le manque de formation de certains d’entre eux ; 
- le manque de juridictions spécialisées et de magistrats spécialistes (une situation en 

rapport avec l’observation précédente) ; 
- l’isolement de certains ex-participants, à leur retour (manque d’actions collectives, 

concertées), et, plus généralement, l’absence d’un cadre institutionnel qui permette 
de tirer parti, de façon cohérente et organisée, des formations reçues ; on a pu 
mentionner aussi l’absence d’un dispositif de suivi (tout cela conduisant à une 
dispersion des efforts) ; 

- une préparation parfois insuffisante des acteurs du dialogue social en matière de 
NIT, mise en rapport avec la « prolifération » des syndicats de travailleurs ; 

- la trop grande « passivité » de certaines catégories professionnelles au rôle, 
pourtant, déterminant (celle de beaucoup d’avocats, qui devraient prendre 
l’initiative d’invoquer les NIT, ou encore de spécialistes du droit influençant la 
fixation de la doctrine), de certaines institutions (dans l’un des pays considérés, il 
s’agissait du ministère de la Justice), des organes de communication sociale 
(médias), et parfois de la population (insuffisamment informée).   
 

                                                 
147 Par exemple, l’organisation par le BIT, à Maurice, de formations destinées aux organisations professionnelles, ou 
encore l’accord de partenariat conclu entre le Centre de Turin et l’Institut Supérieur de la Magistrature de Rabat (un 
projet similaire est à l’étude, pour ce qui est de la Tunisie). 
148 Un facteur, par son poids, déterminant. 
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Le contexte 

6.42 Côté contexte, outre les facteurs que l’on pourra, là aussi, identifier facilement 
« par opposition », selon une logique a contrario, à partir des remarques faites plus 
haut, on retiendra deux aspects mis en exergue par les participants :  

- le poids, souvent important, des résistances humaines et institutionnelles au 
changement ; à cet égard, on a pu souligner l’attitude négative de certains 
employeurs, ou groupes d’employeurs, qui voient dans l’obligation de l’application 
des NIT une amputation de leur marge de manœuvre pour adapter les conditions de 
travail aux fluctuations du contexte économique, et qui, de ce fait, tend, selon eux, à 
réduire la « flexibilité » et la « souplesse » dans le fonctionnement du marché du 
travail ; 

- les crispations et les positions tranchées qui peuvent marquer le comportement des 
acteurs du dialogue social. 

Facteurs modulateurs d’impact liés à la structure et à l’organisation des cours  

6.43 Confirmant ce qui était ressorti de l’analyse documentaire, et ce qu’avaient 
clairement montré les enquêtes par questionnaire, les appréciations des participants sur 
la qualité des cours - considérée ici comme la source première de l’impact généré - ont 
été, dans l’ensemble, extrêmement positives :  

- très bonne organisation du matériel pédagogique ; 
- très bonne documentation ; 
- très bonne qualité des conférences et des scénarios d’apprentissage ; 
- utilité pratique de la formation. 

6.44 Certains ex-participants (aux avis nettement minoritaires) ont estimé que :  
- la durée du cours aurait pu être plus longue ; 
- la documentation aurait pu être moins disparate. 

6.45 Pour ce qui est de la couverture des cours (l’ensemble des populations-cibles), 
lorsque l’on a en vue une plus grande efficacité et un meilleur impact de l’action menée, 
en plus de la poursuite des formations spécialisées analogues déjà organisées pour des 
responsables ou spécialistes travaillant dans des organisations professionnelles, les 
participants ont suggéré un élargissement de l’éventail des groupes bénéficiaires. Leurs 
propositions à ce sujet sont traitées dans la rubrique suivante.     

E. Suggestions pratiques des participants  

6.46 Les principales suggestions des participants pour améliorer le cours peuvent se 
résumer en quatre propositions149 :     

- organiser la formation aux NIT en deux niveaux : un module général de formation 
(tronc commun), complété par des modules plus spécialisés, destinés à des 
audiences un peu mieux ciblées (et plus homogènes) : avocats, magistrats, 
professeurs et formateurs, ... ; 

- élargir l’éventail des bénéficiaires de ces formations, en y incluant notamment des 
inspecteurs et contrôleurs du travail, des arbitres de litiges, des membres des 
comités pédagogiques et scientifiques des écoles et centres de formation ;  

                                                 
149 Des propositions identiques, ou très proches, ont également été formulées par les participants de l’atelier de Lima. 
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- développer des partenariats institutionnels, et créer un réseau régional ou sous-
régional de formateurs en NIT (permettant une démultiplication orchestrée des 
actions) ; 

- assurer un suivi après la formation (mise à jour des informations sur les NIT, au 
bénéfice du « réseau » des ex-participants)150. 

F. Appréciation finale  

6.47 D’une manière générale, on le voit, dans les pays représentés à Rabat, l’impact 
des cours du Centre sur les NIT pour spécialistes du droit a été ample, clairement 
perceptible. Les « ondes d’impact », sensibles à l’action des facteurs qui les ont 
entourées et/ou influencées, ont pris, selon les cas, différentes directions. Cependant, 
leurs effets ont été, dans l’ensemble, convergents. Le travail individuel, le 
fonctionnement, les capacités et les initiatives des institutions ont été améliorés. Dans 
tous les pays représentés on a enregistré des effets visibles, touchant à différents 
niveaux, bien que de manière plus ou moins profonde, les systèmes juridiques 
nationaux, que l’impact généré par ces cours a contribué à rendre plus perméables et 
plus accueillants vis-à-vis des NIT.   
 

L’ATELIER DE LIMA 

A. Composition du groupe de participants 

6.48 L’atelier pour les participants d’Amérique latine a été organisé au Bureau 
Régional de l’OIT pour l’Amérique latine et les Caraïbes, à Lima, du 10 au 12 mai 
2005. Il a bénéficié des contributions de 16 participants, provenant de 12 pays : 
Argentine, Chili, Colombie, Costa Rica, Equateur, Guatemala, Honduras, Mexique, 
Paraguay, Pérou, République Dominicaine, Venezuela (les deux ex-participantes 
invitées du Brésil n’ont pu, malheureusement, être présentes). Comme à Rabat, les 
participants représentaient des sensibilités professionnelles différentes. Il y avait parmi 
eux des juges intervenant à différents niveaux de l’appareil judiciaire, quelques-uns 
d’entre eux assumant des responsabilités importantes au niveau national, des 
universitaires enseignant le droit, dont certains ont publié des ouvrages influents, 
d’enseignement ou professionnels, faisant référence aux NIT, des avocats, certains 
d’entre eux travaillant aussi pour des organisations professionnelles. La liste des 
participants, ainsi qu’un bref résumé de leurs responsabilités et réalisations, sont donnés 
en annexe.  

6.49 Dans les séances intermédiaires, le travail a été effectué, comme au Maroc, en 
trois sous-groupes, réunissant les participants des pays suivants : Argentine, Chili, 
Mexique, Paraguay ; Costa Rica, Guatemala, Honduras, République Dominicaine ; 
Colombie, Equateur, Pérou, Venezuela. Les synthèses ont été réalisées en séances 
plénières. L’attention des participants s’est, là aussi, centrée sur les répercussions et 
effets objectivement démontrables.      

                                                 
150 Il existe déjà une initiative du Centre de Turin en ce sens (un bulletin de liaison, en régime expérimental). 
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B. Appréciation globale de l’importance de l’impact 

6.50 Comme à Rabat, les participants ont été invités, au début de chaque demi-journée 
de travail, à donner une note globale indicative (comprise entre -5 et +5), exprimant leur 
appréciation subjective de l’importance des répercussions du cours du Centre, au niveau 
d’impact examiné. 

6.51 Voici, en résumé, les principaux résultats de cette partie de la consultation : 

- toutes les notes données par les sous-groupes ont été positives, supérieures à 2.3 ;  
globalement (c’est-à-dire pour les trois niveaux d’impact considérés), la note 
moyenne donnée par les participants de Lima a été de + 3.4 ; dans l’ensemble, 
donc, mais aussi pour chacun des trois niveaux, les cotations données par les 
participants de Lima sont sensiblement supérieures à celles des participants de 
Rabat ;  

- comme cela avait déjà été observé au Maroc, l’importance estimée de l’impact 
décroît avec la distance (c’est-à-dire lorsque l’on se déplace du premier niveau 
d’analyse, correspondant au travail personnel, vers celui des performances 
institutionnelles, et ensuite, encore plus loin, vers le niveau des secteurs d’activités 
qui intègrent les apports de ces institutions) ; les estimations moyennes de 
l’importance de l’impact livrées par l’ensemble du groupe passent, respectivement, 
de + 4.0 à + 3.3, puis à + 3.0 ; 

- enfin, on a observé, à Lima, des différences moins marquées entre les appréciations 
des différents sous-groupes (dans chaque groupe, et pour l’ensemble des trois 
niveaux, les notes moyennes se situent entre + 3 et + 4).     

C. Principaux types d’effets reportés  

6.52 Comme cela s’était vu à Rabat, et même de manière plus ample et plus intense, les 
effets d’impact mis en évidence dans les pays d’Amérique latine représentés à l’atelier 
de Lima sont très riches et diversifiés. Ces effets touchent tous les pays et tous les 
participants. Il est impossible, dans l’espace limité de ce rapport, qui dépasse déjà 
sensiblement les normes initialement prévues, de rendre justice à l’ampleur et à la 
qualité des apports de cet atelier. Nous nous limiterons à souligner, en complément à ce 
qui a déjà été dit (on retrouve, à Lima, beaucoup de constatations et de conclusions 
proches de celles livrées par l’atelier de Rabat), quelques aspects un peu plus saillants, 
ou qui peuvent venir compléter ou enrichir les points et les résultats déjà établis.     

Les gains constatés au niveau du travail individuel 

6.53 Les cours ont d’abord produit une amélioration significative des capacités de 
travail au niveau individuel. Cela a pu s’observer chez les trois catégories d’ex-
participants : magistrats, avocats, professeurs de droit. Leur travail personnel a pu être 
mieux réalisé. Ils ont pu, par ailleurs, contribuer à des activités de formation, 
information et conseil en matière de NIT. Etant donné la forte capacité de rayonnement 
et d’influence d’un grand nombre d’ex-participants, le potentiel de démultiplication des 
effets générés à ce niveau a été très important. 

6.54 Comme à Rabat, les ex-participants magistrats, ou bénéficiant d’une position 
d’influence auprès des tribunaux, cours et instances administratives du système 
judiciaire (Argentine, Chili, Paraguay, Guatemala, Honduras, République Dominicaine, 
Mexique), ont, selon leurs attributions et responsabilités, appliqué leurs connaissances 
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des NIT dans les décisions de justice151, ou agi dans le sens d’intégrer les NIT dans la 
législation et la jurisprudence nationales152. De par leur position et leurs responsabilités, 
certains d’entre eux ont bénéficié d’un champ d’intervention ample et d’un degré 
d’influence important (Argentine, Costa Rica153, République Dominicaine, Honduras, 
Mexique, notamment). Ils ont pu, ainsi, contribuer à une plus grande ouverture du 
pouvoir judiciaire à l’égard des NIT, à une meilleure prise de conscience par les 
institutions (voire à des réformes institutionnelles154), et à un meilleur traitement du 
sujet dans les publications officielles. Avec, à la clé, d’une manière générale, une 
meilleure performance et une meilleure image des dispositifs institutionnels. 

6.55 Ces magistrats ont aussi pu concourir à la diffusion de la connaissance des NIT 
par leur participation à l’organisation ou à la mise en œuvre de programmes de 
formation et sensibilisation d’autres magistrats155. Ou encore par des publications 
influentes. L’une de ces publications - à fort impact, en raison du prestige de son auteur, 
sur le monde juridique latino-américain -, due à un ex-participant non présent, a été 
évoquée et documentée par le participant de République Dominicaine. La connaissance 
du droit international du travail est devenue aux yeux de beaucoup de juristes, en partie 
grâce à l’impact généré par ces différentes actions convergentes, de plus en plus 
nécessaire. Au Costa Rica et en République Dominicaine, des initiatives ont été prises 
pour l’inclusion des NIT dans l’évaluation de la performance des magistrats.  

6.56 Les enseignants-chercheurs présents ont fait, eux aussi, dans l’ensemble, un 
travail important, et quelquefois remarquable, dans le sens de promouvoir la 
connaissance et l’application des NIT, par l’inclusion de modules ou le lancement de 
cursus de formation spécialisés (Argentine, Colombie, Equateur, Pérou, Venezuela)156, 
et parfois par la publication, là encore, d’ouvrages appréciés sur le droit du travail 
(Colombie, Equateur). Certains d’entre eux ont aussi participé à des émissions de radio 
ou de télévision. Plusieurs de ces professeurs ont cumulé leurs fonctions 
d’enseignement et/ou de recherche avec d’autres tâches ou responsabilités (conseil ou 
assistance juridique, conférences, évaluations), ce qui a permis d’amplifier d’autant 
l’étendue du champ de leur influence.  

                                                 
151 Notamment dans le cas de dénonciations de pratiques anti-syndicales. 
152 Pour illustrer d’une manière plus concrète l’impact des cours, prenons, par exemple, le cas de l’Argentine. Dans ce 
pays, où les accords et traités internationaux ratifiés ont une valeur supralégale (la Constitution leur confère un rang, 
prévalent, de normes fédérales), le droit national doit se conformer aux NIT. Les cours suivis, qui ont procuré aux 
participants une meilleure connaissance du droit international du travail, leur ont, de ce fait, permis de mieux trouver, 
au moment de trancher un litige ou de procéder à des analyses juridiques, les interprétations qui sont le plus en accord 
avec les NIT. Les approfondissements de connaissances procurés par ces cours ont permis de mieux traiter, par 
exemple, les cas où les normes nationales existantes, en consonance avec les NIT, nécessitent une extension 
d’interprétation, de même que ceux où il n’y a pas de normes nationales, ou encore ceux où les normes nationales 
existantes sont en conflit avec les NIT.   
153 Signalons, à propos du Costa Rica, et pour donner une deuxième illustration, la préparation, en cours, du code de 
procédure relatif au droit du travail. L’importance de ce code est, on le sait, primordiale (les délais actuels dans le 
traitement des actions en justice, par exemple, sont trop longs, compromettant fortement la qualité de la justice 
rendue). La préparation de ce code, influencé par les NIT, a pu bénéficier des apports d’une ex-participante, 
spécialiste en droit du travail.    
154 En République Dominicaine. 
155 Notamment au Honduras et au Costa Rica. Dans ce dernier pays s’est tenu, en particulier, un séminaire à l’Escuela 
Nacional de la Judicatura (ENJ), en 2002, et des actions de sensibilisation de nombreux magistrats de proximité ont 
pu avoir lieu, grâce aux initiatives, ou avec le concours, d’une ex-participante. 
156 Ces initiatives ont touché le cadre de la formation initiale et continue (cette dernière, au bénéfice de juges, avocats, 
assesseurs, fonctionnaires d’instances politiques et administratives, conseillers juridiques de la Direction du travail).   
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6.57 Dans leur travail professionnel, les avocats et les responsables institutionnels de 
l’Administration de la Justice se sont également montrés actifs dans la promotion des 
NIT. 

6.58 Les travaux de l’atelier de Lima ont fait apparaître un dynamisme prometteur, 
empruntant des voies diversifiées, dans le sens d’une plus grande diffusion et d’une 
meilleure application des NIT dans les pays de la région qui s’y trouvaient 
représentés157. Ils ont permis de mettre en évidence les contributions des initiatives 
prises, en général individuellement, par les ex-participants présents, dans leurs pays 
respectifs, à ce mouvement d’ensemble158. Un mouvement qui, ne l’oublions pas, a pu 
bénéficier d’autres soutiens et d’autres forces en jeu. Les apports des ex-participants 
sont apparus, dans l’ensemble, peu coordonnés et concertés, certes, mais bien réels, et à 
l’évidence productifs. 

6.59 On notera, pour terminer, quelques mentions à des difficultés, le plus souvent en 
rapport avec les pressions engendrées par les situations économiques, sociales ou 
politiques vécues, dans la période en examen, par certains pays. Ces difficultés sont 
venues, quelquefois, contrecarrer le mouvement de fond vers une plus large application 
des NIT. Les répercussions des efforts des ex-participants en ce sens ont pu, à des 
degrés divers, s’en ressentir. Ainsi, les tendances à la libéralisation des marchés du 
travail génèrent, parfois, des situations préoccupantes (c’est le cas en Equateur, par 
exemple, où se développent anormalement des pratiques de paiement des travailleurs à 
l’heure, sans protection sociale, et où les employeurs tendent à résister à l’application 
des NIT). D’autres difficultés relevées se lient à un degré de connaissance des NIT 
insuffisant de la part de certains magistrats des instances d’appel. 

Gains constatés au niveau des institutions et du secteur national de la Justice159 

6.60 L’influence des cours sur les systèmes nationaux de Justice, pris ici dans une 
acception restreinte160, s’est fait sentir par le biais de cinq voies principales161 :      

                                                 
157 Parmi un large éventail de pas positifs signalés, en la matière, par les participants, et éclairés par l’analyse 
documentaire, en voici, en guise d’illustration, deux exemples : au Chili, l’utilisation des NIT comme base juridique 
pour la mise en cause de pratiques antisyndicales ou déloyales (mention aux conventions de l’OIT dans les actions de 
justice, promulgation de la loi 19.759 (entrée en vigueur en décembre 2001), renforcement de la tutelle de la liberté 
syndicale, création d’une Unité de Défense de la Liberté Syndicale) ; au Costa Rica, la préparation d’un nouveau 
code de procédure du travail intégrant les exigences fondamentales des normes internationales du travail.    
158 Des contributions d’ex-participants ont pu être illustrées, par exemple, dans les deux cas cités dans la note 
précédente. 
159 Comme cela a déjà été précédemment signalé, il est difficile de faire la part exacte des choses, lorsque différents 
facteurs concourent de manière significative à l’accomplissement d’un même objectif. Au niveau des améliorations 
enregistrées par les systèmes nationaux de Justice, loin des effets immédiatement repérables des cours, nous 
retrouvons, de manière très perceptible, cette difficulté. Nous avons déjà pu voir, par exemple, l’importance des 
apports, en Afrique de l’Ouest, du projet PAMODEC (résultant d’une collaboration entre le gouvernement burkinabé 
et le BIT, et qui sert le Bénin, le Burkina Faso, le Mali, le Niger, le Sénégal et le Togo), dans les bons résultats 
enregistrés au Burkina Faso et au Bénin. Il conviendrait en réalité, et en toute rigueur, de prendre en compte, d’une 
façon plus générale encore, l’ensemble des initiatives de l’OIT (et d’autres acteurs) pour la promotion de la 
connaissance et l’application des NIT (deux exemples, dans le cas des pays africains : les programmes de formation 
de responsables syndicaux, l’action du Programme IPEC). De même, s’agissant des pays d’Amérique latine, nous ne 
saurions oublier l’interférence et l’entrelacement étroits des effets des cours sur les NIT pour juristes avec ceux 
d’autres initiatives : les formations pour syndicalistes et l’action de l’IPEC, déjà rappelées, mais aussi, par exemple, 
la création, en 2001, d’un projet tripartite avec l’appui de l’OIT (Cono Sur, sector portuario), pour promouvoir le 
respect de la liberté syndicale et la connaissance des normes internationales en matière de liberté syndicale et de 
négociation collective, dans les cinq pays du “cône Sud” du continent sud-américain (Argentine, Brésil, Chili, 
Paraguay et Uruguay). Et il ne faudrait pas, non plus, oublier l’important effort d’information, de sensibilisation et 
d’appui produit par l’OIT, aussi bien à partir de son siège à Genève qu’à partir du Bureau régional à Lima, et des 
Bureaux sous-régionaux (Lima, San José, Santiago, Port of Spain) et/ou nationaux (Brasilia, Buenos Aires, Mexico). 
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- le conseil apporté aux instances nationales qui doivent participer aux réunions et 
conférences de l’OIT et/ou prendre des décisions en matière de mise en application 
des NIT  dans la législation nationale ;   

- des actions qui ont contribué à incorporer, concrètement, les NIT dans le droit 
national, à travers (i) la ratification des conventions de l’OIT162 ou (ii) des 
interventions législatives (directes et explicites, avec la promulgation de lois qui 
contribuent à la mise en application de ces normes, ou indirectes, par le biais de 
références aux NIT dans les exposés des motifs, justifications et fondements à 
d’autres textes de loi) ;     

- des actions et initiatives dans le même sens prises dans le cadre de la négociation 
collective163 ;  

- des sentences et décisions de justice (par la voie de la jurisprudence) ;     
- au travers d’actes administratifs.     

6.61 Deux voies importantes - celles de l’incorporation législative, et par le biais de la 
jurisprudence - ont été particulièrement bien illustrées et documentées. Le groupe 
constitué par les participants du Mexique, du Chili, du Paraguay et d’Argentine a 
produit un ensemble éclairant de preuves d’un progrès réel de la jurisprudence dans le 
sens de la prise en considération des NIT164. Dans leur présentation, très détaillée et 
appréciée, les participants de ce groupe ont aussi montré les progrès enregistrés - à des 
vitesses variables, selon les pays - au niveau de la législation. La part, dans ces progrès, 
que l’on peut attribuer aux cours sur les NIT pour juristes est, à l’évidence, difficile à 
établir. Les facteurs en jeu sont trop nombreux, dans un environnement souvent 
complexe, où plusieurs forces et tendances se conjuguent pour chercher à étendre 
l’influence des normes internationales du travail. Mais les histoires personnelles des 
participants et de leurs interventions, éclairées par leurs expositions et les documents 
qui les ont étayées, ont clairement montré qu’ils ont, dans différentes circonstances, 
joué des rôles significatifs de facilitation ou de consolidation des processus et/ou de 
diffusion des acquis. 

6.62 À ces effets observables au niveau des réactions des institutions du système 
judiciaire, très apparentes dans ce groupe qui réunissait les trois pays du Sud et le 
Mexique, et également dans celui des pays d’Amérique centrale et des Caraïbes, il 
convient d’ajouter les répercussions enregistrées au niveau de la formation des 
ressources humaines pour le secteur de la Justice, et du renforcement des organisations 
professionnelles.  

                                                                                                                                               
160 C’est-à-dire en laissant de côté le secteur de la formation des ressources humaines pour le secteur de la Justice, et 
a fortiori les représentations sur le cadre de règles du droit national et sur le fonctionnement du système national de 
Justice par la population.   
161 Ce mode commode de systématisation, développant les orientations de base donnés aux groupes de travail, a été 
suggéré par l’un des participants à l’atelier : Carlos Ernesto Molina Monsalve, universitaire de Colombie, auteur d’un 
ouvrage apprécié sur les NIT et leur application dans le droit national colombien (le schéma a été exploité et enrichi 
par les apports des autres participants, et affiné par un autre universitaire, argentin : Pablo Arnaldo Topet). 
162 Dans le cas où cette ratification suffit à donner “force de loi”, dans un pays, aux NIT.  
163 L’incorporation des NIT dans des contrats ou conventions collectives oblige les autorités judiciaires à les 
appliquer. 
164 Avec, cependant, des nuances. Ainsi, par exemple, au Paraguay, c’est essentiellement au niveau des juridictions 
supérieures, de 3ème instance, que les NIT sont appliquées (leur influence restant, en deçà de ce niveau, négligeable). 
Dans le cas du Chili, en revanche, l’application des NIT se développe comme un élément de jugement plus largement 
diffusé, pesant sur les interventions des pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire. Au Mexique, on observe 
actuellement un changement en cours, qui conduit a une incorporation des NIT dans la législation. 
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6.63 La contribution d’ex-participants des cours du Centre de Turin à des formations 
destinées à un large spectre de bénéficiaires a été signalée dans pratiquement tous les 
pays. Beaucoup de ces formations ont été destinées à des professionnels en activité 
(magistrats, avocats, responsables syndicaux, …). D’autres ont été conçues pour la 
formation des jeunes. Dans cette dernière catégorie, méritent une mention particulière 
les efforts déployés en Argentine165 et ceux reportés par les participants des pays andins.      

6.64 Le « groupe andin », réunissant le Pérou, l’Equateur, la Colombie et le Venezuela, 
a été marqué par la présence d’un fort pourcentage d’universitaires. Les participants de 
ce groupe ont également livré une très riche documentation sur les effets qu’ils ont 
contribué à produire, aux niveaux institutionnel et national. Les résultats présentés en 
matière d’enrichissement166 des programmes de formation et de diffusion des 
informations ont été, dans ce groupe, particulièrement  saisissants. Ces résultats ont pu 
être observés dans tous les pays de la région. À noter encore, dans ce groupe, la 
production de travaux de doctrine et de publications influentes dans la spécialité (pour 
étudiants, praticiens du droit, syndicalistes, usagers des services de Justice), et une forte 
participation à des actions de sensibilisation et divulgation.  

6.65 L’impact des cours sur les NIT dans ces pays a, toutefois, dépassé le cadre des 
seules activités académiques et de formation. En Colombie, par exemple, où il y a eu, en 
2004, 56 arrêts de la Cour Constitutionnelle faisant référence aux NIT167, une demande 
de déclaration d’inconstitutionnalité d’une partie de l’art. 19 du Code du Travail, 
portant sur la place des conventions de l’OIT dans la hiérarchie de leurs normes, a été 
présentée par un ex-participant des cours de Turin, spécialiste du droit international du 
travail. Une activité de conseil au gouvernement et aux employeurs en matière de droit 
international du travail168 a, par ailleurs, été fournie.  

6.66 Au Pérou, des interventions également importantes ont été mises en évidence par 
les travaux de l’atelier, portant notamment sur le projet de règlement pour 
l’enregistrement des organisations syndicales du secteur public, les directives 
ministérielles en matière de liberté syndicale, l’utilisation des NIT comme fondement 
d’actes administratifs ou de décisions de justice, l’accompagnement de la jurisprudence 
constitutionnelle fondée sur les NIT.  

6.67 Une influence indirecte pour la ratification, en 2004, des conventions nos 138 e 
182 est encore signalée en Equateur (dans ce pays, en plus d’un cours de spécialisation, 
un diplôme universitaire de maîtrise en droit du travail a été créé, à l’initiative d’un ex-
participant). L’organisation de tables rondes, des activités de conseil et d’information 
auprès d’organisations professionnelles, complètent cet éventail diversifié d’effets 
repérables.     
                                                 
165 Pablo Arnaldo Topet, ex-participant aux cours du Centre de Turin, a élaboré deux programmes d’étude pour des 
cours donnés à la Faculté de Droit et Sciences Sociales de l’Université de Buenos Aires : “Normes internationales du 
travail” et “La liberté syndicale dans le droit international du travail” ; le premier cours, d’une durée de deux mois, le 
second, de quatre mois. Plus de 200 étudiants ont suivi ces cours, bon nombre desquels travaillent dans des 
juridictions du travail, ou dans des bureaux d’études juridiques qui fournissent des conseils en matière de droit du 
travail. Pablo Topet déploie par ailleurs, dans son pays, une importante activité, appréciée, comme spécialiste du droit 
du travail. Il a été récemment appelé à intégrer un petit comité national d’experts en matière de droit du travail, qui 
doit produire un Livre blanc sur les relations de travail en Argentine, et où il sera question des NIT.  
166 Ou de restructuration. Un exemple, parmi d’autres : au Venezuela, la réforme du programme de droit de 
l’Université catholique de Tachira. 
167 Une situation bien différente de celle observée au Pérou, où le nombre de sentences de la Cour Constitutionnelle 
dont les fondements incorporent des mentions aux NIT est beaucoup plus faible : 4 en 1999 ; 0 en 2000 ; 1 en 2001 ; 
4 en 2002 ; 1 en 2003 ; et 3 en 2004.  
168 Notamment à l’occasion de leur participation à la Conférence internationale du travail. On note encore des 
interventions de conseil en ce qui concerne le droit des mineurs. 
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D. Facteurs jouant sur la modulation de l’impact   

6.68 L’atelier de Lima a permis de confirmer et de compléter les conclusions de celui 
de Rabat sur la nature et le degré d’influence des facteurs qui contribuent à moduler la 
portée, l’ampleur, la rapidité et l’orientation des ondes d’impact générées par le 
programme de formation. Nous allons reprendre brièvement l’examen des principaux de 
ces facteurs. D’une manière générale, nous l’avons vu, ce sont fondamentalement les 
mêmes « variables » qui peuvent jouer ce rôle d’accélérateur ou de frein, selon qu’elles 
se présentent sous la forme de configurations favorables ou défavorables. Ce qui 
importe donc, au fond, c’est d’identifier clairement ces variables, et de signaler les plus 
importantes d’entre elles. Nous distinguerons ici celles qui se rattachent aux 
caractéristiques des personnes et des institutions et celles qui opèrent au niveaux des 
contextes169.  

Facteurs liés aux personnes et aux institutions 

6.69 On retrouve confirmée l’importance primordiale des facteurs liés aux personnes : 
leur position institutionnelle170, les appuis et les marges de manœuvre dont elles 
bénéficient, leur degré d’influence, leur capacité d’initiative, leur désir de faire 
progresser les choses. La diversité des rôles et attributions des personnes formées est 
aussi un facteur qui joue, dans la mesure où cette diversité conduit à une 
démultiplication des opportunités de dissémination des idées, des compétences et des 
pratiques. Le poids de ces six premiers facteurs est considérable. 

6.70 Il en est de même pour les institutions : sont importants leur positionnement 
particulier, leurs moyens et espaces d’intervention statutaires, leur degré d’influence 
(par leur rang, leur prestige et la diversité des liens qu’elles entretiennent) dans le 
système national de Justice, leur niveau de proactivité. On doit y ajouter la stabilité du 
système institutionnel dans son ensemble, la légitimité qu’on lui reconnaît, la confiance 
et le degré d’adhésion qu’il inspire.      

6.71 Les situations constatées, sur le terrain, à cet égard (relatives, d’une part aux 
personnes, d’autre part aux institutions) se combinent, nous avons eu l’occasion de le 
voir, produisant, selon les cas de figure, des effets synergiques ou antagonistes. L’atelier 
de Lima a permis de confirmer l’intérêt pratique, dans les appréciations d’impact, des 
notions - illustrées, en l’occurrence, par des situations différentes, mais gardant, au 
fond, toute leur pertinence - de résistances rencontrées (par les personnes et les 
institutions tentant de faire avancer les choses) et de masse critique. Ce sont, rappelons-
le, les variations constatées au niveau de ces résistances qui peuvent faire naître des 
opportunités intéressantes ou, à l’opposé, des situations d’impasse et de blocage. À la 
configuration de cette résistance concourent, en particulier, des facteurs contextuels, 
dont nous donnons, ci-après, une liste produite par les participants.        

                                                 
169 Notons que la notion de contexte est relative : une institution fait partie du contexte dans lequel opère une 
personne (dans la mesure où elle engendre et module un environnement à l’intérieur duquel agit - et interagit - cette 
personne) ; mais chaque institution reconnaît, à son tour, à une échelle “plus haute”, un contexte propre, qui est celui 
(de l’état) du cadre ou réseau institutionnel dont elle fait partie, et à l’intérieur duquel elle intervient. 
170 Statut, rang hiérarchique, responsabilités. Les observations de ce paragraphe sont à mettre en parallèle avec celles 
du § 6.32. Elles se réfèrent à la même dynamique de fond (et au même modèle d’interprétation des résultats). 
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Facteurs contextuels 

6.72 Les facteurs contextuels relevés, en raison de leur importance, par les participants, 
à partir de leur expérience, concrète, de terrain171, incluent, aux premières places, les 
douze aspects suivants :  

- l’éventail des ratifications effectives, par les pays, des conventions de l’OIT,  
- le rang - variable - attribué par le droit national aux NIT,  
- les orientations  de politique économique172 et sociale des gouvernements,  
- le climat propre au dialogue social et la situation du marché du travail,  
- l’appui effectif du pouvoir judiciaire à l’application des NIT, à la recherche et à la 

formation,  
- la sensibilité et la réactivité des appareils législatif, exécutif et judiciaire, ainsi que 

des médias, aux questions relatives aux NIT,  
- le nombre de magistrats173 et d’enseignants déjà sensibilisés et le niveau général de 

connaissances déjà acquises par les magistrats sur les NIT,  
- les programmes de formation déjà existants, pour la formation initiale et la 

formation continue,  
- la possibilité, pour les ex-participants, d’accéder aux bases de données et aux 

informations juridiques pertinentes (aussi bien au sein de réseaux internes que par 
l’intermédiaire de l’Internet), 

- les initiatives régionales ou locales de l’OIT, ainsi que la proximité des Bureaux 
sous-régionaux ou nationaux de l’OIT 174,  

- le degré de robustesse ou de fragilité des organisations professionnelles,  
- la stabilité institutionnelle (au sein des systèmes nationaux de Justice), les 

modalités de gestion des carrières et d’appréciation de la qualité des performances 
des magistrats, et l’adéquation et la relative stabilité de leurs affectations.  

Qualité du cours  

6.73 L’appréciation de la qualité du cours - sa structure, son organisation - et de ses 
répercussions a été très clairement positive.  

E. Suggestions des participants  

6.74 Un certain nombre de suggestions ont été formules par les participants, pour 
augmenter l’impact des cours sur les NIT. Certaines de ces suggestions rejoignent celles 
des participants de l’atelier de Rabat. Les voici, regroupées en sept ensembles de 
propositions175 :     

- organiser la formation  en deux paliers : un tronc commun, complété par des 
modules plus spécialisés, permettant de comprendre plus en profondeur et de mieux 
appliquer certaines conventions de l’OIT ; rappeler, au début de la formation 
générale, quelques notions clés du droit international publique (sur les traités, les 

                                                 
171 Après un travail critique d’analyse, discussion et filtrage, réalisé en groupe, sur la base du vécu de chaque 
participant présent. 
172 Privilégiant, par exemple, la libéralisation et la déréglementation.  
173 Et - ce qui également est important - le nombre de personnes (collaborateurs, subalternes) qui appuient, au 
quotidien, leur travail (on retrouve ici le problème de la masse critique ). 
174 Le cas du Costa Rica, qui bénéficie de la proximité du Bureau sous-régional de San José, illustre bien cette 
situation.  
175 Le nombre et la richesse des propositions recueillies tient, en partie, au fait que, parmi les participants, il y avait un 
fort pourcentage de professeurs universitaires hautement qualifiés, ayant accumulé une grande expérience.   
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entrées en vigueur objective et subjective, les relations et modalités d’articulation 
entre le droit international publique et le droit national) ;  

- réaliser ces cours avec une certaine périodicité - tous les deux ans, par exemple - 
pour permettre une actualisation régulière des connaissances (très demandée) et 
une évaluation de l’évolution de la situation dans les pays ; et, dans la mesure du 
possible, offrir ces formations à un public plus large (touchant, dans les pays où 
cela n’a pas été fait176, les magistrats de la Cour Suprême et les magistrats haut 
placés dans les juridictions du travail177) ; 

- introduire des développements sur : les droits de l’homme ; le travail décent (un 
concept que l’on a jugé « intégrateur », très utile) et la valeur internationale des 
NIT ; les répercussions de la Déclaration de l’OIT relative aux principes et droits 
fondamentaux au travail ; des illustrations concrètes, basées sur des études de cas, 
des mécanismes d’incorporation et d’application des NIT dans le droit national ; 
une sensibilisation aux techniques de négociation ; 

- suggérer et appuyer la création, notamment dans les pays à plus forte population, de 
chaires universitaires spécialisées, permanentes, en matière de NIT, offrant un 
conseil aux professionnels du droit et du monde du travail (avocats, juges, 
professeurs, organisations de travailleurs et d’employeurs178) ; suggérer, par 
ailleurs, à tous les ex-participants de réaliser - en s’aidant de la documentation de 
l’OIT déjà existante à ce sujet - un petit travail de divulgation sur les NIT dans leurs 
pays respectifs ;  

- encourager l’établissement, dans chaque région ou pays, de points de contact (et de 
réseaux d’échanges par courrier électronique) permettant aux ex-participants (des 
secteurs législatif, judiciaire, éducatif, administratif) de coordonner leurs initiatives 
pour la diffusion des NIT et partager leurs informations et expériences ; organiser 
ces points focaux et réseaux nationaux ou régionaux en un réseau supranational, 
appuyé par le CIF179 ;  

- envoyer préalablement une partie de la documentation du cours ; intensifier la 
composante « pratique » et la participation active des personnes qui suivent les 
formations (par des études de cas, l’élaboration de sentences, des séances 
questions-réponses) ; utiliser mieux les outils d’aide visuelle ; dans la mesure du 
possible, éviter les déplacements entre les lieux où ont lieu les cours et le lieu où les 
participants sont logés ; 

- envoyer les rapports soumis à la Conférence (ou, du moins, les informations clés 
contenues dans ces rapports) aux ex-participants qui ont du mal à se procurer la 

                                                 
176 C’est le cas du Venezuela, par exemple. On a pu indiquer également comme bénéficiaires souhaitables de ces 
cours les professionnels travaillant pour l’administration de la Justice en matière de droit constitutionnel et du travail. 
Des actions de sensibilisation à l’égard des membres du législatif ont été, par ailleurs, ponctuellement évoquées. 
177 En articulant ces formations avec celles organisées pour des responsables des organisations professionnelles et du 
ministère du Travail. 
178 Dans le même sens, un participant du Pérou a suggéré la création de chaires NIT à projection sous-régionale : les 
universités de la sous-région candidates seraient choisies par voie de concours et pour des périodes limitées (ces 
chaires ayant comme interlocuteurs privilégiés les partenaires sociaux). Les compétences, la documentation et les 
pratiques pourraient, ainsi, mieux circuler parmi les centres universitaires des différents pays de la région. La création 
de bourses pour encourager la préparation de thèses universitaires sur les NIT a été également suggérée. 
179 Ce voeu, exprimé par certains participants, a été exaucé sur place. Martha Pacheco, responsable du Programme 
régional pour les Amériques au Centre de Turin, présente à Lima, a répondu à ce souhait en invitant les ex-
participants à se constituer dans un “réseau NIT”, appuyé par le Centre de Turin. Par ailleurs, Xavier Beaudonnet, 
également présent à Lima, a rappelé que l’équipe de formation du Centre de Turin a déjà créé, au bénéfice des ex-
participants, un bulletin de liaison spécialisé. Rappelons, à ce propos, qu’il existe aussi déjà, produite et diffusée par 
l’OIT (et accessible par Internet), une très riche documentation, en espagnol, sur les NIT et la Déclaration de l’OIT, 
et sur leur application dans les différents pays de langue espagnole.    
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documentation, et aux enseignants universitaires qui traitent du droit international 
du travail. 

 

 

 



 

 109

7. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

APPRECIATION DES COURS 
Pertinence, opportunité et cohérence générale du programme 

7.01 S’agissant, tout d’abord, du contenu des cours et du choix du calendrier pour la 
mise en oeuvre du programme, la mission a permis de constater que les treize cours sur 
les NIT pour juristes, organisés dans la période 1999-2003, ici évalués ont présenté un 
haut niveau de pertinence par rapport aux objectifs stratégiques et opérationnels fixés, 
aussi bien par l’OIT que par le Centre de Turin. Les résultats de l’analyse documentaire 
(ch. 3) sont, à ce sujet, très clairs.     

7.02 En liaison étroite avec ce constat, on note également un haut degré d’opportunité 
de ce programme. Cela est normal, et attendu. Les programmes et budgets biannuels de 
l’OIT et du Centre - tout en s’inspirant, à chaque exercice, des mandats fondamentaux 
de ces deux organismes internationaux - reflètent, tout naturellement, les urgences et les 
priorités d’intervention identifiées dans les périodes auxquelles ils s’appliquent. Dans 
un monde marqué par une affirmation des tendances à la globalisation, à la 
libéralisation des échanges et à la flexibilisation des marchés du travail, le contexte 
international a demandé à l’évidence, dans la période considérée, la production d’un 
effort plus soutenu dans le sens d’une plus vaste application des normes internationales 
du travail.        

7.03 Enfin, on note également une bonne cohérence entre ce programme et les autres 
initiatives du Centre et de l’OIT pour promouvoir l’application des NIT. Ces cours, 
conçus comme des « boîtes à outils spécialisées »180 pour juges, juristes et professeurs 
de droit, complètent bien l’action des autres cours organisés par le Centre sur le même 
thème, notamment pour responsables et spécialistes des organisations professionnelles 
et fonctionnaires publics. Ils s’articulent également de façon harmonieuse avec les 
projets de l’OIT qui opèrent, sur le terrain, dans le même sens.      

Qualité des cours 

7.04 L’excellente qualité du travail d’ingénierie de la formation, des méthodes 
pédagogiques utilisées et de la documentation d’accompagnement a été constatée à 
travers les nombreux documents examinés, et saluée, d’une manière générale, par 
l’ensemble des participants consultés.     

IMPACT DU PROGRAMME 

7.05 Les analyses d’impact montrent que les cours ont eu, dans l’ensemble des pays 
concernés, des répercussions positives à trois niveaux :  

- une amélioration, généralement forte et facile à mettre en évidence, des capacités 
d’intervention et des performances individuelles des bénéficiaires des cours, 
résultant de leur meilleure connaissance des NIT et des modes d’application de ces 
normes ;  

- des gains institutionnels dans les organismes pour lesquels ces bénéficiaires ont 
travaillé ; et, finalement, 

                                                 
180 À caractère “technique” (à l’usage des juristes). 
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- des retentissements - plus difficiles, en principe, à mettre au clair, mais malgré cela 
identifiables, notamment par la méthode de la « traçabilité » - sur la sensibilité, la 
réactivité,  le comportement et/ou la production des instances du système national 
de Justice qui s’occupent, au sein de chaque pays, de la formulation et de 
l’application du droit du travail.     

7.06 L’évaluation a également permis de mieux identifier et percevoir les facteurs, 
favorables ou défavorables, qui ont influencé la propagation des ondes d’impact 
générées par les cours : 

- certains de ces facteurs se rattachent clairement aux caractéristiques propres aux 
personnes formées ; parmi eux jouent un rôle important : la position institutionnelle 
de ces personnes181, les appuis et les degrés d’autonomie dont elles bénéficient, leur 
degré d’influence (lié à leur position, mais aussi à leur prestige et à la diversité de 
leurs attributions), leur capacité d’initiative, leur désir de faire avancer les choses, 
et - notamment pour les magistrats intervenant dans le domaine du droit du travail - 
la stabilité, plus ou moins grande, de leurs affectations182 ; 

- d’autres facteurs se lient aux caractéristiques propres aux institutions et 
établissements d’accueil, où travaillent ces personnes formées ; parmi ces derniers 
facteurs se détachent, en raison de leur poids : le positionnement particulier de ces 
établissements dans le maillage institutionnel, leurs moyens et espaces 
d’intervention statutaires, leur degré d’influence dans le système national de 
Justice  (de par leur rang, leur prestige, ou la diversité des liens fonctionnels qu’ils 
entretiennent) ; sont encore importants leur niveau de proactivité et la stabilité du 
système institutionnel dans son ensemble ; 

- il y a, par ailleurs, des facteurs qui dépendent du contexte (il s’agit à la fois du 
contexte de travail des personnes et de celui qui, à une échelle plus élevée, réagit 
aux interventions des institutions) ; ces facteurs, qui peuvent être assez nombreux et 
diversifiés, et qui sont détaillés dans le corps de ce rapport, modifient, à la hausse 
ou à la baisse, à ces deux échelles de contexte considérées, la résistance de 
l’environnement ; de ce fait, ils conditionnent de près l’ampleur des effets produits 
par une formation ;  

- il y a, enfin, les facteurs qui dépendent des caractéristiques du cours, de sa qualité 
technique et pédagogique, de son adéquation aux besoins des publics cibles, du 
choix de ces publics. 

RECOMMANDATIONS PRATIQUES 

7.07 Cette évaluation permet d’extraire un petit nombre de leçons et recommandations 
pratiques, à trois niveaux : pour l’amélioration de la qualité et l’impact du programme 
de formation existant sur les NIT ; pour améliorer, d’une façon plus générale, 

                                                 
181 Leur statut, leur rang, leurs fonctions et attributions, ainsi que les mandats ou missions, plus temporaires, qu’elles 
peuvent recevoir. 
182 Et la manière dont est évalué leur travail et la valeur ajoutée qu’ils génèrent (critères d’évaluation de la 
performance). Ces derniers sont, eux mêmes, dépendants (i) des normes et politiques institutionnelles (influencées, à 
leur tour, par les grandes règles et les politiques suivies au niveau national), et (ii) du comportement des dirigeants et 
des personnes qui assurent l’encadrement, notamment l’encadrement de proximité ; en d’autres mots, la manière dont 
interprètent, dans la pratique, leur rôle les personnes qui, dans une institution, fixent les orientations de travail et 
procèdent à la notation des ressources humaines composant la part de la force de travail sous leur orientation. On voit 
là toute l’importance d’une formation - ou, du moins, d’une sensibilisation - des personnes qui ont, à un niveau ou à 
un autre, la responsabilité de juger la qualité des performances professionnelles des magistrats.  
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l’organisation des cours offerts par le Centre ; et, enfin, pour perfectionner le dispositif 
d’évaluation des formations existant183.     

A. Recommandations pour améliorer l’impact du programme de formation existant 
184  

7.08 La mission d’évaluation a permis de recueillir, de la part d’un grand nombre d’ex-
participants, appartenant à des pays et à des milieux institutionnels très diversifiés, et 
vivant dans des contextes marqués, souvent, par de nettes différences, une riche 
moisson de suggestions sur les manières d’améliorer l’impact de la formation qu’ils ont 
reçue. Ces suggestions - qui ont pu être examinées et approfondies, surtout, au cours des 
deux ateliers réalisés, auxquels ont contribué des ex-participants en provenance de 20 
pays - sont présentées dans le chapitre 6 de ce rapport.       

7.09 Il y a, dans les suggestions ainsi reçues, des convergences claires (par exemple, 
celle relative à l’organisation d’un cours en deux niveaux, qui a été formulée par les 
participants dans les deux ateliers, celle de l’organisation d’un réseau d’ex-participants, 
ou encore la suggestion de diversifier les publics cibles, pour inclure également des 
collaborateurs proches des magistrats, ou des inspecteurs et contrôleurs du travail). 
D’autres suggestions sont plus spécifiques (moins partagées). Elles portent quelquefois 
l’empreinte de difficultés qui se lient à des contextes ou milieux spécifiques, qu’il 
convient également - surtout dans une institution internationale comme le Centre de 
Turin, dont on connaît le mandat et la vocation - de prendre en considération avec 
attention. Enfin, l’évaluation a permis de bénéficier d’un certain nombre de propositions 
plus techniques sur l’organisation pédagogique des cours. C’est là la conséquence d’un 
privilège : celui d’avoir eu comme participants des professeurs universitaires, parfois 
très expérimentés, et, eux aussi, venant de milieux et de pays différents (d’Amérique 
latine et du Maghreb, notamment). Un professeur compétent qui suit un cours est, en 
général, un excellent juge de la qualité de ce cours, et il voit immédiatement, aux fins 
détails près, ses qualités et les points qui auraient pu être améliorés. On aurait donc tort 
de ne pas tirer parti de cet avantage.   

7.10 Ceci étant, les suggestions des participants - qui montrent les orientations et 
directions des progrès à rechercher - doivent être confrontées à l’expérience, aux 
moyens et aux conditions d’intervention des équipes qui contribuent à l’offre et à 
l’organisation de ces cours. Ainsi, au minimum, il serait très souhaitable que ces 
dernières équipes (l’équipe pédagogique, l’équipe d’organisation et d’appui) puissent se 
réunir pour passer en revue ces suggestions, et pour voir ce qu’il serait adéquat d’en 
retirer, surtout dans les horizons temporels plus proches. Cette confrontation pourrait 
être enrichie avec la participation des personnes (du département Normes, de l’Unité 
d’évaluation) qui ont participé à la mission et au processus d’évaluation (confrontation 
plus large des points de vue, mobilisation d’une masse d’informations, retenue par la 
mémoire et la sensibilité propre de chacun, plus ample).           

7.11 Une telle réunion, destinée à la « digestion » des résultats condensés dans ce 
rapport, pourrait être orientée vers un triple but : (a) extraire des mesures de 
perfectionnement à appliquer, en général, à l’organisation des cours (portant, par 
exemple, sur la structuration de ces derniers, l’intégration des suggestions techniques 
relatives à l’amélioration de la pédagogie, la clarification des critères pouvant servir au 
choix des populations cibles) ; (b) identifier, à partir de la diversité des suggestions et 

                                                 
183 Rappelons que les évaluations d’impact intègrent la variable “satisfaction des clients”, mais vont bien au-delà. On 
peut satisfaire des participants dans une formation sans nécessairement créer un impact. 
184 Il s’agit ici des cours sur les NIT organisés par le Centre pour professionnels (ou futurs professionnels) du droit. 
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des informations produites par les ateliers et les consultations, et à la lumière de 
l’expérience propre de l’équipe pédagogique, et des moyens existants, quelques règles 
permettant de mieux adapter le programme de formation à des contextes particuliers ; 
(c) définir une modalité concrète d’organisation du réseau constitué, avec les ex-
participants, pour promouvoir la diffusion de l’application des NIT, et les modes de 
participation des équipes concernées du Centre dans ce réseau. 

 7.12 Il est également important d’explorer les possibilités de développer des relations 
de partenariat institutionnel, semblables à celles que le Centre a établi avec l’ISM de 
Rabat, avec des institutions similaires d’autres pays. L’expérience s’est révélée 
clairement positive, et il serait dommage de ne pas étendre à d’autres bénéficiaires cette 
forme utile de collaboration, dont les effets à moyen et long terme peuvent être 
importants. 

B. Recommandations pour améliorer, d’une façon plus générale, l’organisation des formations 

7.13 Il serait très souhaitable - c’est même, dans les nouveaux contextes qui se 
dessinent, devenu une nécessité - que les formations du Centre soient de plus en plus 
préparées en ayant présent à l’esprit, non seulement une amélioration immédiate de 
profils de compétences, mais l’impact effectif qu’elles pourront avoir185. C’est cet 
impact qui compte, qui justifie les efforts investis par les uns et par les autres et les 
coûts assumés, qui donne un sens à ce que l’on fait. Il est donc important de mieux 
comprendre les mécanismes en jeu dans la production de ces effets lointains recherchés.   

7.14 Ainsi, il serait souhaitable que tous les responsables de programme puissent 
également tirer parti des études et évaluations d’impact réalisées186, et contribuer, dans 
le cadre d’un effort concerté, à la mise en place de méthodologies qui permettent, d’une 
part, d’optimiser cet impact, d’autre part, d’être à même de mieux l’apprécier. Pour 
cette raison, et du fait que la différence - fondamentale, pourtant187 - entre évaluation 
d’impact et évaluation de produits n’est pas encore toujours suffisamment claire dans 
l’esprit de chacun, il semble approprié de recommander que cette évaluation pilote du 
Centre, qui s’est aussi efforcée d’illustrer cette différence, puisse être communiquée à 
tous les responsables de programmes de formation.   

7.15 Cela serait d’autant plus utile que la production d’un bon impact et la facilité 
d’évaluation de ce dernier se préparent - c’est une règle d’or - dès la conception des 

                                                 
185 Les efforts de la coopération internationale et des gouvernements sont désormais appréciés, d’une manière 
générale, en fonction des résultats effectifs que ces efforts produisent. Les institutions de formation sont, elles aussi, 
de plus en plus sollicitées en ce sens (l’évolution des méthodologies d’évaluation des formations, par exemple le 
passage des quatre niveaux classiques de Donald Kirkpatrick - longtemps utilisés, notamment, par le WBI - aux six 
niveaux, plus récents, de Jack Phillips, le montre de manière très nette). Les recommandations et préconisations de 
l’OIT et de la Direction du Centre de Turin pour que des évaluations d’impact soient réalisées sont, donc, d’une 
grande lucidité, et méritent une attention particulière de la part de tous les responsables de programmes.  
186 Notamment celles préparées et diffusées par l’Unité d’évaluation du Centre. 
187 Un magnifique pont long, techniquement parfait (méritant une notation excellente dans le cadre d’une évaluation 
de produit), mais construit sur les dunes d’un désert, où son utilité est marginalement nulle, sinon même négative, 
aura un impact sans grande signification. Les mesures d’efficacité (appréciée par le rapport : résultats 
obtenus/objectifs fixés) et d’efficience (évaluée par le rapport : résultats obtenus/moyens utilisés), par exemple, 
établies par rapport à l’impact, sont plus significatives que les mesures correspondantes - lesquelles, dans bien des 
cas, peuvent même être, à la limite, trompeuses - fixées par rapport aux produits obtenus. Bien d’autres exemples 
pourraient êtres donnés. À rien ne sert que des boulets sortent régulièrement de 100 canons qui sont censés protéger 
une ville, s’ils n’atteignent pas les assaillants, et ne sont donc pas dissuasifs. L’effort pour comprendre la dynamique 
dans laquelle s’engage un produit destiné à être utilisé (pour atteindre des buts prédéfinis) est, du reste, une exigence 
naturelle de l’intelligence. Ce n’est pas un hasard si la balistique - justement - a joué, à la Renaissance, un rôle si 
important dans les premiers développements de la nouvelle mécanique, et, partant, dans la construction des 
fondements conceptuels et théoriques de la physique moderne. 
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formations (en introduisant et en prenant en compte des informations pertinentes, en 
ajustant les critères de sélection des participants ou des institutions cibles, en prenant 
mieux en considération les opportunités offertes par des occasions, des environnements 
ou des synergies favorables, avec une préoccupation plus claire du retour sur l’effort et 
les coûts investis, en évitant, de façon responsable, des gaspillages lorsque la présence 
de facteurs négatifs influençant l’impact déconseille l’organisation d’une formation)188. 

7.16 Cette plus large sensibilisation, et cette diffusion des informations produites par 
les études d’évaluation, notamment en ce qui concerne la systématisation et l’analyse 
des facteurs qui influencent l’impact réel des formations, pourraient être 
avantageusement complétées par un petit atelier bref, interne, d’une journée, animé par 
l’Unité d’évaluation, et destiné à tous les responsables de programmes. Dans cet atelier 
pourraient être présentées et discutées quelques propositions pratiques, simples, pour 
généraliser la prise en compte de l’impact dans l’organisation et l’évaluation des 
formations189. Ainsi pourra-t-on contribuer significativement à rentabiliser les efforts de 
formation produits.        

C. Recommandations pour améliorer le système de suivi et évaluation  

7.17 Outre l’organisation et l’animation de cet atelier, et aussi pour faciliter ses travaux 
et les rendre plus fructueux, l’Unité d’évaluation du Centre pourrait préparer une note 
méthodologique spécialisée sur les évaluations d’impact, destinée à faciliter le travail 
des responsables de programmes. Les différentes modalités et les composantes 
essentielles des méthodologies pratiques d’évaluation d’impact y seraient brièvement 
présentées. 

7.18 Par ailleurs, dans une institution qui organise annuellement quelque 400 activités, 
il serait très utile qu’une formation sur 20, au moins, fasse, chaque année, l’objet d’une 
évaluation d’impact un peu plus approfondie. Ce n’est que de cette façon que l’on 
pourra suivre, globalement, le niveau d’impact des activités du Centre.   

7.19 Enfin, il est important, pour l’Unité d’évaluation du Centre, de poursuivre son 
effort de recherche et d’expérimentation de méthodologies, tout en nouant des rapports 
privilégiés avec des institutions qui, comme le WBI (ou le MIT), ont des préoccupations 
similaires, et développent à leur tour un effort propre d’expérimentation pour 
l’amélioration de leurs méthodes. Le domaine - ardu - des méthodologies d’évaluation 
d’impact est en évolution, et devrait pouvoir tirer parti de la contribution de tous. Le 
concours du Centre de Turin, qui a à la fois le positionnement, l’expérience, les publics, 
et les capacités internes pour contribuer, de façon significative, à l’enrichissement de 
ces méthodes, pourra être très apprécié.  
                                                 
188 Le choix d’une petite batterie d’indicateurs essentiels pour l’évaluation de l’impact d’une formation (ce qui 
permettra, donc, de mieux apprécier sa qualité), doit être effectué dès le départ, et figurer dans le cahier des charges 
relatif à cette formation. La composition de cette batterie doit, naturellement, s’adapter à la nature et à l’échelle des 
impacts recherchés. Cette batterie doit faciliter l’effort de traçabilité de la “chaîne des effets”.    
189 Cette opération peut se faire - ce serait une meilleure solution - en deux temps : un premier temps de présentation 
des enjeux et des objectifs liés à l’intégration de procédures d’évaluation d’impact, complétée par un rappel de 
synthèse des leçons extraites de l’expérience, et une présentation des ébauches de propositions, pour le Centre, en la 
matière (une demi-journée suffirait, pour cette première partie) ; on laisserait alors passer deux à trois jours, pour que 
chaque responsable de programme puisse y réfléchir et y réagir, à la lumière de sa propre expérience ; on organiserait, 
ensuite, un deuxième atelier bref, d’une journée (ou trois quarts de journée), pour aboutir à un accord sur les grandes 
lignes de la méthodologie à adopter. Celles-ci seraient ensuite développées et traduites en procédures (simples et 
claires) par l’équipe de l’Unité d’évaluation. On pourrait distinguer deux types de méthodologies, en fonction du 
niveau d’approfondissement souhaité : une, simple, relativement facile à mettre en place (exploitant notamment des 
questionnaires), qui serait à utiliser par tout le monde ; l’autre, plus approfondie, mais demandant aussi plus d’efforts, 
et qui serait réservée à un nombre plus limitée de formations, choisies en fonction de critères que l’atelier pourra 
aider à préciser (rotation, échantillon aléatoire, panel, choix ad hoc, …).          




